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Introduction 

La gestion de la ressource en eau est une des problématiques majeures du 
21ème siècle. En 2000, il y avait « 1,1 milliard de personnes sans accès à l’eau potable » (J-
P. Poirier, 2012). En France, la question de l'eau ne se pose pas du point de vue de la 
pénurie, mais plutôt d'une gestion équilibrée locale qui doit notamment permettre de 
faire face à la croissance de la population. 

Cette gestion passe par une optimisation des usages et, localement, par la 
substitution de ressources. En Gironde, dans le cadre du SAGE Nappes profondes, 
l'empreinte eau potable départementale est calculée annuellement afin d'atteindre un 
objectif de 80 m3 prélevés par an et par habitant. Il est cependant nécessaire de décliner 
cette empreinte à l'échelle des services d'eau afin de mieux cibler les actions et les 
ressources, conventionnelles ou non, mobilisables. L’intitulé de ce stage est 
« l’Identification des ressources mobilisables, conventionnelles ou non (économies 
d’eau), pour répondre aux besoins futurs des territoires girondins alimentés par des 
ressources déficitaires ». 

L’objectif général est de proposer un ensemble d’actions visant à limiter voire 
réduire les prélèvements dans les aquifères déficitaires. Dans un premier temps, l’enjeu 
de l’étude était d’identifier les services d’eau, exploitant des ressources déficitaires, qui 
présentent un gisement important de ressources mobilisables (économies ou 
substitutions). Suite à cette identification, un panel d’actions permettant la mobilisation 
de ces gisements a été défini. La deuxième partie de l’étude résidait dans l’analyse de la 
faisabilité technique et financière de ces actions applicables sur chacun des services. Le 
but est de mettre en évidence les actions qui seraient les plus efficaces en termes 
d’économies ou de substitutions. 

En parallèle, afin de répondre à des questions annexes pour compléter cette 
étude, trois éléments ont été développés.  

Tout d’abord, pour avoir un aperçu des volumes prélevés d’ici 2035, un modèle 
simple a été développé. Son objectif est de prédire, à partir de l’évolution 
démographique et des données de volumes recueillies, l’évolution possible des volumes 
prélevés par un service d’eau. 

D’autre part, des recherches sur l’impact de la modulation de pression ont été 
réalisées. L’enjeu de cette partie était d’améliorer la prédiction des économies réalisables 
par la modulation de pression. Cette opération fait partie intégrante des actions 
potentielles permettant de réduire les fuites et donc d’effectuer des économies d’eau à 
l’échelle d’un service. 

La dernière problématique qui a été abordée est celle de l’hydrogéologie des 
ressources de substitution de l’Entre-Deux-Mers. Ces recherches avaient pour but 
d’améliorer les connaissances sur le potentiel des aquifères de l’Oligocène et des 
alluvions de la Dordogne dans cette région où les prélèvements sont en très grande 
majorité effectués en ressources déficitaires. 
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I. Contexte 

1) Situation générale 

La ressource en Eau 

La Gironde dispose de ressources en eau diverses et abondantes : fleuves, 
estuaire, rivières, lacs, plans d’eau, nappes phréatiques et nappes profondes. Tous usages 
confondus (prélèvements de la centrale nucléaire du Blayais mis à part), les besoins en 
eau du département s'élèvent à environ 290 millions de m³/an.  

Si le département de la Gironde est très riche en eau, toutes les ressources ne 
sont pas de qualité équivalente, en particulier concernant la production d’eau potable. 
Les principaux cours d’eau (Garonne, Dordogne) sont sous l’influence de l’océan 
Atlantique avec notamment la présence d’un très fort taux de matières en suspension 
(MES) qui constituent le « bouchon vaseux ». Ils sont également soumis au risque de 
pollution anthropique. Quant aux cours d’eau non influencés par l’océan, et donc de 
meilleure qualité, ils sont éloignés des zones de besoin. 

Bien que très étendue, facilement accessible et abondante, la nappe superficielle 
du sable des Landes présente des concentrations en fer très élevées qui rendent son 
utilisation impropre, quel que soit l’usage. Son absence de couverture la rend aussi très 
vulnérable aux pollutions. Les ressources en eau facilement accessibles sont donc 
abondantes mais peu attractives, notamment pour la production d’eau potable. 

Néanmoins, le département dispose de nappes souterraines profondes. 
Préservées des pollutions superficielles par des couches géologiques imperméables qui 
les isolent et les maintiennent sous pression, les nappes profondes fournissent des eaux 
dont la qualité est très stable et dans la très grande majorité des cas conforme aux 
exigences pour l'eau potable. Les nappes profondes représentent des volumes d'eau très 
importants (plusieurs centaines de milliards de mètres cubes). Près de la moitié 
des prélèvements effectués pour satisfaire les besoins en eau proviennent de ces nappes 
souterraines. Elles fournissent  environ 97 % de l’eau potable girondine, en 2012 (Figure 
1), eau potable qui représente 80 % des prélèvements dans ces nappes. Cette 
exploitation presque exclusivement souterraine a amené certaines nappes profondes à 
être localement surexploitées. 

 

Figure 1 : Répartition des volumes selon leur origines et usages en 2012 (Source : www.smegreg.fr) 

http://smegreg.fr/
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Pour lutter contre cette surexploitation, en 1996, le Conseil général de la 
Gironde, la Communauté urbaine de Bordeaux et l’Agence de l’eau Adour Garonne, ont 
élaboré un Schéma directeur d’alimentation en eau potable du département. En 1998, 
compte tenu des enjeux et de la complexité du sujet, deux décisions sont prises par les 
acteurs locaux : 

 l'élaboration d'un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) pour les nappes profondes avec installation d'une Commission 
Locale de l’Eau (CLE) cette même année, 

 la création, par la Communauté urbaine de Bordeaux et le Conseil 
général, du Syndicat mixte d'études et de gestion de la ressource en eau 
du département de la Gironde (SMEGREG) à qui sont confiées les 
études de ressources de substitution aux nappes profondes déficitaires. 

A l’occasion de l’approbation de la version révisée du SAGE en 2013, les deux 
partenaires historiques du SMEGREG ont décidé d’ouvrir l’établissement aux services 
de l’eau du département désireux de s’impliquer dans une gestion équilibrée et durable 
des nappes profondes. Le SMEGREG compte 15 membres en 2015. 

Le SAGE (Schéma d'aménagement et de gestion des eaux) 

Un SAGE est un document de planification à portée réglementaire qui définit les 
objectifs et les principes d'une gestion équilibrée de la ressource en eau. Il existe 
plusieurs SAGE approuvés ou en cours d'élaboration qui concernent le département de 
la Gironde (Nappes Profondes, Lacs Médocains, Leyre et milieux associés, Estuaire de 
la Gironde, Garonne, Ciron).  

Le SAGE Nappes profondes de Gironde a été approuvé par le Préfet de la 
Gironde en 2003 pour sa version initiale et en 2013 pour sa version révisée. Le SAGE 
est opposable aux décisions de l’administration et au tiers. Toute décision ayant trait aux 
nappes profondes doit être conforme à son contenu. Le périmètre du SAGE Nappes 
profondes de Gironde concerne les ressources en eaux souterraines profondes du 
Crétacé (divisé entre le Cénomano-Turonien et le Campano-Maastrichien), de l’Éocène, 
de l’Oligocène et du Miocène sur le territoire du département de la Gironde (10 000 km² 
environ). Les ressources sont répertoriées suivant trois classes : non déficitaire, à 
l’équilibre et déficitaire (Tableau 1) (voir Glossaire pour définition).  

 

Tableau 1 : Classement des unités de gestion en 2012 (SAGE Nappes profondes de Gironde, 18 
mars 2013)  
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Le SAGE a pour objectif, dans son périmètre, de restaurer le « bon état » des 
nappes surexploitées et de garantir le maintien des autres nappes dans cette situation. Ce 
« bon état » est défini par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) 2000. Cette définition a été 
complétée par le SAGE révisé de 2013. 

La préservation du « bon état quantitatif » de ces nappes profondes impose : 

 une gestion en bilan : les prélèvements cumulés à grande échelle 
(1 000 km² ou plus) ne doivent pas excéder, sur de longues périodes, leur 
capacité de renouvellement, qui est limitée, 

 une gestion en pression : à une échelle locale (moins 100 km²), les 
prélèvements ne doivent pas provoquer une diminution de pression dans 
les nappes susceptibles de générer une dégradation de la ressource 
(changement de propriétés physico-chimiques, intrusion d’eau salée, 
vulnérabilité aux pollutions). 

La stratégie retenue par la Commission locale de l'eau donne la priorité à : 

 l’optimisation des usages : 
o la réduction des pertes dans les réseaux publics de distribution 

d’eau potable ; 
o l’exemplarité des collectivités locales, préalable indispensable à 

une sollicitation du grand public ; 
o l’optimisation des usages domestiques par tous les Girondins ; 
o la mise en service de nouvelles ressources, dites de substitution ; 

 la recherche de ressources de substitution. 

2) Contexte et objectifs de l’étude 

En Gironde, pour pallier la surexploitation de certaines ressources utilisées pour 
l'alimentation en eau potable, les recherches initiales de ressources de substitution ont 
été concentrées sur des potentiels de production élevés afin d’apporter des solutions 
quantitatives importantes au département. A ce jour, des besoins locaux en eau se font 
sentir et la question de ressource locale et mobilisable est posée. L’enjeu est double, il 
s’agit de soulager les aquifères déficitaires sans contraindre l’urbanisation des 
collectivités concernées par un prélèvement en ressource déficitaire. En effet, une 
surexploitation chronique d’une ressource déficitaire peut se traduire par un blocage 
administratif de l’urbanisation.  

En 2013, la Gironde comptait 108 services d’eau. Parmi ces services, 56 
possèdent au moins un prélèvement d’eau dans une ressource classée déficitaire (Figure 
2).  

Le SAGE a défini un indicateur appelé « empreinte eau » afin d’évaluer 
l’évolution des prélèvements. L’empreinte eau potable est le rapport du volume prélevé 
sur le nombre d’habitants, ce qui indique le volume prélevé pour l’eau potable tous 
usages confondus pour un habitant d’un territoire. Cette empreinte a été calculée à 
l’échelle départementale depuis 1968 ce qui permet de voir son évolution (Figure 3). 
Depuis la mise en place du SAGE, l’empreinte départementale montre une tendance à la 
réduction, des efforts sont donc bien réalisés. L’objectif du SAGE est d’atteindre une 
empreinte départementale de 80 m3/hab/an, cette valeur est même réévaluée à 
75 m3/hab/an dans le cadre d’économies d’eau renforcées. Ces valeurs sont atteintes 
depuis 2012. Il convient cependant de rester prudent car il n'y a pas eu, depuis 2003, 
d'années avec des étés très secs et chauds.  
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Figure 2 : Carte des services ayant un ou plusieurs captages dans une unité déficitaire 

 

 

 

Figure 3 : Evolution de l'empreinte département en Gironde de 1968 à 2013 (SMEGREG)  
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Cette étude s’inscrit dans le cadre de l’évaluation de l’empreinte à une échelle 
plus locale, celle des services d’eau. Si l’empreinte globale du département connaît une 
tendance à la baisse, à un niveau local de fortes disparités existent (Figure 4). 
L’empreinte du département est le résultat d'empreintes locales très variables, liées à des 
services d'eau différents les uns des autres. Ainsi, en 2013, 28 services présentent une 
empreinte supérieure au seuil de l’objectif départemental et 37 sont au-dessus des 75 
m3/hab/an. Toutefois, il n’y a pas d’objectif d’empreinte pour les services d’eau. En 
effet, chaque service présente une empreinte qui varie en fonction des critères propres 
aux services (part des activités, gros consommateur, tourisme, réseau, etc.). 

Le premier objectif de cette étude est l’identification et le classement des services 
d’eau en fonction des ressources mobilisables en ciblant en priorité ceux dont les 
prélèvements captent une ressource classée déficitaire par le SAGE. Cela permet de 
repérer les services sur lesquels des actions d’économies et de substitution seraient les 
plus efficaces. Le deuxième objectif est l’évaluation de la faisabilité technico-financière 
de ces actions sur les services sélectionnés.  

 

Figure 4 : Carte de l'Empreinte eau des services (données de 2013) 
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3) Méthode 

Afin de répondre aux objectifs de l’étude, une méthodologie a été appliquée. 
Cette méthode peut être réutilisée et réappliquée spatialement et temporellement. 

La première étape correspond à l’identification des services jugés prioritaires 
pour l’exploitation de ressource de substitution. Pour cela, à partir des données de 
volumes fournis par les services, des indicateurs sont calculés. Ces indicateurs servent à 
mettre en avant et à caractériser un service d’eau selon sa consommation, son volume de 
fuites, son respect de l’autorisation de prélèvement et d’autres critères. 

La deuxième étape consiste à établir un panel d’actions pour rechercher des 
ressources mobilisables, conventionnelles ou non. Ces ressources sont dites 
conventionnelles quand il s’agit d’un gisement d’eau à exploiter, et non-conventionnelles 
dans le cas d’économie d’eau. Une économie étant également considérée comme un 
gisement d’eau mais constitue un volume qui ne sera pas prélevé. Ces actions sont 
ensuite appliquées à chacun des services identifiés. Afin d’évaluer la faisabilité technique 
et financière, le résultat de chacune des actions est indiqué en volume économisable, en 
coût de l’action, en délai de mise en place et en aléa. Une analyse simple, employant des 
indicateurs élémentaires, est ensuite effectuée. 

Parmi ces actions, l’accent a été mis sur deux points particuliers : 

 la modulation de pression, 

 la recherche de ressources de substitution au niveau de l’aquifère 
oligocène dans la zone de l’Entre-Deux-Mers. 
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II. Identification des services d’eau  

1) Objectifs 

L’objectif de cette phase est de classer et de sélectionner les services d’eau qui 
présentent un gisement d’économie intéressant et accessible. Les services à sélectionner 
pour l’étude doivent répondre au plus de critères possibles concernant l’origine de l’eau 
(caractérisation de l’aquifère) et les caractéristiques par rapport à l’optimisation des 
usages. Il s’agit donc de ceux qui ont une marge de progression concernant les 
ressources en eau et qui se situent sur des secteurs cruciaux vis-à-vis du SAGE Nappes 
profondes de Gironde. Une sélection de quelques services est faite. Cette plage 
restreinte permet, pour la suite de cette étude, de travailler de manière précise sur 
chacun de ces services. Toutefois la méthodologie est reproductible et applicable à tous 
les autres services. 

2) Données 

Les données utilisées sont celles fournies par l’observatoire des Services Publics 
d’Eau et d’Assainissement (SISPEA). Cette base de données est approvisionnée par les 
services d’eau qui déclarent, entre autres, chaque année leurs volumes via la remise d’un 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable (RPQS) (Figure 
5). La saisie de ces informations est rendue obligatoire par le SAGE (Figure annexe 3 : 
Disposition 30 "Rapport annuel sur le prix et la qualité de l'eau du service public de l'eau 
potable). Les données exploitées pour l’analyse sont celles de l’année 2013. En effet, il 
s’agit de l’année la plus récente pour laquelle le plus de données sont disponibles. 
Quelques autres données ont été utilisées pour l’analyse des services d’eau. 

Il est à noter que malgré l'obligation faite par la le code de l'environnement et le 
SAGE Nappes profondes, seuls 70 services environ avaient rempli la base de données 
SISPEA. Un travail spécifique a été fait par le SMEGREG afin de récupérer, 
directement auprès des services, les données des RPQS nécessaires au SAGE Nappes 
profondes de Gironde. Au final, les données utilisées proviennent de 96 services sur 108 
et représentent plus de 99 % des volumes prélevés en 2013.  

Données SISPEA 

 Linéaire de réseau : correspond à la longueur totale, en kilomètre, de 
canalisations du service (hors branchement). Ce linéaire est le linéaire hors 
branchement. 

 Nombre d'abonnés : correspond au nombre d’abonnés desservis par le service 
d’eau. 

 Nombre d'habitants : correspond au nombre d’habitants desservis par le service 
d’eau. 

 Volume prélevé : correspond au volume prélevé par le service d’eau et mesuré à 
la sortie du forage. 

 Volume produit : correspond au volume qui sort de la station de traitement 
généralement située à proximité du forage. Suivant les services ce volume peut 
être égal au volume prélevé ou inférieur si une partie du volume prélevé est 
utilisé pour l’entretien de la station de traitement ou si les volumes non traités 
sont perdus. 
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 Volume exporté : correspond au volume exporté par le service à d’autres 
services. Ce volume peut être mesuré par des débitmètres sur les 
interconnexions entre les services, ou estimé par la consommation du service 
importateur dans le cas où la canalisation d’interconnexion n’est pas équipée. 

 Volume importé : correspond au volume importé depuis un autre service d’eau. 

 Volume distribué : correspond au volume mis en distribution dans le réseau. 

Vdistribué= Vproduit + Vimporté - Vexporté 

 Volumes consommés mesurés : correspond à la somme des volumes mesurés 
aux compteurs des abonnés. 

 Volumes consommés autorisés : correspond à la somme des volumes mesurés 
aux compteurs des abonnés et des volumes consommés non mesurés. Ces 
volumes sont les volumes de service pour l’entretien du réseau (vidanges, 
purges, et autres opérations), et les consommations sans comptage comme l’eau 
utilisée par les pompiers via les bouches incendie. Ces volumes sont estimés par 
l’exploitant. 

Autres données 
 

 Volume annuel autorisé : ces volumes ont été récupérés via les arrêtés 
préfectoraux (AP). Quelques AP utilisés peuvent être récemment ou 
actuellement en cours de révision. C’est le cas par exemple de l’AP du SIAO de 
Carbon-Blanc qui a été réévalué en juin. 

 Volume prélevé (BRGM) : en complément du volume global prélevé qui est 
déclaré par l’exploitant une base de données issue des volumes prélevés et 
récupérés par le BRGM auprès des services d’eau a été exploitée par F. 
Lapuyade puis complétée par F. Delhommeau. Les données BRGM indiquent 
un volume prélevé par forage et non par collectivité ce qui permet une 
vérification précise. De plus, cette base rattache chaque forage au service qui 
l’utilise. 

 Unité de Gestion Déficitaire : l’appartenance d’un service d’eau à la catégorie III 
(Ressources déficitaires) est réalisée à partir des dispositions du SAGE (Figure 
annexe 1). 

 Zone à risques : deux risques sont identifiés sur le territoire girondin, le risque de 
dénoyage de l’aquifère oligocène en périphérie de l’agglomération bordelaise et 
le risque d’intrusion saline dans l’aquifère éocène en bordure estuarienne (Figure 
annexe 2). 
 

 
Figure 5 : Exemple de schéma de répartition des différents volumes au sein d'un réseau d'eau. 
(Données extraites du RPQS 2011 du Syndicat Intercommunal d'Eau et d'Assainissement de 

Rauzan).  
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3) Indicateurs 

A partir de ces données des indicateurs sont calculés et vont servir de critères 
pour analyser, comparer et identifier les différents gisements d’eau potable 
conventionnels ou non. Ces indicateurs sont regroupés en trois catégories : les 
indicateurs sur le réseau, sur l’empreinte et sur les volumes prélevés. D’autres indicateurs 
complémentaires sont placés en Annexe 2 : Indicateurs complémentaires utilisés).  

ü Réseau 
 
 Rendement (%) : c’est le rapport entre les volumes sortants du réseau 

(mesurés ou estimés) et les volumes entrants, la différence étant assimilée 
comme les pertes du réseau. 

𝑅𝑒𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡= 
𝑉 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é 𝑎𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑠é + 𝑉 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡é

𝑉 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡+𝑉 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡é
 

 Densité (abonné/km) : c’est la densité du réseau, qui est exprimé par le 
nombre d’abonnés par kilomètre de réseau. La densité permet de caractériser 
le réseau en termes d’urbanisme (Tableau 2): 

 

Tableau 2: Tableau de caractérisation de l’urbanisme du réseau (Extrait du guidé « Connaissance 
et maîtrise des pertes dans les réseaux d’eau potable » de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, août 

2005) 

 Indice Linéaire de Perte (ILP) (m3/km/jour) : c’est le volume d’eau perdu 
par le réseau ramené au kilomètre et à une durée journalière. 

𝐼𝐿𝑃= 
𝑉 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡+𝑉 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡é−𝑉 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é 𝑎𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑠é− 𝑉 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡é

𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑥 365
 

 Objectif ILP : c’est la valeur de seuil pour la caractérisation de l’ILP vis-à-vis 
du SAGE. Plusieurs classifications existent. La majorité se base sur la densité 
comme critère et seuls les seuils varient (Annexe 3 : Référentiels d’ILP). En 
Gironde, la classification retenue est celle définie par la CLE du SAGE 
Nappes profondes de Gironde suite à l’étude de l’IRSTEA (RENAUD E., 
2009). Cette classification se base sur l’ILC et n’est applicable que pour des 
densités inférieures à 45 abonnés/km (Figure 6). Les différents seuils sont 
définis de la manière suivante : 

Caractérisation Seuil 

Faible 𝐼𝐿𝑃<0,24 ×𝐼𝐿𝐶 
Modéré 0,24×𝐼𝐿𝐶<𝐼𝐿𝑃<0,4×𝐼𝐿𝐶 
Elevé 0,4×𝐼𝐿𝐶<𝐼𝐿𝑃 <0,68 ×𝐼𝐿𝐶 

Très élevé 𝐼𝐿𝑃> 0,68 ×𝐼𝐿𝐶 
Figure 6 : Référentiel ILP utilisé pour l'étude 
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 Volume à économiser pour pertes faibles (m3/an) : correspond au volume 
qu’un réseau, dont le niveau de pertes est classé comme "modéré" à "très 
élevé", doit économiser pour atteindre le seuil de classification faible. Il est 
également interprété comme le volume ou le gisement d’eau qui serait 
économisé si l’ILP était caractérisé comme faible. 
 

𝑉 é𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑠𝑎𝑏𝑙𝑒=(𝐼𝐿𝑃 𝑎𝑐𝑡𝑢𝑒𝑙−𝑆𝑒𝑢𝑖𝑙 𝐼𝐿𝑃 𝑓𝑎𝑖𝑏𝑙𝑒)×365×𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 
 

ü Empreinte 
 

 Part de fuites sur empreinte (m3/hab/an) : correspond au volume de fuites 
ramené à l’habitant. 

𝑃𝑎𝑟𝑡 𝑑𝑒 𝑓𝑢𝑖𝑡𝑒𝑠=
𝑉 𝑓𝑢𝑖𝑡𝑒

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑛𝑡𝑠
 

 

 Part de la consommation sur empreinte (m3/hab/an) : correspond au 
volume consommé autorisé par habitant. 

  

𝑃𝑎𝑟𝑡 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛=
𝑉 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é 𝑎𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑠é

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑛𝑡𝑠
 

 
NB : cette valeur ne correspond pas à la consommation domestique par habitant, car elle inclut les consommations 
collectives et liées aux activités non domestiques. 
 

 Empreinte eau potable (m3/hab/an) : cet indicateur est l’un des plus 
important. Il correspond au volume mis en distribution par le service d’eau 
par habitant. Ce volume se subdivise en deux parties, la partie réelle 
consommée et la partie perdue (fuites). 

 

𝐸𝑚𝑝𝑟𝑒𝑖𝑛𝑡𝑒=
𝑉 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡+𝑉 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡é−𝑉 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡é

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑛𝑡
 

 

𝐸𝑚𝑝𝑟𝑒𝑖𝑛𝑡𝑒=𝑃𝑎𝑟𝑡 𝑑𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛+𝑃𝑎𝑟𝑡 𝑑𝑒 𝑓𝑢𝑖𝑡𝑒𝑠 
 

𝐸𝑚𝑝𝑟𝑒𝑖𝑛𝑡𝑒=
𝑉 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é 𝑎𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑠é

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑛𝑡𝑠
+

𝑉 𝑓𝑢𝑖𝑡𝑒

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑛𝑡𝑠
 

 

ü Ratio Volume prélevé / autorisé (%) : il s’agit du rapport entre le volume prélevé 
et le volume de prélèvement autorisé par l’AP. Ce rapport permet de mettre en 
évidence les services qui ont dépassé leur volume de prélèvement maximal et ceux 
qui sont proches de leur autorisation. 
 

𝑅𝑎𝑡𝑖𝑜 𝑉𝑝𝑟𝑒𝑙𝑒𝑣é/𝑎𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑠é= 
𝑉 𝑝𝑟é𝑙𝑒𝑣é

𝑉 𝑎𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑠é
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4) Analyse des services d’eau 

L’objectif est d’identifier les services sur lesquels des actions peuvent être menées 
de manière à être le plus efficace en termes d’économies et de substitution d’eau. 
L’analyse peut être est effectuée de deux manières : par filtres successifs ou par système 
de score.  

ü La méthode par « filtres successifs » consiste à appliquer un filtre sur la sélection, ce 
filtre répondant à un critère (Ex : empreinte supérieure à 80 m3/hab/an), puis un 
nouveau filtre se basant sur un critère différent (Ex : ILP modéré ou élevé) est 
appliqué sur le résultat de la première sélection, et ainsi de suite jusqu’à obtenir une 
liste jugée pertinente, les éléments restant répondant ainsi à tous les critères. 
L’inconvénient de cette analyse est qu’elle nécessite une réflexion en amont pour 
définir et surtout ordonner les critères à employer. En effet, des critères trop 
sélectifs ou peu pertinents appliqués en premier risquent d’éliminer des services qui 
auraient pu être intéressant à étudier. Ainsi, si un service à fort potentiel répond à 
une majorité de critères mais pas à l’un alors ce critère va l’exclure. 

ü Le système de score est l’application d’une valeur à tous les services répondant à un 
critère (Ex : empreinte supérieure à 80 m3/hab/an). Chaque critère attribue un 
nombre de points au service. Une fois tous les critères définis et les points attribués, 
la somme des points est calculée puis les services triés par score dégressif. Ainsi le 
service ayant le score le plus élevé est celui répondant au plus de critères. L’avantage 
de ce système est la préservation des services entre les critères, le système 
n’éliminant pas de services. La difficulté de ce type d’analyse réside dans le choix des 
valeurs à attribuer. Si les points attribués sont de même valeur certains critères 
prépondérants perdent leur importance et donnent autant de points que d’autres 
critères moins significatifs. Le problème inverse est de ne pas surestimer certains 
critères qui pourraient alors fausser les scores. 

Les différents critères employés pour faire ressortir les gisements d’eau 
importants sont les suivants. 

Le premier critère est celui de l’unité de gestion et des zones à risque. Les 
services dont les prélèvements sont effectués dans une zone sensible présente un 
caractère prioritaire au vu de l’enjeu du SAGE associé à cette ressource (Figure 2).  

Le deuxième critère est l’empreinte eau potable (Figure 4). L’empreinte est une 
valeur qui est influencée par les fuites d’une part et par la consommation d’autre part. 
Généralement une collectivité urbanisée a une empreinte supérieure à celle d’une 
collectivité rurale. Cette « surconsommation » est liée à la part des gros consommateurs 
(généralement des industries, agriculteurs, établissements collectifs comme les 
hôpitaux…) voire de la consommation domestique. Le SAGE défini un objectif 
d’empreinte de 80 m3/hab, et un objectif avec économies d’eau renforcées à 75 m3/hab. 
Les services dont l’empreinte est supérieure à 80 m3/hab sont considérés comme 
prioritaires pour réduire leur consommation ou mettre en place de la substitution. En 
général, plus l’empreinte est élevée plus le service présente un gisement potentiel 
important. Toutefois, les services situés sur la côte présentent des empreintes très fortes, 
ceci peut être expliqué par le tourisme. En effet, les touristes ne sont pas comptés 
comme des habitants mais le volume d’eau qu’ils consomment est pris en compte. Ainsi, 
le rapport du volume prélevé sur le nombre d’habitants est déséquilibré et se traduit par 
une empreinte élevée sans grande signification sur l’empreinte « effective » du service 
d’eau.  
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Le troisième critère est la répartition de la part de fuites et de consommation 
sur l’empreinte. L’objectif départemental du SAGE est d’atteindre une empreinte de 
80 m³/hab/an. Les pertes du réseau sont estimées, d’après les données 2013, à environ 
20 % (soit environ 16 m3/hab/an), ce qui amène la part de consommation à une valeur 
de l’ordre de 64 m³/hab/an. La consommation ramenée au nombre d’habitants prend 
en compte les activités, les usages collectifs et les usages domestiques. En 2013, la 
consommation moyenne girondine est de 61,4 m3/hab/an (M. Villate, 2013). Les 
objectifs de valeurs de consommations sont à moduler en fonction du type de territoire. 
Ainsi, un territoire rural présente, en général, une consommation de l’ordre de 45 
m3/hab/an, alors qu’une zone urbanisée se situe plus vers 70 m3/hab/an. Il faut donc 
analyser ces valeurs au regard du type de territoire associé. Les valeurs de ces parts dans 
l’empreinte permettent essentiellement de caractériser les services par les critères 
précédents. Il y a ainsi trois groupes de services qui se distinguent : ceux dont la 
consommation est forte, ceux dont la part de fuites est importante et enfin ceux qui ont 
une consommation et une part de fuites élevée. 

En lien avec la part de fuites, la caractérisation de l’ILP (Figure 7) est également 
un élément indicateur d’un réseau fuyard et d’un gisement d’économie d’eau par 
réduction de fuites potentiellement intéressant. Les services dont l’ILP est faible sont 
donc exclus de la liste prioritaire. 

 
Figure 7 : Carte de l'ILP des services (données 2013) 

Le dernier élément pris en considération est la prévision du dépassement de 
l’autorisation du volume prélevé. Cet indicateur s’appuie sur le ratio du volume 
prélevé sur le volume autorisé ce qui permet de mettre en évidence les services qui 
peuvent rencontrer des difficultés dans la gestion de leur volume vis-à-vis de la demande 
en eau sur leur territoire. Toutefois, ce ratio est une donnée ponctuelle et qui ne prend 
pas en compte l’évolution attendue de la population.  
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Un modèle de prévision de l’évolution des volumes prélevés via le logiciel Excel 
est élaboré afin de permettre de repérer l’évolution des services à l’horizon 2035. Ce 
système de calcul permet d’identifier les services qui peuvent être prochainement en 
surexploitation de leur aquifère par rapport à leur autorisation. Il permet également 
d’évaluer l’impact de la modification de l’ILP et/ou de la consommation sur les volumes 
prélevés. Ainsi, cela permet de proposer au service des solutions comme l’optimisation 
des usages, les économies d’eau, la recherche de ressource de substitution ou la révision 
de leur arrêté préfectoral d’autorisation. Ce modèle prend en compte l’évolution 
démographique, définie notamment dans les documents d’urbanismes en cours 
d’élaboration (PLU, SCoT…), pour prédire l’évolution du volume prélevé. Ce modèle a 
été complété et utilisé pour 75 des 108 services. Ce qui permet d’éditer une carte des 
prévisions de dépassement réalisée sur la base d’une empreinte constante de chaque 
service (Figure 8). 

Une notice précise reprenant les objectifs, détaillant le mode d’emploi, les 
fonctionnalités et fournissant une critique des résultats obtenus est disponible en 
Annexe 4 : Notice du modèle). 

 

 

 
 

Figure 8 : Carte des prévisions de dépassement d'autorisation de prélèvement des services à 
l'horizon 2013 (données 2013 et modèle Excel Modèle Evolution Volumes) 
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5) Résultats de l’analyse : services prioritaires 

Le département de la Gironde comprenait, en 2013, 108 services dont un 
syndicat de production exclusif (Syndicat de la Pointe de Grave). Les données de 96 
services sont disponibles soit 88,9 % des services qui représentent 99,2 % de la 
population girondine et 93,3 % des volumes prélevés. Les douze services manquants 
sont des services d’importance démographique faible. Le Syndicat de production de la 
Pointe de Grave ne permet pas de calculer d’indicateur car il ne distribue pas d'eau et ne 
possède pas de réseau de distribution. L’analyse a donc porté sur 95 services. Les deux 
types d’analyses sont effectués. 

a) Analyse par filtres successifs 

Critère 1 : le service prélève dans une UG déficitaire. 
Résultats : 51 services sur 95 (Le tableau de résultat étant trop long il a été placé 

en Figure annexe 10 ainsi que le code couleur appliqué Figure annexe 9). 

Critère 2 : l’empreinte du service est supérieure à 80 m3/hab/an. 
Résultats : 13 services sur les 51 restants (Figure annexe 11) 

Critère 3 : la part de consommation est supérieure à 60 m3/hab/an et l’ILP du 
service est modéré, élevé ou très élevé. 

Résultats : 8 services sur les 13 restants (Figure annexe 12). 

Critère 4 : le service a dépassé son autorisation de prélèvement ou est en 
limite (> 95 %). 

Résultats : 4 services sur les 8 restants (Tableau 3). 

Collectivité 
Caractérisation 

réseau ILP 

Part fuites 
sur 

empreinte 
(m

3
/an) 

Part 
Conso sur 
empreinte 

(m
3
/an) 

Empreinte 
(m

3
/an) 

Ug 
Déficitaire 

Respect 
autorisation 
prélèvement 

Ratio 
Vprélevé / 
Vautorisé 

S.I.C. du canton de 
PELLEGRUE 

Modéré 26,57 86,56 113,12 1 NON 109% 

SIVOM d'A.E.P et 
d'Assainissement de 

SAINT-BRICE 
Elevé 30,99 62,19 93,19 1 LIMITE 98% 

Syndicat des Eaux de 
la Région de 

GENSAC-PESSAC 
Elevé 31,11 62,68 93,79 1 NON 102% 

Syndicat 
Intercommunal d'Eau 
et d'Assainissement 

de RAUZAN 

Elevé 33,83 79,34 113,17 1 NON 111% 

Tableau 3 : Résultats de l'analyse par filtres successifs - Critère 4 

Cette analyse a permis d’identifier les services suivants, qui répondent à tous les 
critères : 

ü S.I.C. du canton de PELLEGRUE 

ü SIVOM d'A.E.P et d'Assainissement de SAINT-BRICE 

ü Syndicat des Eaux de la Région de GENSAC-PESSAC 

ü Syndicat Intercommunal d'Eau et d'Assainissement de RAUZAN  
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b) Analyse par système de score 

Le système de score choisi est un système qui attribue un point par critère. 
L’application du même nombre de points par critère inhibe toute prédominance. Ce 
choix est fait pour favoriser les services présentant le plus grand intérêt en termes de 
diversité d’actions à mener (fuites, consommation, dépassement d’autorisation…). 

Critère 1 : le service prélève dans une UG déficitaire. 
Résultats : 51 services sur 95 (Figure annexe 13). 

Critère 2 : l’empreinte du service est supérieure à 80 m3/hab/an. 
Résultats : 28 services sur 95 (Figure annexe 13). 

Critère 3.1 : l’ILP du service est modéré, élevé ou très élevé. 
Résultats : 46 services sur 95 (Figure annexe 13). 

Critère 3.2 : la part de consommation est supérieure à 60 m3/hab/an. 
Résultats : 38 services sur 95 (Figure annexe 13). 

Critère 4 : le service a dépassé son autorisation de prélèvement ou est en 
limite (> 95 %). 

Résultats : 24 services sur 95 (Figure annexe 13). 

L’analyse a permis de mettre en évidence que 87 services, soit 92 %, répondent à 
au moins l’un des critères (Tableau 4). Quatre services répondent quant à eux aux cinq 
critères définis. Il s’agit des services suivants : 

ü  S.I.C. du canton de PELLEGRUE 

ü SIVOM d'A.E.P et d'Assainissement de SAINT-BRICE 

ü Syndicat des Eaux de la Région de GENSAC-PESSAC 

ü Syndicat Intercommunal d'Eau et d'Assainissement de RAUZAN 

Score 0 1 2 3 4 5 

Priorité 
Non 

prioritaire 
    Prioritaire 

Nombre de 
services 

8 30 30 15 8 4 

Tableau 4 : Répartition générale des services suivant leur score 
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6) Conclusion 
 
L’objectif de cette analyse était de classer les services afin de mettre en évidence 

une liste de quelques services présentant des difficultés quant à la gestion de la ressource 
en eau (empreinte élevée, volume de fuites et consommations importantes, dépassement 
de leur volume de prélèvement autorisé) en vue d’appliquer des actions pour la 
préservation de la ressource. 

 
Deux types d’analyses ont été réalisés à partir du même jeu de données. Les deux 

analyses mènent aux mêmes résultats. L’utilisation de critères identiques joue en la 
faveur de cette égalité, néanmoins une différence aurait pu apparaitre par le jeu des 
filtres ou du nombre de points attribués. La liste de quatre éléments identifiés est 
cohérente avec l’objectif de deux à cinq services à étudier. Ainsi, les services de 
Pellegrue, Rauzan, Gensac-Pessac et Saint-Brice sont sélectionnés pour la suite de 
l’étude. A noter que le SIC du canton de Pellegrue n’existe plus, il est désormais inclus 
dans le service d’eau de la communauté de communes du Pays Foyen. 

 
Ces services sont étudiés parce qu’ils présentent des caractéristiques intéressantes 

vis-à-vis d’indicateurs pour un ou plusieurs gisements potentiels (Les données sont 
disponibles en Annexe 7 : Données complètes des services ). De plus, ils présentent 
l’avantage de se situer dans la même zone géographique (Figure 9) ce qui permet de 
simplifier l’étude hydrogéologique. Le contexte géologique et les difficultés rencontrées 
sont semblables. L’intérêt géographique prend également son sens dans la région 
étudiée. En effet, la région de l’Entre-Deux-Mers appartient à la zone Centre du SAGE, 
dont les unités Eocène et Crétacé sont déficitaires, l’unité Oligocène à l’équilibre, et 
l’unité Miocène très peu présente. Les aquifères de l’Oligocène et du Miocène qui 
constituent les ressources potentielles de substitution ne présentent pas, dans cette zone, 
de très bonnes qualités aquifères. L’enjeu de la recherche de solution est donc important 
pour ces services.  

 
Toutefois, il est important d’avoir à l’esprit que les autres services peuvent 

également être l’objectif d’optimisation des usages et de substitution. Qu’ils soient situés 
en zone déficitaire ou non, tourisme, rural ou urbain, ils peuvent présenter de fortes 
fuites ou des consommations excessives. Des gisements importants d’eau sont donc 
mobilisables sur d’autres services.  

 

 

Figure 9 : Carte de localisation des quatre services sélectionnés 
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III. Les différentes actions possibles  : 

1) Objectifs 

En vue de proposer des solutions quant à la gestion de la ressource en eau 
plusieurs actions sont proposées. L’objectif est de quantifier l’impact de chacune d’elles, 
puis de les comparer pour estimer les solutions potentielles les plus efficaces. Les 
actions permettant l’exploitation de gisements (nouvelles ressources ou économies) 
ciblent quatre volets : les fuites, la consommation domestique, la consommation des 
gros consommateurs, les ressources de substitution. 

2) Les actions sur… 

a) … les fuites 

 Le renouvellement du réseau est une opération qui consiste à remplacer les 
canalisations les plus fuyardes. Elle est très coûteuse mais correspond à la 
gestion du patrimoine, elle est donc généralement effectuée à hauteur de 
0,5 % à 3 % de linéaire remplacé du linéaire total du réseau par an. Au vu 
des investissements, la difficulté est de choisir les bonnes canalisations en 
fonction des tous les critères (fuites, âges, importance, matériaux, travaux 
annexes). 

 La recherche active de fuites peut être effectuée par de nombreuses 
techniques (RENAUD E., 2014). Ces différentes techniques permettent la 
localisation précise des fuites dites « détectables », et ainsi de réparer 
efficacement, de préserver les volumes mis en distribution et ainsi maintenir 
le rendement du réseau. La sectorisation est l’une des méthodes les plus 
importantes, elle est rendue obligatoire par le SAGE révisé pour les services 
qui prélèvent en ressource déficitaire. La sectorisation consiste à isoler le 
réseau en plusieurs secteurs dont les volumes entrant et sortant sont 
mesurés. Si une fuite apparait, l’augmentation du volume sur un secteur 
permet de suspecter la fuite et de l’avoir au préalable localisée car 
appartenant à un secteur. Cette méthode permet de gagner du temps sur la 
localisation de fuites et donc de limiter les pertes. 

 La réduction, stabilisation ou modulation de pression permet de diminuer le 
débit des fuites mais également celui de consommation des usagers ainsi que 
le nombre d’apparition de casses. La pression dans les canalisations peut être 
très variable sur le réseau, certains secteurs peuvent être soumis à des fortes 
pressions (généralement au-delà de 6 à 8 bars). La réduction de pression 
permet de réduire le volume de fuites en veillant à conserver une pression 
minimale de confort (2 bars) sur chaque branchement d’usager. 
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b) … la consommation domestique 

 L’installation de kits hydro-économes est la solution la plus simple et 
efficace pour diminuer la consommation des particuliers sans trop altérer le 
confort. L’installation d’un kit permet de réduire de 20 à 40 % le volume 
total consommé par un abonné. 

 La sensibilisation des usagers est une action qui permet via l’information sur 
les bonnes pratiques de réduire le volume d’eau consommé par un abonné. 
Cette action est difficile à quantifier en termes de volume d’économies et de 
coût de mise en place, elle ne fera donc pas partie des actions retenues pour 
l’analyse technique et financière. 

 La diminution de pression dans le réseau est également une solution pour 
réduire la consommation domestique néanmoins elle est plus difficile à 
quantifier. 

c) … les gros consommateurs 

Les actions possibles diffèrent suivant le type de gros consommateurs 
(agriculture, industrie, maison de retraite, terrain de sport, etc.) 

 Kits hydro-économes pour les consommations domestiques de la collectivité 
telles que les maisons de retraite, les hôpitaux, les foyers, etc. 

 Optimisation des usages pour les industries en essayant de réutiliser certains 
volumes, en utilisant des matériaux ou techniques moins consommatrices 
d’eau. 

 Forage local de substitution, ne nécessitant pas de qualité eau potable et 
donc de traitement, afin de fournir un volume d’eau adapté à certain usage 
comme l’arrosage ou le nettoyage de matériel agricole. 

d) … les ressources de substitution 

 Forage de substitution à grande échelle pour limiter voire réduire le volume 
prélevé dans l’aquifère déficitaire. La qualité de l’eau distribuée doit être 
conforme aux exigences eau potable, et les volumes doivent permettre 
l’alimentation en eau d’au moins une partie de la population du service.  

Chacune de ces actions présente des caractéristiques propres en termes de 
volume économisable, de coût d’investissement, d’inertie, de temps de retour sur 
investissement, d’impact sur le confort ou sur le prix de l’eau. Elles sont également 
mises en place par des acteurs différents. Les actions menées sur le réseau comme les 
fuites ou les forages de substitution de volumes importants sont effectuées par le service 
d’eau, la distribution de kits hydro-économes peut être prise en charge par la collectivité, 
l’optimisation d’usage et la réalisation de forages locaux sont à la charge des 
bénéficiaires. 
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3) Etude détaillée de l’impact de la modulation de 
pression 

a) Introduction 

« La lutte contre les pertes d’eau potable dans les réseaux de distribution est un 
enjeu considérable sur les territoires qui connaissent des problèmes de ressources » 
(RENAUD E., 2014). Dans le cadre de la recherche de gisements d’économies d’eau, la 
réduction des volumes de fuites tient une place importante. Il s’agit de ressources dites 
non-conventionnelles. Ces gisements ne constituent pas un volume d’eau découvert et 
exploitable mais un volume d’eau qui ne sera pas perdu et donc pas à exploiter. 

En Gironde, en 2005, les pertes sur réseaux et eaux de service étaient estimées à 
31 millions de mètres cubes soit 25 % des volumes prélevés (Figure 10). C’est 
l’équivalent d’un volume perdu pour quatre volumes prélevés. Les pertes représentent, 
ainsi, autant que la consommation des activités économiques, des usages collectifs et des 
logements sociaux réunis. Il est à noter que les données 2013 utilisées pour l'étude nous 
donnent une valeur de pertes de l'ordre de 20 %. 

 

Figure 10 : Usages de l'eau potable en Gironde, étude de 2005 (Source : www.smegreg.fr) 

 

Pour diminuer ces pertes, plusieurs solutions existent : 

- Rechercher les fuites et les réparer (sectorisation, campagnes de recherche de 
fuites) 

- Diminuer la pression sur le réseau. Le débit des fuites dépend en effet de la 
pression. 

C'est ce point qui est étudié dans cette partie. 

  

http://smegreg.fr/
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Selon la loi de Torricelli le débit dépend de la pression. Ainsi réduire la pression 
permet de réduire le débit des fuites. 

La pression au sein d’un réseau évolue spatialement et temporellement selon 
l’altimétrie, les pertes de charges et le fonctionnement des différents équipements du 
réseau (château d’eau, réservoir, bâche, etc.). Une pression minimale (généralement 
estimée à 2 bars) est définie pour permettre l’alimentation chez les abonnés. Cette 
pression est l’objectif minimum à garantir en tous points du réseau et à tout moment. 
Un réseau comporte souvent un ou plusieurs points critiques (Voir Glossaire pour 
définition). Les autres points du réseau sont soumis à des pressions confortables voire 
élevées. Certains points, souvent les points bas, sont à des pressions très élevées 
(supérieures à 7 ou 8 bars). Lorsque la pression au point critique dépasse la pression 
minimale requise, il est possible de réduire la pression d’ensemble sur le réseau. Souvent, 
cela consiste à installer un stabilisateur de pression aval en tête de réseau (Figure 11). La 
plupart du temps, la réduction de pression n’influencera qu’une partie du réseau, le 
dispositif de réduction de pression est alors installé sur la canalisation alimentant la zone 
concernée. (RENAUD E., 2012). 

 

Figure 11 : Stabilisateur de pression aval installé sur le Syndicat du Blayais  
(Source : Syndicat des eaux du Blayais) 

Deux modes de réduction de pression sont distinguables : la stabilisation ou 
réduction et la modulation de pression. Le premier s’applique de manière permanente 
sur les secteurs en surpression. Le second est un contrôle de la pression en fonction 
d’un paramètre. La pression est donc modifiée pour répondre à un critère (heure, débit, 
etc.). La pression est ainsi modulée à la fréquence de variation du paramètre de contrôle. 

Les réseaux sont réalisés de sorte que la pression soit suffisante en tout point et à 
tout moment. Ils sont donc dimensionnés pour répondre à une forte demande en eau, 
appelée demande ou débit de pointe. A l’échelle journalière les périodes de pointes sont 
généralement mesurées le matin entre 6h et 9h et le soir entre 16h et 20h. Le reste du 
temps, et notamment la nuit, la demande en eau est beaucoup plus faible et les pressions 
excédentaires. L’intérêt de la modulation de pression est de pouvoir réduire la pression 
sur un secteur lorsque la demande est faible. Pour cela, des stabilisateurs de pressions 
peuvent être installés avec des consignes de débits. Il existe plusieurs systèmes de 
régulations. La commande peut être une horloge qui impose au stabilisateur une 
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pression en fonction de l’heure. Un débitmètre installé sur la canalisation peut indiquer 
la consigne de pression en fonction du débit transitant. Il existe aussi des systèmes 
d’asservissements via la mesure de pression sur les points critiques, la pression est 
réduite jusqu’à une valeur seuil (RENAUD E., 2012).   

Les intérêts de la réduction de pression sont multiples : réduction du volume de 
fuites, réduction du nombre de casses (Figure 12) et donc préservation du réseau, 
réduction de la consommation domestique. Sur ce dernier point, des études sont en 
cours, une réduction de la pression pourrait diminuer la consommation des particuliers 
sans que cela n’altère le confort d’utilisation. 

 

Figure 12 : Nombre de casses en fonction de la pression (A. Lambert, 2003) 

Le lien admis entre la pression et le débit, est établi par la formule suivante, 
couramment utilisée par les scientifiques internationaux étudiant ce sujet :  

𝑄1

𝑄0
 = (

𝑃1

𝑃0
)
𝑁1

 

Où :  

- Q1 le débit de fuites (en m3/jour/km) à la pression P1 (en bars) 
- Q0 le débit de fuites (en m3/jour/km) à la pression P0 (en bars) 
- N1 un exposant (sans unité) dont la valeur varie suivant des 

caractéristiques des canalisations concernées. N1 est le plus souvent 
compris entre 0,5 (matériaux rigides) et 2,5 (matériaux déformables pour 
lesquels l’augmentation de la pression entraîne une augmentation de la 
section de l’orifice et donc du débit). 
(RENAUD E., 2012 et FARLEY M., 2001) 

b) Objectifs 

La modulation et la réduction de pression présentent un enjeu non négligeable 
dans une recherche de gisement d’économies d’eau. Néanmoins, les recherches 
associées ne permettent pas de définir de manière précise et prédictive le volume d’eau 
économisable. L’enjeu de cette étude est de mieux quantifier les débits de fuites attendus 
dans le cas d’une réduction de pression, l’élément le plus difficile à prédire étant le 
facteur N1. Ce facteur semble être influencé par les propriétés du réseau (nature des 
matériaux, diamètre et âge de la canalisation, etc.).  
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c) Données et méthode  

Des projets de modulation de pression ont été menés sur la Gironde et 
notamment l’installation et le suivi de stabilisateurs et de modulateurs de pression par le 
Syndicat des Eaux du Blayais dans le cadre du projet MAC Eau (MAîtrise et 
Consommation d'EAU). Ce projet a permis d’obtenir des premiers résultats d’impact. 
L’objectif est d’utiliser ces données afin de mieux quantifier l’exposant N1 et ainsi 
pouvoir transposer cette valeur à d’autres réseaux. 

 
D’après le logiciel de modélisation 345 km de réseau était en surpression 

(> 8 bars) (Figure annexe 15). La modulation impacte 245 km soit 72 % du réseau à 
forte pression et 25 % du linéaire total du syndicat. La sectorisation étant déjà en place 
sur ce syndicat, les données sont établies par secteur. La modulation de pression touche 
5 secteurs (Tableau 5, Tableau 6, Figure 13). Le nombre de données disponibles pour 
mener une étude statistique est très limité. Les résultats obtenus sont à manier avec 
une grande précaution. 

Secteurs Communes Linéaire (km) Nombre abonnés 

N2 St Ciers/Gironde - Braud St Louis 48,9 1 208

C4 Anglade 20,9 505

C6
Cartelègue (partie) -Campugnan - 

Générac - St Girons (partie)
53,8 936

C5
Eyrans - St Androny - Fours - 

Mazion - St Seurin Cursac - St Paul 

de Blaye

70,0 1 506

SO1
St Martin Lacaussade - St Genes de 

Blaye - Cars (partie)
51,4 1 268

5 

secteurs/21 
16 communes/33 

245 km/950                     

soit 25 %

5 423 abonnés/17 

727 soit 30 %

 
Tableau 5 : Présentation générale des secteurs soumis à la modulation de pression 

 
Figure 13 : Carte du réseau d'eau potable du Syndicat des Eaux du Blayais et répartition des 

secteurs soumis à la modulation de pression 
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Tableau 6 : Résultats observés suite à la modulation de pression sur le syndicat du Blayais 

Les valeurs de pression sont mesurées juste en aval du stabilisateur. La méthode 
utilisée par le syndicat pour estimer ses pertes en réseaux est la mesure des débits 
nocturnes. Cette approche consiste à assimiler l’ILP au débit nocturne. Le principe est le 
suivant : la nuit la consommation est considérée comme nulle donc, les volumes d’eau 
qui transitent dans le réseau et qui sont mesurés par les débitmètres sont « demandés » 
par les fuites. La consommation nocturne n’étant pas réellement nulle, le débit de nuit 
est généralement supérieur à l’ILP réel du réseau. En l’absence de la consommation 
réelle permettant d’obtenir l’ILP à partir du débit de nuit, ces deux paramètres seront 
considérés égaux pour la suite de l’étude. 

  

Valeurs  Av ant 

modulation 

pres s ion

Valeurs  Après  

modulation 

pres s ion

Différence Variation en %

E s timation 

Diminution en 

m3/j

E s timation 

Diminution en 

m3/an

N2
S T  C IE R S /G IR ONDE  (pa rtie ), 

B R AUD S T  L OUIS
6,4 m3/h 3,3 m3/h - 3,1 m3/h - 48 % 74 m3/j 27 000 m3/an

C 4 ANG L ADE 3,5 m3/h 1,5 m3/h - 2,0 m3/h - 57 % 48 m3/j 17 500 m3/an

C 6
C AR T E L E G UE , C AMP UG NAN, 

G E NE R AC , S T  G IR ONS
6,1 m3/h 3,1 m3/h - 3,0 m3/h - 49 % 72 m3/j 26 300 m3/an

C 5

E YR ANS , S T  ANDR ONY, 

F OUR S , MAZION, S T  S E UR IN, 

S T  P AUL
8,0 m3/h 5,9 m3/h - 2,0 m3/h - 26 % 48 m3/j 17 500 m3/an

S O 1
S T  MAR T IN L AC AUS S ADE , 

S T  G E NE S , C AR S  (pa rtie )
6,8 m3/h 4,3 m3/h - 2,5 m3/h - 37 % 60 m3/j 21 900 m3/an

30,8 m3/h 18,1 m3/h 12,7 m3/h - 41 % 302 m3/j 110 200 m3/an

R eprés ente - 4,5 %  des  volumes  prélevés  dans  les  nappes

S ecteurs C ommunes  concernées

Volumes  noc turnes  moyens  (as s imilés  aux pertes ) P ers pec tives

T OT AL

R eprés ente - 20 %  des  volumes  de pertes  totales  du S yndic at
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d) Résultats 

Calcul du N1 à partir des résultats du service du Blayais (Tableau 7) par inversion 
de la formule. 

𝑄1

𝑄0
 = (

𝑃1

𝑃0
)
𝑁1

 

𝑁1 = 
ln
𝑄1
𝑄0

ln
𝑃1
𝑃0

 = 
ln𝑄1− ln𝑄0

ln𝑃1− ln𝑃0
 

Secteurs 
Linéaire 

(km) 
Nombre 
abonnés 

Densité 
(ab/km) 

Pression 
initiale 

P0 
(bars) 

Pression 
modulée 

P1  
(bars) 

ILP initial  
Q0 

(m3/jour/km) 

ILP modulé 
Q1 

(m3/jour/km) 
N1 

C4 20,9 505 24 11 6,0 4,02 1,72 1,40 

C6 53,8 936 17 9 6,1 2,72 1,38 1,74 

N2 48,9 1208 25 9 4,5 3,14 1,62 0,96 

SO1 51,4 1268 25 8 3,5 3,18 2,01 0,55 

C5 70 1506 22 8 3,6 2,74 2,02 0,38 

   
Moyenne 9 4,7 3,16 1,75 1,01 

Tableau 7 : Valeurs de N1 calculées à partir des données du service d’eau du Blayais 

Les valeurs de N1 obtenues sont donc comprises entre 0,38 et 1,74. D’après les 
indications de M. Farley (2001) la valeur de 0,38 sur le secteur C5 est incohérente. 
Toutefois, le N1 étant influencé par de nombreux paramètres il est possible de retrouver 
cette valeur en pratique. Les valeurs indiquent un service assez hétérogène avec des 
valeurs de N1 répartie sur la gamme de valeur attendue. L’écart type, obtenu avec la 
fonction Excel EcartypeP est de 0,51 ce qui traduit bien la distribution homogène. La 
valeur moyenne de N1 de 1,01 correspond également à la moyenne entre les extrema (0,5 
et 1,5) trouvés dans la littérature. Une valeur de N1 de 1 sera donc appliquée par défaut 
dans le cas où aucune information permettant de décrire le réseau n’est disponible.  

D’après la littérature (LAMBERT A., 2003), la valeur de N1 est influencée par 
les caractéristiques du réseau. Dans cette partie l’objectif est de qualifier et quantifier 
l’influence d’un paramètre sur N1 afin de préciser sa valeur prédictive. 

A partir du jeu de données fournies par le syndicat des eaux du Blayais les 
relations avec les paramètres suivants sont testées par secteurs : 

- La part de matériau plastique (PVC) ; 
- La part de PVC posés avant 1980 ; 
- Le nombre de branchements, représenté par la densité ; 
- L’âge moyen des canalisations ; 
- Le diamètre moyen des canalisations. 
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La part de matériau plastique (PVC)  

Le PVC est un matériau plastique, et donc déformable, utilisé dans les 
canalisations de réseau d’eau potable. La part de PVC permet d’estimer la part de 
matériau déformable sur le secteur. 

Une évolution théorique du N1 est calculée. Cette droite est basée sur les valeurs 
issues des rapports scientifiques (LAMBERT A., 2003 et RENAUD E., 2015). En effet, 
N1 est estimé à 0,5 dans le cas de matériaux rigides (soit 0 % de PVC) et à 1,5 voire 2,5 
dans le cas de matériaux déformables (100 %). 

 

Figure 14 : Graphique de N1 en fonction de la part de PVC 

La valeur de N1 semble être corrélée avec le pourcentage de canalisations en 
PVC.  Le coefficient de détermination reste cependant relativement faible (R² = 0,62). 
La tendance générale correspond à celle attendue, à savoir que plus le réseau de 
distribution est composé d’éléments déformables, plus la valeur de N1 est forte.  

La droite obtenue est assez éloignée des valeurs théoriques. Cela se comprend 
facilement avec le fait qu’un N1 de 0,38 et 0,55 est estimé pour des secteurs 
respectivement constitués de 76 % et 71 % de PVC. Il ne sera donc pas possible 
d’amener les valeurs de ce service sur la droite théorique.  

y = 3,8839x - 2,2101 
R² = 0,6225 

y = x + 0,5 

0,00

0,20

0,40

0,60

0,80

1,00

1,20

1,40

1,60

1,80

2,00

0% 20% 40% 60% 80% 100% 120%

N
1

 (
-)

 

Part du linéaire de PVC sur le linéaire total du secteur (%) 

N1 en fonction de la part de PVC 

N1 = f (%PVC)

Linéaire (N1 = f (%PVC))

Linéaire (Théorie)



37 
 

La part de PVC posés avant  1980 

Les PVC posés avant 1980, en plus de poser des problèmes sanitaires, étaient 
collés. Or, ce système d’assemblage est très favorable à l’apparition de fuites. 

 

 

Figure 15 : Graphique de N1 en fonction de la part de PVC posés avant 1980 

 

La droite obtenue présente la tendance espérée avec une augmentation de N1 
lors de l’augmentation de la part de PVC posés avant 1980. Il y a clairement une relation 
entre la valeur de N1 et la part de PVC posés avant 1980 qui se vérifie via les cinq 
secteurs (R² = 0,93).  
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Le nombre de branchements, représenté par la densité 

Le nombre d’abonnés permet d’estimer le nombre de branchements sur le 
réseau. Or, les branchements sont des emplacements privilégiés pour l’apparition de 
fuites.  

 

Figure 16 : Graphique de N1 en fonction du nombre d’abonnés 

Une relation linéaire semble lier le nombre d’abonnés et le coefficient N1.  
Néanmoins le coefficient de détermination est assez faible (R² = 0,63). Il s’agit d’une 
tendance plus que d’une relation. Cette tendance peut s’expliquer par le fait que les 
secteurs desservant une population plus nombreuse sont plus fréquemment renouvelés 
et les fuites y sont plus rapidement détectées. Le réseau, plus récent, subit donc moins 
de pertes. Cette hypothèse est à confirmer avec la densité. 

La densité est un indicateur de concentration d’abonnés et donc de 
branchements ramenés à un même linéaire.  

 

Figure 17 : Graphique de N1 en fonction de la densité 

La répartition du nuage de points de N1 en fonction de la densité ne montre pas 
de relation. La densité ne permet donc pas de confirmer l’hypothèse liant le nombre 
d’abonnés à N1.  
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,ȭÝÇÅ ÍÏÙÅÎ ÄÅÓ ÃÁÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 

Plus une canalisation est âgée, plus elle est sujette aux fuites et aux casses. Cela 
s’explique par l’innovation technologique, les équipements anciens pouvant être 
considérés comme moins efficaces (technique de collage des canalisations PVC avant 
1980). 

Il est à noter que la date de pose par défaut des canalisations est fixée par 
l’exploitant du réseau au 1/1/1901. 

 

Figure 18 : Graphique de N1 en fonction de l’âge moyen des canalisations 

 

Figure 19 : Graphique de N1 en fonction de l’âge moyen des canalisations pondéré par leur 
longueur 

Les graphiques de répartition du facteur N1 en fonction de l’âge moyen des 
canalisations n’indiquent aucune relation linéaire claire. 
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Figure 20 : Graphique de la part du linéaire de PVC en fonction de l’âge moyen 

 

Figure 21 : Graphique de la date de pose des canalisations 

 

Figure 22 : Graphique de la date de pose des canalisations en PVC  
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D’une part, d’après le graphique sur la relation entre l’âge et le pourcentage de 
PVC, l’approche générale est que plus une canalisation est ancienne plus la proportion 
de matériau rigide est importante. Autrement dit, depuis 1970, les canalisations posées 
sont de plus en plus en PVC. Ces éléments indiquent que la valeur de N1 tend à 
augmenter avec la diminution de l’âge. 

Cependant, les PVC anciens posés entre 1960 et 1980 sont très fuyards et 
entrainent une augmentation la valeur de N1. Une part importante de PVC a été posée 
avant 1980. Ces anciennes canalisations font donc augmenter la valeur de N1  

Les résultats sur l’âge sont exposés à la confrontation des tendances liées à la 
fameuse date de pose des canalisations en PVC. Il est donc difficile de définir l’influence 
réelle de l’âge sur la valeur de N1.  

Le diamètre moyen des canalisations  

Plus le diamètre des canalisations est important, plus la surface offerte à la 
formation de fuites est importante. 

 

Figure 23 : Graphique de N1 en fonction du diamètre moyen des canalisations 

 

Figure 24 : Graphique de N1 en fonction du diamètre moyen des canalisations pondéré par leur 
longueur 
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Le rapport de N1 ne semble pas être influencé par le diamètre moyen des 
canalisations du secteur sur ces données. Il est tout de même possible de remarquer un 
étonnant alignement, dans le cas où le diamètre des canalisations est pondéré par leur 
longueur, sur les points où N1 est élevé. Cette droite indiquerait une tendance à la 
réduction du N1 avec l’augmentation du diamètre. Cette variation est corrélée avec le 
fait que les diamètres moyens des canalisations en matériaux rigides sont nettement plus 
importants que celles en PVC (Tableau 8). 

 

Etude 
Blayais 

N1 Ø moyen 
Ø moyen 

pondéré par la 
longueur 

Ø moyen 
 

% de PVC 
PVC 

Autres 
matériaux 

C4 1,40 85 97 85 0 100% 
C5 0,38 92 95 82 130 76% 
C6 1,74 83 88 78 118 88% 

N2 0,96 111 110 107 148 79% 
SO1 0,55 88 94 76 120 71% 

Tableau 8 : Répartition des diamètres moyens en fonction de la nature des canalisations 
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e) Conclusion 

L’analyse de l’influence des propriétés du réseau sur le facteur N1 a pour objectif 
de mieux quantifier le N1 à appliquer sur d’autres services en fonction de leurs 
propriétés.  

Le faible nombre de données ne permet pas d’affirmer et de mettre en équation 
l’existence de relation entre certains paramètres et la valeur de N1. Néanmoins quelques 
résultats intéressants apparaissent. 

Comme attendu, le paramètre N1 varie en fonction de la nature du matériau 
utilisé. Cette corrélation est d’autant plus forte si le PVC est posé avant 1980. Il y a donc 
une influence forte de ces matériaux sur l’indicateur N1. Les autres paramètres ne 
montrent pas de relation franche avec le facteur N1. Mais des tendances peuvent être 
supposées. Ces tendances trouvent parfois des explications dans le lien entre les 
paramètres et la nature du matériau. C’est le cas du diamètre moyen et de l’âge. L’âge 
présente toutefois une difficulté supplémentaire due au changement de raccord entre les 
canalisations en PVC à partir de 1980. 

En conclusion, le nombre de données exploitées est trop faible pour tirer 
d’avantage d‘informations et de fiabilité. Un lien semble établi entre la valeur de N1 et la 
part de PVC sur le réseau et notamment de PVC posés avant 1980. L’information sur la 
nature des matériaux fait partie des données les plus faciles d’accès, c’est donc le 
paramètre le plus intéressant à exploiter pour la transposition de la méthode de 
quantification de N1. En l’absence de résultats satisfaisants et de la vérification de la 
transférabilité des relations observées à d’autres réseaux d’eau, la formule préconisée 
pour la quantification de N1 est la suivante : 

N1 = 0,5 + Part de linéaire de PVC (%) 

𝑁1 = 
𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 𝑒𝑛 𝑃𝑉𝐶

𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙
+ 0,5 

Où :  

- N1 (-) 
- Les linéaires de réseau doivent être dans la même unité, ce rapport est 

égal au pourcentage de PVC sur le réseau (sous forme de fraction 
décimale) (-) 

Cela permet de borner N1 entre 0,5 pour 100 % de canalisations rigides et 1,5 
pour 100 % de canalisations déformables (PVC).   

Une meilleure quantification prédictive du facteur N1 peut être réalisée en 
augmentant la base de données. Puis la réalisation d’une analyse statistique de type ACP 
(Analyse en Composante Principale) ou AFD (Analyse Factorielle Discriminante) 
pourrait mettre en évidence la corrélation entre les différents facteurs dans le but de 
préciser la valeur de N1. L’idéal à atteindre étant la rédaction d’une formule permettant 
de trouver N1 à partir des données corrélées (Nature des matériaux, âge, densité, 
diamètre, etc.). 
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4) Etude hydrogéologique d’une ressource de 
substitution dans l’Entre-Deux-Mers : l’Oligocène 

a) Contexte et objectifs 

La zone de l’Entre-Deux-Mers est le territoire oriental de la Gironde délimité par 
la Dordogne au Nord et la Garonne au sud (Figure 25). L'Entre-Deux-Mers constitue 
un vaste plateau, d'altitude assez élevée, surtout par rapport à celle de la rive gauche de 
la Garonne. Cet escarpement, d’origine tectonique, de quarante à cinquante mètres, est 
dû au jeu de la faille de Bordeaux qui est datée du Pléistocène moyen. Les dépôts 
antérieurs sont donc retrouvés de part et d’autre de la Garonne. C’est notamment le cas 
du plateau de l’Entre-Deux-Mers dont l'ossature est formée par le Stampien (Calcaire à 
Astéries) (Figure annexe 21). La population vivant sur ce territoire est estimée à 203 510 
habitants (hors habitants des services d’eau de Bordeaux Métropole dont une partie non 
négligeable vit sur la Rive droite de la Garonne). 26 services d’eau (en incluant Bordeaux 
Métropole) y possèdent des captages d’eau destinés à la consommation humaine. Il est 
ainsi répertorié 73 captages dont 61 prélèvent dans l’aquifère éocène (Figure 26). Ce 
territoire est entièrement inclus dans la zone Centre du SAGE Nappe profondes de 
Gironde, ce qui implique que les unités de gestion du Campano-Maastrichtien et de 
l’Eocène y sont classées déficitaires. Or, 85 % des forages y sont implantés. Il y a donc 
une surexploitation de ces deux aquifères dans l’Entre-Deux-Mers, ce qui fait de la 
recherche de ressource de substitution un enjeu important. Les ressources disponibles 
sont relativement restreintes du fait que le Campano-Maastrichtien et l’Eocène sont 
classés déficitaires et que le Miocène est presque inexistant ou très parsemé. Les 
aquifères restants sont donc : l’Oligocène, les alluvions de la Garonne et ceux de la 
Dordogne. Dans le but d’avoir une prospection la plus précise possible et compte tenu 
du temps imparti, cette étude se concentre sur l’aquifère oligocène.  

 

Figure 25 : Carte de localisation de la zone de l'Entre-Deux-Mers 
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Figure 26 : Répartition des captages AEP (Alimentation en Eau Potable) répertoriés dans l'Entre-
Deux-Mers 

L’objectif de cette partie est d’identifier les zones où un prélèvement de 
substitution est le plus favorable. Elles recherchées, sur les deux cibles potentielles, les 
zones d’implantation de forage en prenant en compte la géologie, l’hydrogéologie mais 
également l’adéquation besoin-ressource. Le cadre géographique s’intéresse en priorité 
au quart Nord-Est de l’Entre-Deux-Mers. La partie occidentale et notamment le secteur 
desservi par le SIAO de Carbon-Blanc fait déjà partie des projets de substitution avec 
une alimentation provenant des futurs champs captants via le réseau du service des eaux 
de Bordeaux-Métropole qui est en cours d’étude. 

b) Méthode 

Afin d’évaluer le potentiel de l’unité de gestion de l’Oligocène une méthodologie 
est organisée. La première étape est la collecte d’informations géologiques. Ensuite, une 
analyse sur les conditions d’existence d’une nappe aquifère à l’échelle de l’Entre-Deux-
Mers est réalisée suivant les critères définis par J. Aurouze (AUROUZE J., 1966). Enfin, 
une dernière partie s’intéresse à l’adéquation besoin-ressource entre les zones 
potentielles de forages définies à partir d’une analyse spatiale et du besoin local estimé. 

c) Données géologiques sur l’Oligocène 

Histoire géologique 

Au cours des temps géologiques, les lignes de rivage évoluent en fonction des 
phases de sédimentation et de subsidence. A l’Eocène inférieur, la mer avance sur le 
continent. Les transgressions marines alternent avec des phases d’émersion. Durant 
l’Oligocène, la mer est légèrement plus avancée sur le continent qu’à l’époque éocène. 
Des dépôts littoraux de calcaires sont formés, notamment dans le Bordelais et l’Entre-
Deux-Mers (PEDRON N.). L’Oligocène est le siège d’un « marnage », à l’échelle 
géologique et d’une série de transgressions régressions qui engendre une alternance de 
dépôts argilo-gréseux et calcaires. Les principaux réservoirs sont les calcaires 
bioclastiques et grès de l’Oligocène (formation du Calcaire à Astéries principalement), 
bien développé dans l'Entre-Deux-Mers. Les épontes sont les marnes de l'Oligocène 
supérieur ; les marnes de la base de l'Aquitanien ; les calcaires argileux de la base de 
l'Oligocène inférieur (MALCUIT E., 2012). 
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Description géologique 

La zone d’étude est essentiellement représentée par la carte géologique de 
Podensac. La notice géologique de cette carte nous indique, à l’Oligocène, l’existence de 
plusieurs réservoirs potentiels (CAPDEVILLE J.P., 1996, Figure annexe 22). Chacun 
d’eux ne présente pas des caractéristiques aquifères intéressantes (Annexe 10 : 
Descriptions des unités de l’Oligocène). L’aquifère ciblé pour la suite de l’étude est la 
formation des Calcaires à Astéries qui présente les meilleures caractéristiques. Son 
épaisseur varie de 30 à 40 m au sud-ouest à une dizaine de mètre à l’est. En termes de 
géologie structurale les couches sont sub-tabulaires avec un faible pendage général vers 
le sud-ouest. 

D’après la notice géologique de Podensac cette nappe ne peut fournir que des 
ressources très variables malgré son importante porosité, car de multiples vallées la 
morcellent, établissant un drainage par de nombreuses sources. Le réservoir manque 
souvent de protection au toit, les appareils karstiques aériens recevant souvent des 
dépôts d'ordures sauvages. Les débits extraits par forages peuvent être très différents : 
2 m3/h au 828-1-15, 27 m3/h au 828-1-16, 70 m3/h au 828-1-17. Les caractéristiques 
hydrochimiques sont en général correctes. De type bicarbonaté calcique, la 
minéralisation de ces eaux n'est pas très forte, mais parfois la concentration en fer peut 
atteindre 0,5 mg/L (CAPDEVILLE J.P., 1996).  

Collecte d’informations 

Afin d’affiner la description géologique une collecte des informations 
géologiques est effectuée. La structure géologique étant tabulaire l’objectif est de prédire 
les épaisseurs et les altitudes potentielles de l’aquifère. Les informations sont issues du 
site internet du BRGM (Infoterre), les descriptions géologiques de 42 forages sont 
récupérées (liste des codes BSS des forages en Annexe 11 : Liste des 42 forages étudiés), 
localisation des forages en Figure 28). Un transect théorique sud-ouest – nord-est est 
réalisé, via le logiciel Excel, en renseignant la nature référencée à l’altitude 
correspondante avec un pas de 1 m (une cellule = 1 m). 

Le transect permet de confirmer que l’épaisseur du Calcaire à Astéries augmente 
légèrement du nord-est avers le sud-ouest, ainsi que le léger pendage dans cette même 
direction (Figure annexe 24). Au sud-ouest, le toit se situe vers 65 m d’altitude et la base 
vers 30 m avec une épaisseur de l’ordre de 35 m. Au nord-est le toit est vers 85 m et la 
base à 65 m d’altitude, l’épaisseur est d’environ 20 m. Trois valeurs de débits relevés 1,5 
m3/h (Débit spécifique de 0,3 m3/h/m de rabattement), 8 m3/h (Débit spécifique de 
5,3 m3/h/m de rabattement) et 20 m3/h.  

Ces informations sont à traiter avec précaution, les logs géologiques ne sont pas 
toujours très précis, ni vérifiés par le BRGM, et certaines descriptions sont relativement 
anciennes (années 60). 
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d) Les conditions d’existence d’une nappe aquifère 

D’après J. Aurouze (AUROUZE J., 1966) trois conditions sont nécessaires à 
l’existence d’une nappe aquifère. Il s’agit des conditions de lithologies, d’alimentations et 
structurales. L’auteur considère que les trois critères sont nécessaires mais que la 
coexistence de deux conditions parfaitement remplies peut être suffisante. 

Concernant les Calcaires à Astéries de l’Entre-Deux-Mers, la lithologie est 
correcte avec la présence d’un calcaire avec des niveaux très bioclastiques et une couche 
sous-jacente de silt argileux relativement imperméable. 

Les conditions de structures quant à elles ne sont pas bonnes, la tectonique de la 
région est presque inexistante, aucun piège structural n’est repéré, de plus, la structure 
tabulaire ne favorise pas l’accumulation d’un volume d’eau important (Figure annexe 19, 
Figure annexe 20). 

La condition d’alimentation n’est pas exceptionnelle. Le calcaire est sous 
couverture sur différentes zones mas leur superficie n’excède pas 21 km² (Figure 28). En 
rive droite, il est généralement recouvert par des Argiles à graviers ce qui réduit son 
alimentation (ASTIE K. & CHAMAYOU J., 1972). 

e) Adéquation besoin-ressource 

L'Oligocène qui occupe les plateaux calcaires de l’Entre-deux-Mers est en 
majorité un aquifère libre (Figure 27). Dans le cas d’une nappe libre il est recherché les 
épaisseurs mouillées les importantes. 

 

Figure 27 : Carte de l'état hydrogéologique de l'aquifère de l'Oligocène (Source : SMEGREG) 
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La première recherche spatiale est l’identification des zones où le Calcaire à 
Astéries est le plus puissant et éloigné des cours d’eau qui drainent la nappe. Les 
puissances importantes sont assimilées aux zones où la couche géologique ciblée est 
sous couverture car non érodée. Concernant l’éloignement des cours d’eau, une distance 
de 500 m est fixée arbitrairement. L’analyse spatiale permet de repérer 10 zones dans le 
cadre géographique défini.  

 

Figure 28 : Carte de localisations des zones d'implantation potentielles de forages. Ces zones sont 
définies par recoupement spatiale des étendues de Calcaire à Astéries sous couverture et de 

l’éloignement des zones drainées (500 m des cours d’eau). 

Les zones potentielles identifiées précédemment sont mises en corrélation avec 
un potentiel besoin (Figure 29). Le besoin est assimilé aux zones urbaines. Il est 
également vérifié la proximité des captages AEP, renseignant la proximité du réseau de 
canalisations. 

L’analyse spatiale indique que seules la zone 2 et le sud de la zone 1 présentent 
une zone urbanisée à proximité. La zone 1 étant en grande partie recouverte par des 
activités agricoles, une pollution est possible. La zone 2 semble être la zone avec le plus 
fort potentiel, elle est de plus située à l’ouest où les épaisseurs de calcaire sont les plus 
importantes. 

Les besoins ont été assimilés aux zones urbaines, néanmoins les activités 
agricoles sont très importantes dans la région et peuvent être considérées comme des 
zones de besoins.  
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Figure 29 : Carte d'adéquation besoin-ressource. L’occupation du sol dans la région de l'Entre-
Deux-Mers est croisée avec la localisation des zones de localisation potentielles de ressources 

oligocènes. 

f) Conclusion 

En résumé, la ressource oligocène est représentée par l’aquifère du Calcaire à 
Astéries. Cette couche géologique présente des épaisseurs de 15 à 30 m. Les conditions 
d’existence d’une nappe aquifère (AUROUZE J., 1966), ne sont pas remplies. Une 
dizaine de zones d’exploitations sont repérées, néanmoins la superficie de leur aire 
d’alimentation n’excède pas 21 km². Seule la zone 2 présente le plus fort potentiel. Les 
débits exploitables sont difficiles à prédire, toutefois ceux-ci devraient difficilement 
pouvoir satisfaire l’alimentation en eau potable d’une collectivité. 

Il faut s’attendre à une ressource vulnérable, qui ne présente pas forcément une 
bonne qualité. Quantitativement elle est également très variable. L’aléa sur cette 
ressource est ainsi relativement fort. Cette ressource peut tout de même être une bonne 
solution pour un usage non-potable et permettre une substitution locale. 

Il est également important de ne pas négliger la présence de nombreux karst dans 
la région qui peuvent modifier l’hydrogéologie et les débits exploitables (AUDRA P., 
2010). 

D’autres ressources de substitutions existent pour l’Entre-Deux-Mers, il s’agit 
des alluvions de la Dordogne et de ceux de la Garonne qui pourraient faire l’objet d’une 
méthodologie similaire. 
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5) Méthode d’évaluation technico-financière des 
actions 

L’objectif est d’évaluer la faisabilité et l’impact d’actions visant à économiser ou 
substituer des ressources mobilisables. L’analyse technico-financière des actions 
s’effectue en plusieurs étapes.  

La première étape est la collecte de données issues de différents documents 
(Tableau 9). 

Données sur… Sources de données 

… le prix de l’eau RPQS(G) 

… le service d’eau potable 

RPQS 
Diagnostic réseau réalisé par un bureau 
d’étude  
Données SISPEA 

… le renouvellement de réseau 
Diagnostic réseau réalisé par un bureau 
d’étude 
Données SISPEA 

… la stabilisation de pression 

Diagnostic réseau réalisé par un bureau 
d’étude 
SIG exploitant 
Données SISPEA 

… les kits hydro-économes SMEGREG 

… la consommation domestique Données SISPEA 

… les gros consommateurs 
Diagnostic réseau réalisé par un bureau 
d’étude 

… la recherche de ressource de substitution 

Diagnostic réseau réalisé par un bureau 
d’étude 
Bibliographies géologiques et 
hydrogéologiques (notices, cartes géologiques, 
rapports…) 

… les coûts des forages 

GUYARD C. Présentation détaillée des projets 
étudiés par l’analyse coût-efficacité du SAGE Nappes 
profondes de Gironde. Document de recherche. 
UMR CIRED, septembre 2012 

… les coûts de fonctionnement 

GUYARD C. Présentation détaillée des projets 
étudiés par l’analyse coût-efficacité du SAGE Nappes 
profondes de Gironde. Document de recherche. 
UMR CIRED, septembre 2012 

… les durées de vie des équipements 

GUYARD C. Présentation détaillée des projets 
étudiés par l’analyse coût-efficacité du SAGE Nappes 
profondes de Gironde. Document de recherche. 
UMR CIRED, septembre 2012 

Tableau 9 : Tableau du détail des sources des données servant à l'analyse technique et financière 
des actions 
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La deuxième étape consiste à calculer des indicateurs et le volume économisable 
par la mise en place de chaque action. Les indicateurs sont les suivants : 

 Coût Annuel CA (€/an) 

𝐶𝐴= 
𝐶𝑖𝑖

𝐷𝑢𝑟é𝑒 𝑑𝑒 𝑣𝑖𝑒
 

 

 Coût de Fonctionnement CF (€/an), si non indiqué estimé à 10 % du 
CA. 

𝐶𝐹=0,1 ×𝐶𝐴 
 

 Coût Annuel Complet CAC (€/an) 

𝐶𝐴𝐶=𝐶𝐴+𝐶𝐹 
 

 Volume économisable (m3/an) : calculé suivant l’impact de l’action. 
Exemple : pour les kits hydro-économes, 20 % du volume 
consommé ; pour les stabilisateurs de pression le volume dépend des 
pressions initiales et modulé, de l’indice N1 et du linéaire de réseau 
impacté (Voir Etude de l’impact de la modulation de pression).  
 

 Ratio Coût-Efficacité RCE (€/m3) : il s’agit d’un indicateur 
économique qui permet de comparer des projets sur un rapport de 
l’investissement sur l’impact. Plus un RCE est élevé moins le projet 
est envisageable et inversement. Dans le cadre économique actuel, un 
projet présentant un RCE inférieur à 0,50 €/m3 est jugé acceptable. 

𝑅𝐶𝐸= 
𝐶𝐴𝐶

𝑉𝑜𝑙𝑢𝑚é é𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑠é
 

La troisième et dernière étape est la comparaison des actions afin d’évaluer 
quelles actions sont les plus efficaces et applicables. 

Le mode de représentation choisi est celui de barres horizontales triées dans 
l’ordre des valeurs décroissantes de bas en haut. Les indicateurs utilisés pour la 
comparaison des solutions sont : le volume économisable (m3/an), le coût du projet 
exprimé par le Ratio Coût-Efficacité (RCE en €/m3). Mais d’autres éléments sont à 
prendre en compte comme le coût d’investissement initial(G), les délais de mise en place, 
l’aléa. 

Quelques remarques sont à apporter sur les volumes issus des forages de 
substitutions. Les valeurs utilisées sont des données théoriques, issues d’informations 
hydrogéologiques disponibles dans la littérature. Ces valeurs sont critiquables et ne sont 
en aucun cas le reflet d’étude hydrogéologique précise. 

Des commentaires complets sur les actions proposées, la description des 
données utilisées ainsi que les résultats détaillés sont disponibles service par service en 
annexes (Annexe 12 : Commentaire détaillé du service de Rauzan ; Annexe 13 : 
Commentaire détaillé du service de Saint-Brice ; Annexe 14 : Commentaire détaillé du 
service de Pellegrue ; Annexe 15 : Commentaire détaillé du service de Gensac-Pessac). 
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6) Résultats 
 
L’objectif est de comparer les différentes actions et de repérer quelles actions 

seraient les plus efficaces sur les quatre services d’eau identifiés. Les actions sont 
présentées par opérateur. L’opérateur est la structure qui peut mettre en place et 
financer l’action. Dans un premier temps, trois opérateurs sont identifiés : le service 
d’eau, les collectivités, les gros consommateurs.  

Le service d’eau est la structure responsable du réseau d’eau et de la distribution 
d’eau potable. 

Les collectivités sont des acteurs comme les mairies ou les communautés de 
communes qui peuvent agir sur leurs infrastructures et l’équipement de leur population. 

Les gros consommateurs sont les abonnés dont la consommation est supérieure 
à 500 m3/an. Une partie de ces gros consommateurs ont des usages qui sont liés à 
l’agriculture et notamment à la viticulture (château, cave coopérative, viticulteurs, etc.). 
Différentes techniques viticoles existent et certaines sont plus ou moins consommatrices 
d’eau (Chambre d’agriculture de la Gironde et de la Dordogne, Carnet de l’eau) Après 
renseignements pris auprès de certains gros consommateurs, les techniques employées 
sont généralement le plus hydro-économes. D’autre part, ces activités nécessitent une 
qualité eau potable et ne sont pas ou peu concernées par des forages locaux de 
substitution dont la qualité attendue de l’eau ne répond pas aux critères de potabilité. 
L’autre partie des gros consommateurs sont les infrastructures collectives appartenant 
aux collectivités. L’étude ne peut être portée que sur les gros consommateurs liés aux 
infrastructures collectives. Les actions proposées à ces structures sont déjà présentes via 
les collectivités il a donc été décidé de ne pas conserver cet opérateur pour la suite de 
l’étude.  

Pour cette étude, seulement deux opérateurs sont conservés : le service d’eau et 
les collectivités. 

Sur les quatre services, trois présentent des dépassements d’arrêté d’autorisation 
de prélèvement de manière plus ou moins chronique (Tableau 10). Le service de St-
Brice ne dépasse pas son arrêté mais est à 98 % de volume prélevé autorisé. Pour ces 
services, il y a donc un intérêt à obtenir rapidement un gisement d’eau : ressource de 
substitution et/ou économies d’eau. L’objectif idéal est d’obtenir une marge de 10 % 
pour avoir un volume prélevé de 90 % du volume autorisé afin de mettre en place des 
actions sur le long terme et de ne pas contraindre le développement de l’urbanisme.  

 Rauzan Saint-Brice Pellegrue Gensac-Pessac Total 

Prélèvement 2013 
(m3/an) 

1 010 000 588 640 212 162 281 260 2 092 062 

Autorisation de 
prélèvement (m3/an) 

920 000 600 000 195 000 275 000 1 990 000 

Gisement nécessaire 
pour autorisation 

(m3/an) 
90 000 0 17 000 6 000 113 000 

Gisement nécessaire 
plus marge de 10 % 

(m3/an) 
180 000 40 000 37 000 34 000 291 000 

Tableau 10 : Présentation des volumes concernant les services étudiés 
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a) Actions du service d’eau potable 

Les actions réalisables par les services sont le renouvellement de réseau, 
l’installation de stabilisateur de pression et la recherche de ressource de substitution. 
L’essentiel des données provient du diagnostic réseau. Pour Pellegrue, ce diagnostic est 
en cours d’élaboration. Néanmoins un rapport provisoire a été établi par G2C 
environnement en mars 2014.  

Les trois actions sont nettement distinguables (Figure 30, Figure 31):  

 le renouvellement de réseau qui présentent un RCE fort et des volumes 
économisables peu importants ; 

 les forages de substitution présentent des valeurs similaires puisque les 
données sont théoriques et légèrement modulées en fonction des 
prédictions hydrogéologiques. Toutefois, le service de Saint-Brice qui 
n’est pas situé sur les berges d’un fleuve indique un surcoût lié à la 
distance de canalisations à ajouter. Ces projets ont les volumes les plus 
importants avec des RCE convenables ; 

 la stabilisation de pression présente les meilleures valeurs de RCE. En 
termes de volumes, Rauzan possède le gisement le plus intéressant avec 
environ 30 000 m3. Sur St-Brice et Gensac-Pessac les volumes sont 
moins importants mais représentent un gisement non-négligeable. 
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Figure 30 : Graphiques des RCE des actions réalisables par les services 
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Figure 31 : Graphiques des volumes économisables des actions réalisables par les services 
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b) Actions des collectivités 

Les collectivités peuvent prendre à leurs charges la distribution de kits hydro-
économes, l'installation de ces mêmes kits sur leurs infrastructures ou encore la 
réalisation d’un forage dit « forage gros abonné » pour satisfaire un besoin local comme 
l’arrosage d’un stade. Pour rappel ce forage est basé sur des informations théoriques 
générales et n’a pas fait l’objet d’une étude précise. Il correspond seulement à une idée 
de l’hydrogéologie de la région. 

Trois groupes correspondants au type d’action sont identifiables (Figure 32, 
Figure 33) : 

 L’équipement en matériel hydro-économe des infrastructures collectives 
montre les RCE les plus élevés pour des volumes peu importants à 
l’échelle du service, le gisement le plus fort étant celui du RPA de 
Pellegrue (1 000 m3). A un niveau local, et dans le cadre d’une initiative  
pour faire des économies d’eau ces opérations peuvent être intéressantes.  

 Les forages « Gros abonné » ont des RCE corrects à la limite du seuil 
arbitraire des 0,50 €/m3 pour des volumes importants (jusqu’à 
15 000 m3). Une étude locale d’adéquation besoin-ressource peut être 
envisagée et permettrait une économie non négligeable pour l’abonné. 

 Les kits hydro-économes indiquent des RCE très accessibles et de loin 
les plus intéressants financièrement. Le volume économisable évolue 
linéairement avec le nombre d’abonnés, une opération forte, bien 
préparée et ciblant la plus grande partie des habitants doit être étudiée 
notamment pour le service de Rauzan (économie possible de 30 000 m3 
pour 30 % des abonnés équipés). Il faut noter qu’une réduction de la 
consommation domestique entraine une diminution de la facturation et 
donc un manque à gagner pour le service d’eau. Ce manque à gagner n’a 
pas été pris en compte dans cette étude. Un raccourci consiste à 
considérer qu’il s’agit du coût des volumes économisés, or, il faut 
également prendre en compte que l’eau non-consommée n’est pas 
exploitée. Les coûts d’exploitation, de traitement et de mise en 
distribution ne sont donc pas imputés au service. 
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Figure 32 : Graphiques des RCE des actions réalisables par les collectivités 
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Figure 33 : Graphiques des volumes économisables des actions réalisables par les collectivités 
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7) Conclusion 

L’objectif de cette partie était d’évaluer la faisabilité technique et financière d’un 
panel d’actions pour ensuite les comparer et d’identifier les actions les plus efficaces. 

Afin d’effectuer cette analyse, un certain nombre de données ont été utilisées. 
Certaines données sont à exploiter avec précaution. C’est notamment le cas sur deux 
actions que sont l’équipement en matériel hydro-économe des infrastructures collectives 
et les données hydrogéologiques. Les premières sont récupérées des diagnostics réseau, 
aucune modification n’a été apportée. Suivant les bureaux ayant réalisé ces études des 
économies de l’ordre de 50 % sont appliquées. Ce pourcentage semble très élevé, il s’agit 
du maximum de réduction de consommation attendu. Une valeur modulée prenant en 
compte une incertitude sur la fiabilité de l’installation et de l’équipement aurait pu être 
envisagée pour plus de pertinence. La deuxième grande incertitude concerne les données 
hydrogéologiques. L’hydrogéologie est une science naturelle, il est difficile de prédire des 
volumes exploitables sur un service. Les données utilisées ont été définies à partir 
d’hypothèses et de moyennes générales issues en partie de la littérature, d’études ou de 
données existantes. Une étude précise de terrain reste nécessaire. 

L’utilisation d’un indicateur tel que le RCE permet de mettre rapidement et 
simplement en comparaison des opérations d’un point de vue économique. Cet 
indicateur peut être compléter notamment au travers d’une annualisation des coûts. 
Néanmoins d’autres indicateurs peuvent être employés pour venir en complément et 
prendre en considération des éléments comme l’aléa, le temps de mise en œuvre, 
l’impact sur le prix de l’eau, etc. 

 Concernant les résultats de la comparaison, les actions présentent, dans 
l’ensemble, des caractéristiques presque similaires quel que soit le service.  

Ainsi, le renouvellement de réseau est une opération avec un impact sur le long 
terme, il est important de ne pas oublier qu’il s’agit de la gestion patrimoniale du réseau 
et qu’il doit être appliquer régulièrement pour garder au cours du temps des 
caractéristiques correctes comme le rendement ou l’ILP.  

La stabilisation de pression est une opération dont l’impact dépend des éléments 
du réseau, et notamment de l’importance des secteurs en surpression. C’est une action 
qui peut être très intéressante et peut faire l’objet d’une étude approfondie pour le 
service de Rauzan dont un secteur est en surpression. 

La distribution de kits hydro-économes peut permettre de mobiliser un gisement 
important suivant le nombre d’abonnés équipés. Cette solution doit être étudiée car elle 
présente des avantages comme sa fiabilité, son court délai de mise en œuvre, son faible 
coût avec le meilleur RCE. 

L’équipement des infrastructures en matériel hydro-économe n’indique pas de 
valeurs très intéressantes en termes de RCE et de volume économisable. Il s’agit plutôt  
d’initiatives locales avec parfois des temps de retour sur investissement corrects de 
l’ordre de quelques années. Concernant la réduction du volume prélevé par le service 
d’eau, les réductions liées à cet équipement sont négligeables. 

  



60 
 

Les forages locaux à destination d’un usage d’eau non potable montrent des 
impacts importants vis-à-vis de leur investissement. Ils constituent un gisement faible 
mais non négligeable à l’échelle du service et qui, même à la charge d’une structure 
particulière, possèdent des temps de retour sur investissement convenables de l’ordre de 
quelques années. L’hydrogéologie de la région de ces quatre services étant compliquée, 
une étude de faisabilité doit être effectuée pour quantifier précisément les débits 
exploitables. 

L’exploitation des ressources de substitutions en vue d’une alimentation en eau 
potable afin de limiter ou réduire les prélèvements dans l’aquifère de l’Eocène déficitaire 
est une solution importante. Cette action se démarque des autres de par les coûts 
engagés mais également en termes de gisement avec des volumes très élevés. Le forage 
de substitution est le gisement le plus important en termes de volume mais des 
contraintes environnementales, économiques et politiques sont à prévoir. Les aléas sont 
forts dus à la complexité de la géologie de la région. L’aquifère oligocène est fortement 
drainé, avec peu de protection face aux pollutions anthropiques et les alluvions 
présentent une vulnérabilité encore plus élevée. Cette action est donc très sensible et 
demande une étude détaillée et précise avec la prise en compte d’une adéquation besoin-
ressource et une prévision locale de la ressource. 

Il ne faut pas exclure les autres actions qui n’ont pas été traitées dans cette étude 
mais qui peuvent présentées des gisements intéressants, comme l’impact de la recherche 
active de fuites, la réduction de pression sur la consommation domestique ou encore la 
sensibilisation de la population. La sectorisation est également une action envisageable 
(RENAUD E., 2014) et envisagée puisqu’elle est mise en place ou en cours de 
réalisation sur les différents syndicats. 

A l’issue de l’étude et au regard des objectifs en termes de mobilisation de 
gisements des solutions sont proposées service par service (Tableau 11, Tableau 12, 
Tableau 13, Tableau 14). Ces quatre services étant situés dans la région de l’Entre-Deux-
Mers dont l’hydrogéologie des ressources de substitution est relativement compliquée au 
vu des propriétés des aquifères, les solutions d’économies d’eau doivent retenir une 
attention particulière. 

Actions 
Volume économisable 

(m3/an) 
RCE 

(€/m3) 
Aléa Délai 

Installation de stabilisateur 
de pression 

24 000 0,10 à 0,14 Faible Moyen (1 à 2 ans) 

Forage alluvions Dordogne 90 000 1,04 Fort Fort (3 à 5 ans) 

Kit hydro-économes 30 % 
des abonnés 

30 000 0,07 Faible 
Faible à moyen (quelques 

mois à 2 ans) 

Total 144 000 1,21 à 1,25   

Tableau 11 : Actions préconisables pour le service de Rauzan 

 

Actions 
Volume économisable 

(m3/an) 
RCE (€/m3) Aléa Délai 

Forage Oligocène 60 000 1,89 Fort Long (3 à 5 ans) 

Kit hydro-économes 30 % 
des abonnés 

13 000 0,08 Faible 
Faible à moyen (quelques 

mois à 2 ans) 

Total 73 000 1.97   

Tableau 12 : Actions préconisables pour le service de Saint-Brice 

  



61 
 

Actions 
Volume économisable 

(m3/an) 
RCE (€/m3) Aléa Délai 

Forage Oligocène 48 000 2,36 Fort Fort (3 à 5 ans) 

Kit hydro-économes 30 % 
des abonnés 

7 000 0,08 Faible 
Faible à moyen (quelques 

mois à 2 ans) 

Total 55 000 2,44   

Tableau 13 : Actions préconisables pour le service de Pellegrue 

 

Actions 
Volume économisable 

(m3/an) 
RCE 

(€/m3) 
Aléa Délai 

Installation de stabilisateur 
de pression à Flaufagues 

9 200 0,26 à 0,36 Faible Moyen (1 à 2 ans) 

Installation de stabilisateur 
de pression à Pessac 

4 300 0,90 Faible Moyen (1 à 2 ans) 

Kit hydro-économes 30 % 
des abonnés 

11 000 0,06 Faible 
Faible à moyen (quelques 

mois à 2 ans) 

Total 24 500 1,22 à 1,32   

Tableau 14 : Actions préconisables pour le service de Gensac-Pessac 

 

Le gisement total mobilisé par la somme des actions préconisées par chaque 
service est à la hauteur de celui nécessaire pour dégager une marge de 10 % pour 
l’ensemble des services (Tableau 15). Des solutions existent donc. Il faut néanmoins 
rester prudent, l’application de forage de substitution a un aléa élevé et est proposée à 
trois des services pour un volume total de 198 000 m3. Il reste néanmoins un volume 
économisable d’environ 100 000 m3 via des actions moins incertaines et demandant des 
investissements moindre. Il pourrait être envisagé pour ces services limitrophes 
rencontrant des difficultés similaires une mutualisation des actions et notamment 
concernant la réalisation d’un forage ou d’un champ captant une ressource de 
substitution. 

 Rauzan Saint-Brice Pellegrue Gensac-Pessac Total 

Prélèvement 
2013 (m3/an) 

1 010 000 588 640 212 162 281 260 2 092 062 

Autorisation de 
prélèvement 

(m3/an) 
920 000 600 000 195 000 275 000 1 990 000 

Gisement 
nécessaire pour 

autorisation 
(m3/an) 

90 000 0 17 000 6 000 113 000 

Gisement 
nécessaire plus 
marge de 10 % 

(m3/an) 

180 000 40 000 37 000 34 000 291 000 

Volumes 
économisables 
par les actions 

proposées 

144 000 73 000 55 000 24 500 296 500 

Tableau 15 : Présentation des volumes économisables par la somme des actions envisagées au 
regard des volumes objectifs 
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Conclusion 
 
L’étude réalisée avait comme enjeu l’identification les services d’eau sur lesquels 

mener des actions efficaces pour une meilleure gestion des ressources déficitaires.  
 
L’identification des services a été faite par l’exploitation des données de volumes 

relatives à chacun des 95 services ayant fourni ces valeurs. Une analyse par filtres 
successifs, complétée par une analyse par système de score, a permis de mettre en 
évidence quatre services exploitant une ressource déficitaire et présentant des difficultés 
quant à la gestion de la ressource en eau. Ces services sont ceux de Rauzan, Saint-Brice, 
Pellegrue et Gensac-Pessac situés en zone Centre du SAGE Nappes profondes de 
Gironde et exploitant en majorité l’Eocène classé déficitaire par ce SAGE. 

 
Suite à cette identification, six opérations permettant la mobilisation de gisement 

ont été définies. L’étude de la faisabilité technico-financière de ces actions a été menée 
sur chacun des services. Les résultats indiquent un gisement total mobilisable par ces 
services d’environ 300 000 m3 dont 200 000 m3 par réalisation de forage de substitution 
(deux à l’Oligocène et un dans les alluvions de la Dordogne) et 100 000 m3 d’économies 
jugées réalisables à des coûts accessibles pour un service d’eau. Des solutions locales 
pour ces services d’eau existent et doivent être envisagées et étudiées en vue du 
développement de ces collectivités et de la préservation de la ressource en eau. 

 
En parallèle, les études complémentaires ont permis de faire un état des lieux 

futur des prélèvements girondins via un modèle de prévision des prélèvements par 
service. Ce modèle a permis d’étudier 75 des 108 services du territoire. Il prévoit que si 
l’empreinte des services reste inchangée, l’évolution démographique va amener, d’ici 
2035, 58 services à dépasser leur autorisation actuelle de prélèvement. Toutefois, ce 
modèle reste sommaire et peut être développé. 

 
D’autre part, les recherches bibliographiques et l’exploitation des données de la 

modulation de pression du Syndicat des eaux du Blayais ont permis une meilleure 
compréhension de l’indicateur N1. L’enjeu de la caractérisation prédictive de cet 
indicateur est de pouvoir définir précisément les économies réalisables via la réduction 
de pression sur certains secteurs. Les volumes en jeu peuvent être importants et cette 
opération est l’objet de nombreuses études. 

 
Enfin, les conclusions de l’étude hydrogéologique sur l’Entre-Deux-Mers 

indiquent un aquifère oligocène présentant des potentiels très variables et localisés. Des 
substitutions locales peuvent être envisagées pour des usages dépendant de la qualité 
chimique. Des analyses chimiques et bactériologiques peuvent être conduites pour 
caractériser au mieux la qualité de la ressource oligocène cette ressource peu protégée. 
Une autre ressource de substitution existe avec les alluvions. Des études et des forages 
existent en aval de la Dordogne et de la Garonne. La problématique de cette ressource 
étant en partie liée à la qualité chimique des eaux. Une meilleure connaissance de la 
chimie permettrait d’évaluer le réel potentiel de ces ressources. Le potentiel de 
substitution pour une limitation des prélèvements éocènes existe mais ne permet pas en 
l’état actuel la substitution totale de ces prélèvements. 

 
Ce travail ne doit pas être considéré comme une étude locale, mais comme une 

méthodologie transférable et applicable à l’ensemble des services d’eau pour tendre vers 
les objectifs du SAGE. En priorisant les gisements les plus importants et les services 
suivant leurs ressources, quelques centaines de milliers de mètre cube, peuvent être 
mobilisés. Ces volumes sont faibles au regard des projets des grandes ressources de 
substitution du SAGE (10 millions pour Les Landes du Médoc) mais non négligeables. 
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Glossaire 

A l’équilibre (ressource) : Dans le cadre du SAGE Nappes profondes de 
Gironde, une ressource est considérée à l’équilibre si les prélèvements qui y sont 
effectués sont voisins du volume maximum prélevable objectif. Afin de garantir leur 
bon état, l’objectif est de ne pas augmenter les prélèvements dans ces nappes.  

CLE : Commission locale de l’eau. La CLE du SAGE Nappes profondes de 
Gironde a élaboré le SAGE et assure un suivi rigoureux de sa mise en œuvre et du 
respect de ses mesures.  

Coût d’investissement initial (Cii) qui est la somme de financements à mobiliser 
dès le lancement du projet. 

Déficitaire (ressource) : Dans le cadre du SAGE Nappes profondes de Gironde, 
une ressource est considérée à déficitaire si les prélèvements qui y sont effectués sont 
supérieurs au volume maximum prélevable objectif. Afin d’atteindre leur bon état, 
l’objectif est de réduire les prélèvements dans ces nappes. 

Dénoyage : Abaissement de la surface piézométrique suite à un prélèvement. En 
cas de dénoyage, l’eau de la nappe n’est plus sous pression. Son écoulement et sa qualité 
sont modifiés ce qui peut conduire à la dégradation de la ressource. 

Fuites : trois types de fuites sont différenciées : les fuites visibles, les fuites non 
visibles mais détectables par certaines techniques les fuites non visibles et non 
détectables. 

Gisement d’économie : Volume d’eau qui peut être économisé, non exploité et 
donc non prélevé. 

ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/km/jour), il correspond au volume 
consommé par kilomètre de réseau et par jour. 

MAC Eau (MAîtrise et Consommation d'EAU) : Face à l’enjeu quantitatif de la 
ressource en eau, l’optimisation des usages doit rester une priorité. Dans ce cadre, le 
projet MAC Eau souhaite apporter un nouvel éclairage avec la mesure de l’impact 
d’actions d’économie d’eau potable à l’échelle d’un territoire (la Gironde), impact sur la 
consommation et les prélèvements, et en proposant une méthodologie efficace 
transposable à d’autres territoires français et européens. Ce projet s’inscrit dans la 
démarche mise en place en Gironde avec le SAGE Nappes profondes, dont une priorité 
est l’optimisation des usages en vue de diminuer les prélèvements dans les nappes 
profondes déficitaires. Le projet MAC Eau fait partie du programme LIFE+ 
Environnement de l’Union Européenne, dont l’objectif est de contribuer au 
développement et à la mise en œuvre de la politique et du droit en matière 
d’environnement. Les différents acteurs sur le territoire sont : le Conseil départemental 
de Gironde, le SMEGREG, la ville de Mérignac et le syndicat des eaux du Blayais. 
(Source : http://www.jeconomiseleau.org/index.php/fr/projet-mac-eau) 

Micro-substitution : Changement de source d’approvisionnement pour un besoin 
préexistant et qui ne donne pas lieu à la diminution ou au retrait d’une autorisation de 
prélèvement relative à une unité de gestion du SAGE. 

http://www.jeconomiseleau.org/index.php/fr/projet-mac-eau
http://ec.europa.eu/environment/life/
http://ec.europa.eu/environment/life/
http://www.jeconomiseleau.org/index.php/fr/projet-mac-eau
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PLU : le Plan local d’urbanisme est un document d’urbanisme établissant un 
projet global d’urbanisme et d’aménagement. 

Points critiques : les points critiques d’un réseau sont les points où se situent les 
pressions les plus faibles. Il s’agit en général des points hauts ou des points se trouvant 
en bout de réseau. 

RPQS : Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau 
potable 

SAGE : Un Schéma d’aménagement et de gestion des eaux est un document de 
planification à portée réglementaire qui définit les objectifs et les principes d'une gestion 
équilibrée de la ressource en eau. 

SCOT : Le Schéma de cohérence territoriale est un document d’urbanisme. C’est 
un outil de conception et de mise en œuvre d’une planification intercommunale. Il est 
composé d’un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) et d’un 
document d’orientation et d'objectifs (DOO). 

SDAGE : Un Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux est un 
instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt général et 
dans le respect des principes de la directive cadre sur l’eau et de la loi sur l’eau. 

Secteurs en surpression ou secteurs à fortes pressions : ces zones de réseau d’eau 
sont soumises à des pressions élevées de l’ordre de 6 à 15 bars. Il s’agit en général des 
zones à faible altitude. 

SMEGREG : Syndicat mixte d'études et de gestion de la ressource en eau du 
département de la Gironde 

Substitution de ressources : Changement de source d’approvisionnement pour 
un besoin préexistant et optimisé qui donne lieu à la diminution ou au retrait d’une 
autorisation de prélèvement relative à une unité de gestion du SAGE. Exemple : 
alimentation en eau potable à partir d’une unité de gestion non déficitaire, en lieu et 
place d’un captage dans une unité de gestion déficitaire, avec diminution de 
l’autorisation de prélèvement dans le captage préexistant. 

Surexploitation : Un forage est surexploité si les volumes prélevés dans la nappe 
sont trop importants et menacent son « bon état ». 

Unité de gestion : Pour une gestion quantitative efficace, le territoire du SAGE 
est partagé en unités de gestion croisant les étages géologiques avec le zonage 
géographique. 

VMPO : Volume Maximum Prélevable Objectif, compatible avec la pérennité de 
la ressource. Les valeurs des VMPO ont été déterminées à partir de simulations à long 
terme de l’état de la ressource à l’aide du Modèle mathématique nord aquitain. 

ZRE : les Zones de Répartition des Eaux sont des zones réglementaires de 
quantité, elles sont définies en application de l'article R211-71 du code de 
l'environnement, comme des "zones présentant une insuffisance, autre 
qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins". 
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Annexe 1 : Dispositions du SAGE Nappes profondes 
de Gironde 

Disposition 3 : Classement des ressources 

 
Les écarts entre les prélèvements constatés entre 2005 et 2008 et le Volume Maximum 
Prélevable Objectif (VMPO) permettent de classer les unités de gestion en trois catégories : 

 

ü Ressources déficitaires, catégorie III : les prélèvements sont largement supérieurs au 
VMPO. L'unité est considérée comme étant en "mauvais état" à grande échelle. Le retour à 
une situation plus équilibrée est prioritaire (échéance 2021 ou à défaut 2027). Il s’agit de 
l’Eocène et du Campano-Maastrichtien de la zone centre. 

ü Ressources à l’équilibre, catégorie II : les prélèvements sont voisins du VMPO. Il s'agit de 
l'Oligocène centre, de l'Eocène Médoc-estuaire et du Campano-Maastrichtien Médoc-
estuaire. Le bilan est globalement équilibré et l'unité de gestion est considérée comme 
satisfaisant à l'objectif à grande échelle. Son état peut néanmoins être considéré par ailleurs 
comme localement insatisfaisant du fait de problèmes de gestion en pression (c'est par 
exemple le cas de l’Oligocène de la zone Centre avec des zones dénoyées en périphérie de 
l'agglomération bordelaise). 

ü Ressources non déficitaires, catégorie I : les prélèvements sont nettement inférieurs au 
VMPO. De nouveaux prélèvements peuvent y être autorisés, sans remise en cause des 
objectifs globaux de gestion des nappes. L'état de l'unité de gestion est bon à grande échelle 
(ce qui n'exclut pas qu'il puisse être considéré comme mauvais du fait de problèmes locaux 
de gestion en pression). 

 
Pour l'examen du respect du VMPO de l'Oligocène centre, les prélèvements réalisés à 
l'Oligocène libre en rive droite de la Garonne ne sont pas pris en considération. Sont donc pris 
en compte : les prélèvements réalisés en rive gauche (parties captive et libre) y compris les 
prélèvements comptabilisés sur les sources issues de l'Oligocène. 

 
Cette disposition est déclinée dans le règlement du SAGE. 

Figure annexe 1 : Disposition 3 "Classement des ressources" 

Figure annexe 2 : Disposition 5 "Atlas des zones à risque" 

  

Disposition 5 : Atlas des zones à risque 

 
L'Atlas évolutif des zones à risque élaboré entre 2003 et 2011 a identifié les risques suivants 
comme avérés et devant faire l'objet de mesures de gestion en pression : 

 risque d'intrusion d'eau salée dans le réservoir de l'Eocène en bordure estuarienne de la 
Pointe de Grave d'une part et dans les environs de Pauillac d'autre part ; 

 dénoyage de l'aquifère oligocène en périphérie de l'agglomération bordelaise (dénoyage 
effectif). 
 

La CLE pourra compléter en tant que de besoin cet Atlas dans le cas où un risque non identifié 
à ce jour le justifiait. Les études nécessaires à la modification de cet atlas sont portées par le 
secrétariat technique de la CLE. 
 

Cette disposition est déclinée dans le règlement du SAGE. 
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Disposition 30 : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
l'eau potable 

Références : article L2224-5 du code général des collectivités territoriales et orientation D5 du SDAGE 
 
Le SAGE rappelle l'obligation faite aux responsables des services publics d'alimentation en eau 
potable de publier chaque année un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d'eau potable. Le formalisme et le contenu de ce rapport sont définis notamment de l'arrêté du 
2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d'eau potable 
et d'assainissement. Au-delà des indicateurs que ces textes imposent de renseigner, les services 
alimentés en tout ou partie par un prélèvement réalisé dans une nappe concernée par le SAGE : 

 télé-déclarent leurs indicateurs sur le site national dédié (SISPEA - Observatoire 
national sur les services publics de l'eau potable et de l'assainissement) ; 

 calculent ces indicateurs sur la période 1er janvier – 31 décembre et non entre périodes 
de relève des compteurs sans changement de la méthode de calcul d'une année sur 
l'autre (des outils de calcul sont disponibles) ; 

 calculent et renseignent dans leur rapport annuel, dès que la CLE les aura définis, des 
indicateurs complémentaires relatifs, notamment, au fonctionnement de la 
sectorisation. 
 
L'Etat est en charge de la vérification du respect de ces obligations. 

Figure annexe 3 : Disposition 30 "Rapport annuel sur le prix et la qualité de l'eau du service public de l'eau 
potable 
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Annexe 2 : Indicateurs complémentaires utilisés  

 Indice linéaire de consommation (ILC) (m3/km/jour) : correspond au 
volume consommé par kilomètre de réseau et par jour. 

𝐼𝐿𝐶= 
𝑉 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é 𝑎𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑠é + 𝑉 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡é

𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑥 365
 

 Objectif rendement décret ZRE (%) : correspond au rendement objectif 
national fixé par décret que doit avoir le réseau pour répondre aux objectifs 
de ZRE. L’objectif de rendement se décline en deux cas : 

V Volume produit < 2 000 000 m3 : 

𝑂𝑏𝑗𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑟𝑒𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡=𝑚𝑖𝑛𝑖𝑚𝑢𝑚 𝑒𝑛𝑡𝑟𝑒 85 𝑒𝑡 65+
𝐼𝐿𝐶

5
 

V Volume produit > 2 000 000 m3 : 

𝑂𝑏𝑗𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓 𝑟𝑒𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡=𝑚𝑖𝑛𝑖𝑚𝑢𝑚 𝑒𝑛𝑡𝑟𝑒 85 𝑒𝑡 70+
𝐼𝐿𝐶

5
 

 Indice Linéaire de Volume Non Consommé (ILVNC) (m3/km/jour) : à la 
différence de l’ILP, l’ILVCN ne prend pas en compte le volume consommé 
autorisé mais le volume consommé mesuré. Sa valeur est donc supérieure à 
l’ILP car le volume consommé autorisé est la somme du volume consommé 
mesuré et des volumes de service et non comptés (pompiers). Cet indicateur 
permet donc de s’émanciper de l’estimation faite par l’exploitant et de 
n’utiliser que des valeurs mesurées.  

𝐼𝐿𝑉𝑁𝐶= 
𝑉 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡+𝑉 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡é−𝑉 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é 𝑚𝑒𝑠𝑢𝑟é− 𝑉 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡é

𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑥 365
 

 

 Indice de Perte par Abonné (IPA) (m3/abonné/jour) : il s’agit du volume 
d’eau perdu ramené au nombre d’abonnés (et donc à peu près au nombre de 
branchements). Cet indice est utilisé en complément de l’ILP. Il permet 
d’apporter une information supplémentaire pour par exemple, comparer 
deux services dont l’ILP est égal et dont la densité est différente. 

  

𝐼𝑃𝐴= 
𝑉 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡+𝑉 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡é−𝑉 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é 𝑎𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑠é− 𝑉 𝑒𝑥𝑝𝑜𝑟𝑡é

𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑′𝑎𝑏𝑜𝑛𝑛é 𝑥 365
 

 
 Volume perdu pour ILP faible (m3/h) : ce volume est celui qui est perdu 

dans le cas d’un ILP faible. 
 

𝑉 𝑝𝑒𝑟𝑑𝑢 𝐼𝐿𝑃 𝑓𝑎𝑖𝑏𝑙𝑒=𝑆𝑒𝑢𝑖𝑙 𝐼𝐿𝑃 𝑓𝑎𝑖𝑏𝑙𝑒×365×𝐿𝑖𝑛é𝑎𝑖𝑟𝑒 
 

 Rendement pour ILP faible (%) : le volume précédent permet de calculer le 
rendement à obtenir pour que l’ILP soit faible. 

 

𝑅𝑒𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡= 
𝑉 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡+𝑉 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡é−𝑉 𝑝𝑒𝑟𝑑𝑢 𝐼𝐿𝑃 𝑓𝑎𝑖𝑏𝑙𝑒

𝑉 𝑝𝑟𝑜𝑑𝑢𝑖𝑡+𝑉 𝑖𝑚𝑝𝑜𝑟𝑡é
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Annexe 3 : Référentiels d’ILP  

V Le référentiel de l’Agence de l’eau Adour-Garonne (Figure annexe 4) 

Il s’agit du référentiel actuellement utilisé dans le cadre du SAGE Nappes 
Profondes de Gironde. Il est mentionné dans l’étude « Connaissance et maîtrise des 
pertes d’eau dans les réseaux d’eau potable » réalisée par l’Office International de l’Eau 
(OIE) sous la conduite du SMEGREG (AEAG 2005). 

 

Figure annexe 4 : Référentiel ILP de l’Agence de l’eau Adour Garonne 

 

 

V Le référentiel GEA (Figure annexe 5) 

Le référentiel du Laboratoire GEA a été bâti dans le cadre d’une étude 
commandée par le ministère de l’agriculture. Il est basé sur des données relatives à 
l’année 2004, fournies par les Direction Départementales de l’Agricultures et de la Forêt 
(DDAF) (GEA 2006). 

 

Figure annexe 5 : Référentiel ILP du laboratoire GEA 
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V Référentiel distributeurs (Figure annexe 6) 

Les distributeurs d’eau girondins possèdent également chacun leur référentiel. 
Ces distributeurs sont la SAUR, Veolia Eau et la Lyonnaise Des Eaux. Contrairement au 
différentiel des organismes publics les distributeurs classent l’ILP en fonction de l’ILC 
(Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

 

 

Figure annexe 6 : Référentiel ILP des distributeurs girondins (RENAUD E., 2009) 
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Annexe 4 : Notice du modèle développé 

Notice 
 
 
 
 
 
 

 

Modèle Evolution Volumes 

 

 

 

 

 

 
Alexis LAFFICHER 

31/07/2015 

 

 

 
Ce document est une notice d’explication du fonctionnement d’un classeur Excel 

pré-édité pouvant servir de modèle. 

Lien : Modèle Evolution Volumes 

file://///Serveur-smegreg/donnees/Projets/Stagiaires/Stagiaires_2015/Alexis%20LAFFICHER/Donnees/Evolution_Services/Modele_Evolution_Volumes.xlsx
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Objectifs 

Interpréter et modéliser l’évolution des données et indicateurs liés à la gestion de 
l’eau potable. Ce classeur a été édité dans le but de prédire les volumes prélevés qui 
seront nécessaires à un service d’eau en fonction de l’évolution démographique prédite. 
Les applications initiales sont de pouvoir :  

- Prévoir les volumes qui seront nécessaires au service d’eau. 

- Prédire quand un service dépassera son autorisation de prélèvement. 

- Estimer les volumes à économiser ou substituer. 

- Simuler l’impact de deux paramètres de manière indépendante en fixant : 

o Un ILP objectif 

o Une diminution de la part de consommation 

L’intérêt du modèle est de pouvoir définir l’impact réel d’actions sur les fuites et 
la consommation. Ainsi, par exemple, si la prédiction à paramètre constant montre 
qu’un service doit dépasser son autorisation de prélèvement en 2025, il est possible de 
vérifier rapidement quel volume est économisable si d’ici 2025 l’ILP diminue d’une 
valeur x à une valeur y et/ou si une réduction de la consommation est faite de manière 
progressive pour atteindre une réduction de z en 2035. 

Données nécessaires 

 Données initiales liées au service d’eau (accessibles via SISPEA) 

o Linéaire du réseau 

o Nombre d’abonnés 

o Nombre d'habitants 

o Volumes : prélevés, produits, exportés, importés, distribués, consommés 

mesurés, consommés autorisés, autorisés (AP de prélèvement) 

 

 Données relatives aux communes desservies (accessibles via Correspondances 

CCD- Communes – Service d’eau) 

o Nom de la commune 

o Nom du groupement de commune 

o Service d’eau 

 

 Données de population (accessible via INSEE 2012 ou le site de l’INSEE) 

o Population de la commune 

 

 Données d’évolution démographique de la commune, groupement de 

communes, région… (accessible via les PADD et autres documents 

d’urbanisme) 

o Pourcentage d’évolution prédictive ou nombre prévu d’habitants  

  

http://www.services.eaufrance.fr/sispea/showLogin.action
file://///Serveur-smegreg/donnees/Projets/Stagiaires/Stagiaires_2015/Alexis%20LAFFICHER/Donnees/Correspondance_communes_CDC_ServiceEau.xlsx
file://///Serveur-smegreg/donnees/Projets/Stagiaires/Stagiaires_2015/Alexis%20LAFFICHER/Donnees/Correspondance_communes_CDC_ServiceEau.xlsx
file://///Serveur-smegreg/donnees/Projets/Stagiaires/Stagiaires_2015/Alexis%20LAFFICHER/Donnees/Donnees_INSEE/table-appartenance-geo-communes-12/table-appartenance-geo-communes-12.xls
http://www.insee.fr/fr/
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Méthodologie 

1. Dans la feuille de calcul Données Initiales, remplir les valeurs (copier-coller depuis 

le fichier SISPEA) dans les cellules A2 à K2 (important car ces cellules sont liées). 

2. Dans la feuille de calcul Evolution, vérifier que les données saisies en étape 1 soient 

bien dans les cellules B3 à L3. 

3. Saisir le volume autorisé en C12. 

4. Ouvrir le classeur Correspondances CCD- Communes – Service d’eau. 

5. Dans la feuille de calcul Correspondance, si ca n’est pas déjà le cas activer le filtre 

sur la ligne 1. Filtrer les données à partir du champ Service d’eau (colonne J), 

désélectionner tout puis sélectionner le service étudié.  

6. Vérifier que le nombre de communes ne dépassent pas le nombre de lignes 

disponibles, sinon insérer des lignes entre la ligne 3 et la ligne 9. Saisir les données 

présentes dans le classeur Formulaire Evolution, sur la feuille de calcul Population.  

7. Ouvrir le classeur INSEE 2012. Dans la feuille de calcul Emboitement 

Communaux, via l’outil Filtre ne sélectionner que les communes desservies par le 

services d’eau puis copier les valeurs de populations dans la colonne K du fichier 

Formulaire Evolution. Aide : les communes limitrophes possèdent parfois le même 

Code Canton, en filtrant via le code canton il est possible d’accéder rapidement à un 

ensemble de communes recherchées.  

Attention : si les données INSEE ne sont pas celles de l’année 2012 indiquer l’année 

du recensement des données en K2. 

8. Relever le nombre de groupement de communes différent (colonne C) et indiquer 

chaque groupement différent dans une cellule dans les rectangles de couleur (à partir 

de la ligne 17 si pas d’insertion de nouvelles lignes), en dessous de Groupement 1, 2, 

3… 

9. Rechercher les valeurs d’évolution démographie via les documents d’urbanismes. 

Saisir les données dans les lignes prévues en fonction de la classe de la commune. En 

effet, certains documents d’urbanismes indiquent une évolution différente suivant la 

classe (pôle, pôle relais, pôle de proximité, commune rurale). Quand les données 

existent les valeurs sont à indiquer dans la ligne correspondante. Remplir la colonne 

L (classe). Si la distinction des classes n’est pas faite indiquer une valeur de classe 

identique pour chacune des communes et saisir les données sur la ligne 

correspondante. Deux grands types de données existent :  

a.  L’évolution démographique est donnée au travers du nombre d’habitants 

en deux années (généralement l’année de rédaction du document et une 

année future). Dans ce cas, saisir les deux années dans les colonnes D et E 

sur la ligne juste au-dessus du rectangle de couleur. 

b. L’évolution est indiquée en pourcentage sur une période ou annuel. 

i. Si le pourcentage est donné entre deux dates, procéder comme 

dans le cas a. en saisissant les années puis saisir directement le 

pourcentage donné dans la colonne G. 

ii. Si le pourcentage est annuel, le saisir directement en colonne H. 

10.   La préparation de la feuille Evolution est terminée.  

file://///Serveur-smegreg/donnees/Projets/Stagiaires/Stagiaires_2015/Alexis%20LAFFICHER/Donnees/Correspondance_communes_CDC_ServiceEau.xlsx
file://///Serveur-smegreg/donnees/Projets/Stagiaires/Stagiaires_2015/Alexis%20LAFFICHER/Donnees/Donnees_INSEE/table-appartenance-geo-communes-12/table-appartenance-geo-communes-12.xls
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Fonctionnement et compréhension du modèle  

Evolution démographique 

 L’évolution démographique est estimée linéaire. L’objectif est donc de 
rechercher ou d’appliquer un taux d’augmentation de la population entre l’année des 
données INSEE (2012 par défaut) et 2035. Pour cela, à partir des données de 
population fournies par les documents d’urbanismes le modèle calcule un pourcentage 
d’augmentation sur la période puis le rapporte à un taux annuel. Ce taux s’applique 
toujours à partir de l’année initiale et non à partir des données de l’année précédente. 
Ensuite, ce taux annuel est appliqué à la population de chaque commune pour prédire la 
population pour chacune des années (2015, 2020, (…), 2035). La somme des 
populations permet d’obtenir la population totale desservie par le service d’eau. Les 
données de populations sont plus ou moins semblables entre la donnée INSEE et la 
donnée SISPEA. Cette différence peut s’expliquée par le fait que certains habitants 
d’une commune ne sont pas fourni par le même service d’eau. Pour pallier à cette 
différence, le taux d’évolution de la population globale est calculé sur l’évolution de la 
population INSEE globale et appliqué à la valeur de population SISPEA, ainsi le 
décalage possible est supprimé. 

Evolution des volumes 

Les volumes et autres paramètres sont déclinés sous 5 scénarios. Pour chaque 
scénario un ou plusieurs paramètre(s) (volume, empreinte, part de consommation ou 
ILP) sont fixés comme valeur à atteindre en 2035. Le choix de cette année a été fait par 
rapport au fait que les documents d’urbanismes sont généralement donnés avec des 
populations atteintes en 2035. Le raisonnement mathématique appliqué est la 
conservation des ratios, les ratios dépendent du paramètre fixé et donc du scénario.. 
Chaque scénario est associé à une couleur. Un bandeau de couleur en ligne 1 indique à 
quel scénario appartiennent les données sous-jacentes. Les différents scénarios sont : 

Empreinte constante 

Couleur Rouge 

Paramètre(s) fixé(s)  
Les empreintes (fuites et consommation) sont fixées constantes jusqu’à 
2035. 

Mode de calcul 
Conservation du ratio Volume prélevé / Nombre d’habitants. Puis 
conservation du ratio entre le volume prélevé et les autres volumes, 
ensuite les indicateurs (ILP, IC,…) sont calculés à partir de ces volumes. 

Intérêt 
Prévoir les volumes dans le cas d’une évolution constante de l’empreinte 
(Pas d’action). 
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Volume objectif 

Couleur Bleu 

Paramètre(s) fixé(s)  

Le volume prélevé est fixé comme étant égal : au volume 
autorisé (Autorisation) ; constant (Constant) ; une autre valeur (Autre), à 
l’horizon 2035. Le choix se fait en cellule N14, pour saisir un autre 
volume choisir Autre puis saisir le volume en P14. 

Mode de calcul 

Le volume prélevé à atteindre en 2035 est fixé, une équation linéaire est 
appliquée pour déterminer les valeurs de volume prélevé intermédiaire. 
Les ratios V autres / V prélevé sont conservés ce qui permet de calculer 
les autres volumes pour chaque période. Les indicateurs sont, ensuite, 
calculés à partir de ces données de volumes. 

Intérêt 

Il s’agit de l’objectif à suivre pour les services qui ont dépassé leur arrêté 
préfectoral de prélèvement en 2013 pour revenir à leur autorisation en 
2035. Pour les services en limites d’autorisation la fixation de ce volume 
permet de voir la courbe à ne pas dépasser et donc comment limiter 
l’augmentation de prélèvement. Pour les services qui présentent un 
volume de prélèvement très inférieur à leur autorisation le choix 
d’atteindre le volume autorisé n’a pas d’intérêt puisqu’il leur fait 
augmenter fortement leur prélèvement.   

 

Amélioration de l’ILP 

Couleur Violet 

Paramètre(s) fixé(s)  

L’ILP à atteindre en 2035 est fixé, avec plusieurs possibilités en menu 
déroulant : ILP faible, modéré, élevé, très élevé (valeur juste inférieure à 
la valeur seuil de l’ILP), constant ou une autre valeur à fixer. 
Le choix s’effectue en cellule AX14, si choix de Autre, saisir la valeur en 
AY14. 

Mode de calcul 

Dans ce scénario seule la part de fuites est modifiée, la part de 
consommation est fixée constante. La démarche est de soustraire au 
volume prélevé, dans le cas d’une empreinte constante (scénario 
Empreinte constante), le volume économisé par la modification de l’ILP.  
La valeur de l’ILP à atteindre en 2035 est fixée, une équation linéaire 
permet de calculer les valeurs intermédiaires entre la donnée initiale et la 
valeur fixée. A partir des valeurs d’ILP un volume de fuites est calculé. 
Ce volume de fuites est ensuite soustrait au volume de fuitess dans le cas 
d’une empreinte constante (scénario Empreinte constante), ce qui 
permet de définir un volume économisé via l’action sur l’ILP. Ensuite ce 
volume économisé est soustrait au volume prélevé dans le cas d’une 
empreinte constante (scénario Empreinte constante). 
La part de fuites est calculée sur la nouvelle valeur de volume de fuites, la 
part de consommation est celle du scénario de l’empreinte constante, 
l’empreinte n’est donc affectée que par la modification de l’ILP. 

Intérêt Prévoir l’impact, en termes de volume, d’une modification d’ILP. 
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Réduction de la consommation 

Couleur Orange 

Paramètre(s) fixé(s)  
La valeur de réduction de consommation entre la part de consommation 
et la part de consommation à atteindre en 2035. 
Le choix se fait en cellule BV14. 

Mode de calcul 

La valeur de part de consommation à atteindre en 2035 est fixée par la 
différence entre la part de consommation actuelle et la réduction 
souhaitée. Les valeurs intermédiaires sont calculées par équation linéaire. 
A partir de cette part de consommation un volume consommé autorisé 
est calculé par multiplication de la part de consommation et du nombre 
d’habitants. De ce volume consommé autorisé sont calculés les autres 
volumes en préservant le ratio initial entre le volume consommé autorisé 
et chacun des volumes.  
Cette réduction de part de consommation modifie les volumes prélevés 
ce qui a pour effet de modifier les volumes de fuites et donc une 
légèrement modification de l’ILP est générée. 
Il est également intéressant d’observer que les volumes prélevés 
augmente au début puis diminue, la réduction de consommation devient 
alors plus forte que l’augmentation de la population.  

Intérêt 
Prévoir l’impact, en termes de volume, d’une réduction de la 
consommation. 

 

Modèle 

Couleur Taupe 

Paramètre(s) fixé(s)  
La réduction de consommation (cellule BV14) et l’ILP à atteindre en 
2035 (cellule BG14 et BI14 si choix de Autre). 

Mode de calcul 

Ce scénario est une combinaison des deux scénarios précédents 
(Amélioration ILP et Réduction de consommation). 
La première étape appliquée est la réduction de consommation. A partir 
de la réduction fixée la part de consommation à atteindre et les valeurs 
intermédiaires sont calculées. A partir de la part de consommation il est 
possible de remonter au volume consommé autorisé, qui lui-même via la 
conservation de ratio permet de calculer les autres volumes.  
La deuxième étape est l’application d’une modification de l’ILP. En 
fixant la valeur de l’ILP à atteindre un nouveau volume de fuites est 
calculé. En comparant cette dernière valeur au volume de fuites issu de la 
réduction de consommation, un volume économisé est généré. Ensuite, 
ce volume est soustrait au volume prélevé calculé suite à la réduction de 
consommation pour donné le volume réellement nécessaire dans le cas 
d’une réduction de consommation et d’une amélioration de L’ILP. 

Intérêt Observer l’impact de ces deux actions cumulées. 
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Principe de conservation de ratio 

Si d’après les données d’origine (2013) il y a un ratio de 0.87 (soit 87 %) entre le 
volume prélevé VP1 et le volume mis en distribution VD1 alors pour un volume VP2, le 
ratio étant conservé, le volume distribué VD2 est 87 % du volume VP2.  

𝑉𝐷1

𝑉𝑃1
 = 
𝑉𝐷2

𝑉𝑃2
 =𝑅𝑎𝑡𝑖𝑜 

𝑉𝐷2= 𝑅𝑎𝑡𝑖𝑜 × 𝑉𝑃2 

Présentation des résultats 

Pour chaque scénario un graphique est tracé et représente l’évolution des 
paramètres et les évolutions classiques (Pas d’action [empreinte constante] et action 
objectif [volume objectif]) (Figure annexe 7). De même, un tableau récapitulant les 
principaux indicateurs est situé en-dessous des graphiques (Figure annexe 8). 
L’économie étant simplement la différence entre la valeur initiale et la valeur atteinte en 
2035. Et le volume de substitution correspond au volume prélevé en excédent (par 
rapport au volume autorisé).  

 

 

Figure annexe 7 : Graphique de présentation du modèle de Gensac - Pessac. 

Fixation des paramètres : Réduction de consommation de 10 m3/hab/an et ILP modéré. 

  

-600 000

-500 000

-400 000

-300 000

-200 000

-100 000

 -

 100 000

 200 000

 300 000

 400 000

0,00

20,00

40,00

60,00

80,00

100,00

120,00

140,00

2010 2015 2020 2025 2030 2035 2040

V
o

lu
m

e
 p

ré
le

vé
 (

m
3 /

an
) 

Em
p

re
in

te
 (

m
3 /

h
ab

/a
n

) 

Modèle 

Empreinte constante

Conso sur empreinte constante

Fuites sur empreinte constante

Empreinte objectif

Conso sur empreinte objectif

Fuites sur empreinte objectif

Empreinte Modélisée

Conso sur empreinte Modélisée

Fuites sur empreinte Modélisée

Volumes prélevés

Volumes prélevés objectifs

Autorisation prélèvement (m3/an)

Volumes à prélever ILP + Conso



83 
 

Modèle : ILP Modéré et Conso - 10 m3 2013 2035 Economies 

Volume prélevé Ug déficitaire 281 260 263 410 17 850 

Volume de substitution 6 260 - 11 590 
 

ILP Elevé Modéré 
 

Empreinte 93,79 73,62 20 

Part conso 62,68 52,68 10 

Part fuites 31,11 20,94 10 

Figure annexe 8 : Résultat du modèle sur les données de Gensac – Pessac 

Limites du modèle 

Plusieurs critiques et questionnement peuvent être soulevés via ce modèle assez 
simpliste.  

La première remarque est ciblée sur l’inflexibilité de la date d’atteinte des 
objectifs. En effet, il n’est pas possible d’avoir des objectifs atteint à une date différente 
de 2035. Il serait également intéressant de pouvoir fixer indépendamment la date 
d’atteindre de l’objectif ILP et de l’objectif de réduction de consommation. En effet, 
dans la pratique ces deux paramètres n’ont pas la même inertie. Une réduction de la 
consommation peut être obtenue assez rapidement via des opérations de distributions 
de kits hydro-économes. L’ILP, quant à lui, peut être modifié à moyen terme via des 
actions sur la modulation de pression par exemples mais également à long terme dans le 
cas de renouvellement de réseau. 

Le choix du modèle mathématique d’atteinte des objectifs constitue la deuxième 
remarque. Le choix s’est porté sur la variation linéaire et donc constante. Or, il pourrait 
être plus logique de voir une approche plus réaliste avec des équations logarithmique ou 
exponentiel par exemple. En effet, dans l’hypothèse de la mise en place d’une action il 
est possible que les conséquences soient d’abord importantes puis atténuer. Ce qui 
pourrait être le cas de distribution de kit, les premières années une forte réduction de la 
consommation est observée puis le taux annuel de réduction s’atténue. Il en va de même 
pour le renouvellement de réseau, où l’impact dépend du travail effectué, de la volonté 
de gestion, mais également du fait que le renouvellement de réseau appuyée d’une 
recherche actives de fuites permet de renouveler efficacement les premières années les 
secteurs très fuyards et de réduire rapidement l’ILP. Mais cette action va présenter des 
économies de volumes qui vont s’atténuer du fait que les réseaux à renouveler suivants 
seront moins fuyards que les premiers. Une analyse de l’inertie de ces actions pourrait 
permettre de choisir une équation mathématique plus adaptée que l’équation linéaire 
actuellement utilisée.  

L’utilisation du principe de conservation des ratios peut aussi être sujette à 
réflexion. En effet en l’absence d’autres données cette méthode permet de manière 
simple de considérer que le système est immuable. Le principe considère que si 97 % du 
volume prélevé en 2013 constitue le volume produit alors pour toutes les années à venir 
97 % du volume prélevé sera produit. Ce principe est dangereux et vulnérable puisqu’il 
s’appuie sur une donnée ponctuelle. 
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Une autre critique peut être émise sur l’exploitation de données ponctuelles (sur 
une année). Rien ne permet de confirmer que le mode de fonctionnement et les 
performances du réseau de cette année sont constants dans le temps et donc applicables. 
De plus, les données peuvent être incorrectes ou erronées du fait d’un incident 
particulier cette année-là (problème d’alimentation via son forage et importation d’eau, 
casses importantes sur réseau, année avec des températures estivales particulièrement 
élevée et donc une consommation élevée…). L’incertitude des données est donc 
relativement importante. Pour pallier à ce problème il faudrait alors effectuer une 
analyse des données des années précédentes, utiliser des indicateurs et des gammes de 
variations afin de confirmer la validité et la vraisemblance des données.  

Enfin, il pourrait être intéressant de faire des recherches sur l’inversion de la 
courbe du volume prélevé dans le cas de la réduction de la part de consommation. Voir 
à quoi est du ce phénomène et comment mieux le caractériser. 

Conclusion 

 Ce modèle permet de prédire de manière assez simple l’évolution potentielle des 
données de volumes d’un service d’eau ainsi que celle d’indicateurs comme l’ILP mais il 
permet surtout d’observer l’impact de la variation des paramètres Réduction de la part 
de consommation et Amélioration de l’ILP sur cette évolution. Ces variations sont 
déduites des prédictions démographiques et des données existantes d’un service d’eau 
pour une année de départ. Les évolutions sont simplistes et suivent une équation 
linéaire. Ce modèle a servi à prédire les années de dépassement d’autorisation de 
prélèvement de services d’eau et d’étudier les réductions de consommation et d’ILP à 
appliquer pour atteindre des volumes prélevés autorisés. De nombreuses modifications 
peuvent être apportées sur cet outil afin de le fiabiliser et rendre les évolutions plus 
réalistes en travaillant sur l’inertie des actions, les dates d’atteinte des objectifs et la 
validation des données initiales. 
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Annexe 5 : Résultats des analyses par filtres 
successifs 

Caractérisation 
réseau ILP 

Part fuites sur 
empreinte 

(m
3
/hab/an) 

Part Conso 
sur 

empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Ug 
Déficitaire 

Respect autorisation 
prélèvement 

Ratio Vprélevé / 
Vautorisé 

Faible < 20 < 60 < 75 1 (Oui) OK (Respect) < 95 % 

Modéré > 20 > 60 75 < x < 80 0 (Non) 
Limite (Ratio 

Vprélevé / Vautorisé 
> 95 %) 

95 % < x < 100 % 

Elevé 
  

> 80 
 

Non (dépassement 
d’autorisation) 

> 100 % 

     
Pas d’information sur 

l’arrêté préfectoral  

Figure annexe 9 : Code couleur des tableaux suivants 

Collectivité 
Caractérisation 

réseau ILP 

Part fuites 
sur 

empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Part Conso 
sur 

empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Ug 
Déficitaire 

Respect 
autorisation 
prélèvement 

Ratio 
Vprélevé 

/ 
Vautorisé 

BAZAS Faible 16,29 102,16 118,45 1 OK 68% 

CABANAC-ET-
VILLAGRAINS 

Faible 9,73 43,82 53,55 1 OK 3% 

CADILLAC Faible 0,56 76,05 76,61 1 OK 68% 

CERONS Faible 6,98 42,91 49,89 1 OK 64% 

COMMUNAUTE 
URBAINE DE 
BORDEAUX 

Faible 12,39 55,85 68,24 1 OK 73% 

HAUX Faible 2,20 50,52 52,72 1 PAS INFO #DIV/0! 

LA REOLE Elevé 35,39 63,17 98,57 1 OK 50% 

LANGON Modéré 21,44 68,66 90,11 1 OK 84% 

LE PIAN-MEDOC Faible 12,50 54,15 66,65 1 NON 101% 

LIBOURNE Faible 9,97 62,48 72,45 1 OK 78% 

S.I DE BARSAC 
PREIGNAC 
TOULENNE 

Modéré 11,31 42,41 53,72 1 OK 78% 

S.I DE LA VALLEE 
DE L'ISLE 

Elevé 20,59 48,07 68,66 1 NON 114% 

S.I DE LA VALLEE 
DE L'ISLE 

Modéré 18,71 47,45 66,16 1 NON 114% 

S.I DE LATRESNE Faible 11,18 63,93 75,11 1 OK 94% 
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S.I DE ST JEAN 
D'ILLAC 

MARTIGNAS 
Faible 7,52 51,07 58,59 1 PAS INFO #DIV/0! 

S.I. DE CASTETS 
EN DORTHE 

Modéré 16,21 52,46 68,68 1 LIMITE 98% 

S.I. DE CUBZADAIS 
FRONSADAIS 

Faible 10,97 52,06 63,03 1 OK 94% 

S.I. DE GRIGNOLS Modéré 17,25 53,97 71,22 1 OK 39% 

S.I. DU BAZADAIS Modéré 19,56 56,35 75,91 1 OK 95% 

S.I. DU 
BOURGEAIS 

Elevé 29,36 56,16 85,52 1 OK 88% 

S.I. DU 
SAUTERNAIS 

Faible 7,80 52,83 60,63 1 OK 90% 

S.I.A.E de 
PODENSAC-
VIRELADE 

Faible 6,85 55,20 62,04 1 OK 85% 

S.I.A.E.P. DE 
VERDELAIS 

Modéré 14,29 51,12 65,41 1 OK 93% 

S.I.A.E.P.A  DE LA 
REGION 

D'ARVEYRES 
Modéré 15,53 51,69 67,22 1 OK 84% 

S.I.A.E.P.A  LES 
BILLAUX - 

LALANDE de 
POMEROL 

Modéré 12,28 47,81 60,09 1 PAS INFO #DIV/0! 

S.I.A.E.P.A DE 
LANGOIRAN 

Elevé 26,78 43,81 70,58 1 OK 84% 

S.I.A.E.P.A DE 
SAINT SELVE 

Faible 13,41 60,04 73,45 1 OK 79% 

S.I.A.E.P.A.  de 
SAINTE FOY LA 

GRANDE 
Modéré 13,21 54,65 67,86 1 OK 70% 

S.I.A.E.P.A. de 
CAMBLANES et 

QUINSAC 
Elevé 29,51 52,28 81,80 1 OK 82% 

S.I.A.E.P.A. DE LA 
REGION DE LA 

BREDE 
Modéré 17,57 64,16 81,74 1 OK 90% 

S.I.A.E.P.A.N.C de 
la région de 
BONNETAN 

Modéré 16,61 49,35 65,96 1 LIMITE 100% 

S.I.C. du canton de 
PELLEGRUE 

Modéré 26,57 86,56 113,12 1 NON 109% 

S.I.E.A de RIONS Modéré 15,71 50,38 66,10 1 OK 85% 

S.I.E.A. D'ARSAC-
CANTENAC-
MARGAUX-
SOUSSANS 

Faible 3,66 54,43 58,09 1 OK 84% 

S.I.E.A. DE L'EST 
DU LIBOURNAIS 

Modéré 23,87 65,93 89,80 1 OK 84% 
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S.I.E.A. DE LUDON 
MACAU LABARDE 

Faible 9,87 44,63 54,50 1 OK 85% 

S.I.E.P.A. du NORD 
LIBOURNAIS 

Faible 8,46 47,94 56,40 1 OK 64% 

SAINT-MACAIRE Faible 7,35 40,81 48,16 1 OK 86% 

SIAO - Syndicat 
d'alimentation en 
eau de CARBON 

BLANC 

Faible 15,70 65,60 81,30 1 LIMITE 96% 

SIEA DE LYDE Faible 3,35 49,49 52,84 1 OK 81% 

SIVOM d'A.E.P et 
d'Assainissement de 

SAINT-BRICE 
Elevé 30,99 62,19 93,19 1 LIMITE 98% 

SIVOM DE 
L'ENTRE DEUX 

MERS 
Elevé 26,74 57,79 84,53 1 OK 89% 

SIVOM DE 
L'ENTRE DEUX 

MERS 
Faible 8,29 49,58 57,87 1 PAS INFO #DIV/0! 

Syndicat d'Eau et 
d'Assainissement de 

Castelnau Médoc 
Faible 9,81 50,96 60,77 1 LIMITE 97% 

SYNDICAT DES 
EAUX DE 

AR.PO.CA.BE 
Elevé 18,15 42,09 60,24 1 PAS INFO #DIV/0! 

Syndicat des Eaux 
de la Région de 

GENSAC-PESSAC 
Elevé 31,11 62,68 93,79 1 NON 102% 

Syndicat 
Intercommunal 

d'Alimentation en 
Eau Potable et 

Assainissement de 
Targon 

Modéré 14,56 53,43 67,99 1 OK 85% 

Syndicat 
Intercommunal 

d'Alimentation en 
Eau Potable et 

d'Assainissement de 
BASSANNE 

Elevé 26,89 50,84 77,73 1 LIMITE 100% 

Syndicat 
Intercommunal 

d'Eau et 
d'Assainissement de 

RAUZAN 

Elevé 33,83 79,34 113,17 1 NON 111% 

Syndicat 
Intercommunal des 
Eaux de BUDOS 

Faible 13,16 64,73 77,88 1 OK 0% 

Syndicat 
Intercommunal des 
Eaux du BLAYAIS 

Modéré 14,11 52,37 66,49 1 OK 65% 

Figure annexe 10 : Résultats de l'analyse par filtres successifs - Critère 1  
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Collectivité 
Caractérisation 

réseau ILP 

Part fuites 
sur 

empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Part Conso 
sur 

empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Ug 
Déficitaire 

Respect 
autorisation 
prélèvement 

Ratio 
Vprélevé 

/ 
Vautorisé 

BAZAS Faible 16,29 102,16 118,45 1 OK 68% 

LA REOLE Elevé 35,39 63,17 98,57 1 OK 50% 

LANGON Modéré 21,44 68,66 90,11 1 OK 84% 

S.I. DU 
BOURGEAIS 

Elevé 29,36 56,16 85,52 1 OK 88% 

S.I.A.E.P.A. de 
CAMBLANES et 

QUINSAC 
Elevé 29,51 52,28 81,80 1 OK 82% 

S.I.A.E.P.A. DE LA 
REGION DE LA 

BREDE 
Modéré 17,57 64,16 81,74 1 OK 90% 

S.I.C. du canton de 
PELLEGRUE 

Modéré 26,57 86,56 113,12 1 NON 109% 

S.I.E.A. DE L'EST 
DU LIBOURNAIS 

Modéré 23,87 65,93 89,80 1 OK 84% 

SIAO - Syndicat 
d'alimentation en 
eau de CARBON 

BLANC 

Faible 15,70 65,60 81,30 1 LIMITE 96% 

SIVOM d'A.E.P et 
d'Assainissement de 

SAINT-BRICE 
Elevé 30,99 62,19 93,19 1 LIMITE 98% 

SIVOM DE 
L'ENTRE DEUX 

MERS 
Elevé 26,74 57,79 84,53 1 OK 89% 

Syndicat des Eaux 
de la Région de 

GENSAC-PESSAC 
Elevé 31,11 62,68 93,79 1 NON 102% 

Syndicat 
Intercommunal 

d'Eau et 
d'Assainissement de 

RAUZAN 

Elevé 33,83 79,34 113,17 1 NON 111% 

Figure annexe 11 : Résultats de l'analyse par filtres successifs - Critère 2 
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Collectivité 
Caractérisation 

réseau ILP 

Part fuites 
sur 

empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Part Conso 
sur empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Empreinte 
(m

3
/hab/an) 

Ug 
Déficitaire 

Respect 
autorisation 
prélèvement 

Ratio 
Vprélevé / 
Vautorisé 

LA REOLE Elevé 35,39 63,17 98,57 1 OK 50% 

LANGON Modéré 21,44 68,66 90,11 1 OK 84% 

S.I.A.E.P.A. DE LA 
REGION DE LA 

BREDE 
Modéré 17,57 64,16 81,74 1 OK 90% 

S.I.C. du canton de 
PELLEGRUE 

Modéré 26,57 86,56 113,12 1 NON 109% 

S.I.E.A. DE L'EST 
DU LIBOURNAIS 

Modéré 23,87 65,93 89,80 1 OK 84% 

SIVOM d'A.E.P et 
d'Assainissement de 

SAINT-BRICE 
Elevé 30,99 62,19 93,19 1 LIMITE 98% 

Syndicat des Eaux 
de la Région de 

GENSAC-PESSAC 
Elevé 31,11 62,68 93,79 1 NON 102% 

Syndicat 
Intercommunal 

d'Eau et 
d'Assainissement de 

RAUZAN 

Elevé 33,83 79,34 113,17 1 NON 111% 

Figure annexe 12 : Résultats de l'analyse par filtres successifs - Critère 3 
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Annexe 6 : Résultats de l’analyse par 
système de score 

Collectivité 
UG 

déficitaire 

Empreinte  
> 80 

m
3
/hab/an 

Part de 
fuites  
> 20 

m
3
/hab/an 

Part de 
consommation 

> 60 
m

3
/hab/an 

Dépassement 
ou limite 

d’autorisation 
de 

prélèvement 

Score 

ANDERNOS-LES-BAINS 0 0 0 1 0 1 

ARES 0 1 1 1 1 4 

AUDENGE 0 0 1 0 1 2 

BALIZAC 0 0 0 0 0 0 

BAZAS 1 1 0 1 0 3 

BIGANOS 0 0 0 1 1 2 

BLAYE 0 0 0 1 0 1 

BRACH 0 0 0 0 0 0 

CABANAC-ET-VILLAGRAINS 1 0 0 0 0 1 

CADILLAC 1 0 0 1 0 2 

CANEJAN 0 0 0 0 0 0 

CAPTIEUX 0 0 0 1 0 1 

CARCANS 0 1 1 1 0 3 

CAZALIS 0 0 0 0 0 0 

CERONS 1 0 0 0 0 1 

CESTAS 0 0 0 1 0 1 

COBAS 0 1 1 1 0 3 

COMMUNAUTE URBAINE DE 
BORDEAUX 

1 0 0 0 0 1 

HAUX 1 0 0 0 0 1 

HOSTENS 0 0 1 0 1 2 

HOURTIN 0 1 0 1 0 2 

LA REOLE 1 1 1 1 0 4 

LACANAU 0 1 0 1 1 3 

LANGON 1 1 1 1 0 4 

LANTON 0 1 1 1 0 3 

LE BARP 0 0 1 0 1 2 

LE PIAN-MEDOC 1 0 0 0 1 2 

LE PORGE 0 1 1 1 0 3 

LE VERDON-SUR-MER 0 1 0 1 0 2 

LEGE-CAP-FERRET 0 0 1 0 1 2 

LESPARRE-MEDOC 0 0 0 1 0 1 

LIBOURNE 1 0 0 1 0 2 

LUGOS 0 0 0 0 0 0 

MARCHEPRIME 0 0 0 0 0 0 

PAUILLAC 0 1 0 1 0 2 

PRECHAC 0 1 1 1 1 4 

S.I DE BARSAC PREIGNAC 
TOULENNE 

1 0 1 0 0 2 

S.I DE LA VALLEE DE L'ISLE 1 0 1 0 1 3 

S.I DE LA VALLEE DE L'ISLE 1 0 1 0 1 3 

S.I DE LATRESNE 1 0 0 1 0 2 

S.I DE ST JEAN D'ILLAC 1 0 0 0 0 1 
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MARTIGNAS 

S.I. DE CASTETS EN DORTHE 1 0 1 0 1 3 

S.I. DE CUBZADAIS 
FRONSADAIS 

1 0 0 0 0 1 

S.I. DE GRIGNOLS 1 0 1 0 0 2 

S.I. DU BAZADAIS 1 0 1 0 0 2 

S.I. DU BOURGEAIS 1 1 1 0 0 3 

S.I. DU SAUTERNAIS 1 0 0 0 0 1 

S.I. DU SUD BAZADAIS 0 0 1 0 0 1 

S.I.A.E de PODENSAC-
VIRELADE 

1 0 0 0 0 1 

S.I.A.E.P.  DE SAUMOS-LE 
TEMPLE 

0 0 1 0 0 1 

S.I.A.E.P. DE VERDELAIS 1 0 1 0 0 2 

S.I.A.E.P.A  DE LA REGION 
D'ARVEYRES 

1 0 1 0 0 2 

S.I.A.E.P.A  LES BILLAUX - 
LALANDE de POMEROL 

1 0 1 0 0 2 

S.I.A.E.P.A DE LA REGION DE 
SAINT-ESTEPHE 

0 1 1 1 1 4 

S.I.A.E.P.A DE LANGOIRAN 1 0 1 0 0 2 

S.I.A.E.P.A DE SAINT SELVE 1 0 0 1 0 2 

S.I.A.E.P.A.  de SAINTE FOY LA 
GRANDE 

1 0 1 0 0 2 

S.I.A.E.P.A. DE BEGADAN 0 0 0 0 1 1 

S.I.A.E.P.A. de CAMBLANES et 
QUINSAC 

1 1 1 0 0 3 

S.I.A.E.P.A. DE LA REGION DE 
LA BREDE 

1 1 1 1 0 4 

S.I.A.E.P.A.N.C de la région de 
BONNETAN 

1 0 1 0 1 3 

S.I.C. du canton de PELLEGRUE 1 1 1 1 1 5 

S.I.E.A de RIONS 1 0 1 0 0 2 

S.I.E.A. D'ARSAC-CANTENAC-
MARGAUX-SOUSSANS 

1 0 0 0 0 1 

S.I.E.A. DE L'EST DU 
LIBOURNAIS 

1 1 1 1 0 4 

S.I.E.A. DE LUDON MACAU 
LABARDE 

1 0 0 0 0 1 

S.I.E.A. DE ST YZANS DE 
MEDOC 

0 0 1 0 0 1 

S.I.E.P.A. du NORD 
LIBOURNAIS 

1 0 0 0 0 1 

S.I.V.O.M DE LAMARQUE 
CUSSAC ARCINS 

0 0 0 0 0 0 

SAINTE-HELENE 0 0 0 0 1 1 

SAINT-JULIEN-BEYCHEVELLE 0 1 0 1 0 2 

SAINT-LAURENT-MEDOC 0 0 0 1 0 1 

SAINT-LEGER-DE-BALSON 0 0 1 0 0 1 

SAINT-MACAIRE 1 0 0 0 0 1 

SAINT-MAGNE 0 0 1 0 0 1 

SAUCATS 0 0 0 0 0 0 

SIAEP de ST VIVIEN DE 
MEDOC 

0 1 1 1 0 3 

SIAO - Syndicat d'alimentation 
en eau de CARBON BLANC 

1 1 0 1 1 4 
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SIEA DE LYDE 1 0 0 0 0 1 

SIVOM d'A.E.P et 
d'Assainissement de SAINT-

BRICE 
1 1 1 1 1 5 

SIVOM DE L'ENTRE DEUX 
MERS 

1 1 1 0 0 3 

SIVOM DE L'ENTRE DEUX 
MERS 

1 0 0 0 0 1 

SOULAC-SUR-MER 0 1 0 1 0 2 

Syndicat d'Eau et 
d'Assainissement de Castelnau 

Médoc 
1 0 0 0 1 2 

Syndicat d'Eau et 
d'Assainissement de la VALLEE 

DE LA DRONNE 
0 0 1 0 0 1 

SYNDICAT DES EAUX DE 
AR.PO.CA.BE 

1 0 1 0 0 2 

Syndicat des Eaux de la Région 
de GENSAC-PESSAC 

1 1 1 1 1 5 

Syndicat Intercommunal 
d'Adduction d'Eau et 

d'Assainissement de SALLES 
MIOS 

0 0 0 0 1 1 

Syndicat Intercommunal 
d'Alimentation en Eau Potable et 

Assainissement de Targon 
1 0 1 0 0 2 

Syndicat Intercommunal 
d'Alimentation en Eau Potable et 
d'Assainissement de BASSANNE 

1 0 1 0 1 3 

Syndicat Intercommunal d'Eau et 
d'Assainissement de RAUZAN 

1 1 1 1 1 5 

Syndicat Intercommunal des 
Eaux de BUDOS 

1 0 0 1 0 2 

Syndicat Intercommunal des 
Eaux du BLAYAIS 

1 0 1 0 0 2 

VENDAYS-MONTALIVET 0 1 0 1 0 2 

VILLANDRAUT 0 0 0 1 0 1 

Figure annexe 13 : Résultats de l'analyse par système de score 

 



 
 

Annexe 7 : Données complètes des services identifiés 

Figure annexe 14 : Données et indicateurs des services sélectionnés (S. Pellegrue, S. Saint-Brice, S. Gensac-Pessac et S. Rauzan) 

Collectivités 
Linéaire de 

réseau  
(km) 

Nombre 
d'abonnés 

(ab) 

Nombre 
d'habitants 

(hab) 

Densité 
(ab/km) 

Volumes 
prélevés 

(m
3
) 

Volumes 
produits 

(m
3
) 

Volumes 
exportés 

(m
3
) 

Volumes 
importés 

(m
3
) 

Volumes 
distribués 

(m
3
) 

Volumes 
consommés 

mesurés 
(m

3
) 

Volumes 
consommés 

autorisés  
(m

3
) 

S.I.C. du canton de 
PELLEGRUE 

140 1 032 1822 7,37 212 162 215 627 9 514 0 206 113 154 665 157 705 

SIVOM d'A.E.P et 
d'Assainissement de 

SAINT-BRICE 
255,28 2 987 6107 11,70 588 640 569 087 0 0 569 087 362 972 379 807 

Syndicat des Eaux 
de la Région de 

GENSAC-PESSAC 
129 1 611 3013 12,49 281 260 281 260 0 1319 282 579 178 008 188 858 

Syndicat 
Intercommunal 

d'Eau et 
d'Assainissement de 

RAUZAN 

362,29 5 349 8990 14,76 1 023 411 1 009 195 0 8195 1 017 390 684 899 713 299 
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Collectivités 
Rendement 

(%) 

Objectif 
ILP SAGE 

faible  
(m

3
/j/km) 

Objectif 
ILP SAGE 

modéré  
(m

3
/j/km) 

Objectif 
ILP SAGE 

élevé  
(m

3
/j/km) 

ILP  
(m

3
/j/km) 

ILVNC  
(m

3
/j/km) 

IPA  
(m

3
/j/ab) 

Caractérisation 
réseau ILP 

Caractérisation 
réseau ILVNC 

Volume à 
économiser 
pour pertes 

faibles  
(m

3
) 

Rendement 
pour ILP 
Faible  

(%) 

S.I.C. du canton de 
PELLEGRUE 

77,55% 0,79 1,31 2,23 0,95 1,01 0,13 Modéré Modéré 11 315 81,39% 

SIVOM d'A.E.P et 
d'Assainissement de 

SAINT-BRICE 
66,74% 0,98 1,63 2,77 2,03 2,21 0,17 Elevé Elevé 114 961 83,98% 

Syndicat des Eaux 
de la Région de 

GENSAC-PESSAC 
66,83% 0,96 1,60 2,73 1,99 2,22 0,16 Elevé Elevé 59 245 83,96% 

Syndicat 
Intercommunal 

d'Eau et 
d'Assainissement de 

RAUZAN 

70,11% 1,29 2,16 3,67 2,30 2,51 0,16 Elevé Elevé 161 299 83,17% 
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Collectivités 
Part fuites sur 

empreinte  
(m

3
 / hab) 

Part conso sur 
empreinte 
(m

3
 / hab) 

Empreinte 
(m

3
 / hab) 

UG Déficitaire 
UG Déficitaire et 

à Risque 

Autorisation 
prélèvement  

(m
3
/an) 

Volumes prélevés 
(Données BRGM) 

(m
3
) 

Prévision de 
dépassement 

S.I.C. du canton de 
PELLEGRUE 

26,6 86,6 113,1 Oui Non 195 000 212 162 2013 

SIVOM d'A.E.P et 
d'Assainissement de 

SAINT-BRICE 
31.0 62,2 93,2 Oui Non 600 000 588 640 2015 - 2020 

Syndicat des Eaux de 
la Région de GENSAC-

PESSAC 
31,1 62,7 93,8 Oui Non 275 000 281 260 2013 

Syndicat 
Intercommunal d'Eau et 

d'Assainissement de 
RAUZAN 

33,8 79,3 113,2 Oui Non 920 000 1 023 411 2013 
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Annexe 8 : Carte des pressions sur le Syndicat des Eaux du Blayais 

 

Figure annexe 15 : Carte des modélisations de pression sur le réseau du Blayais (avant et après la modulation de pression) 



 
 

Annexe 9 : Cartes et coupes géologiques de l’Entre-Deux-
Mers 

 

Figure annexe 16 : Carte géologique de l'Entre-Deux-Mers (Source : http://atlas-

paysages.gironde.fr/introduction,201.html) 

  

http://atlas-paysages.gironde.fr/introduction,201.html
http://atlas-paysages.gironde.fr/introduction,201.html
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Figure annexe 17 : Carte de localisation des cavités et karst dans l'Entre-Deux-Mers) (Source : Association française de 

karstologie, 2013) 

 

Figure annexe 18 : Carte de localisations des coupes géologiques des cartes de Podensac et de Duras 



 
 

 
 

Coupe géologique SW-NE de la carte de Podensac 

 

Figure annexe 19 : Coupe géologique de la carte de Podensac (Voir localisation Figure annexe 18). L’orientation est SW-NE, les couches de l’Oligocène sont les teintes roses. Le 
calcaire à Astéries est le g2B. Cette coupe montre que l’aquifère n’est pas très puissant et sa couverture est partielle, une grande partie étant érodée. De plus, de nombreuses 

vallées viennent drainées cet aquifère. La structure est tabulaire. 

 

 

Coupe géologique WSW-ENE de la carte de Duras 

 

Figure annexe 20 : Coupe géologique de la carte de Duras (Voir localisation Figure annexe 18). L’orientation de cette coupe est WSW-ENE). Les teintes roses représentent les 
formations oligocènes. Cette coupe permet de noter que les épaisseurs sont plus faibles sur cette coupe que sur celle de Podensac située plus à l’ouest. La structure générale 

est toujours tabulaire, l’aquifère est fortement entaillées par des vallées et la couverture miocène est presque inexistante, sauf à l’Est sur quelques buttes. 

  

SW NE 

ENE WSW 
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Figure annexe 21 : Coupe NE-SW du Bassin nord-aquitaine – Extension et puissances des épontes (modifié d’après Saltel et al. 2011) 

Entre-Deux-Mers 



 
 

Annexe 10 : Descriptions des unités de l’Oligocène  

Description des unités aquifères de l’Oligocène, d’après la notice de Podensac 
(CAPDEVILLE J.P., 1996) : 

- Chenaux gréseux des Molasses du Fronsadais : ces chenaux sont très localisés, 
l’aléa est donc fort de plus il ne s’agit pas de chenaux très importants dont la 
nature est très argileuse. Il ne constitue pas un réservoir avec de bonnes 
propriétés. 
 

- Calcaire de Castillon : ces calcaires sont l’extension latérale des chenaux 
précédents, on les retrouve plus à l’Est où leur épaisseur augmente jusqu’à 15 m. 
(CAPDEVILLE J.P., 1996) Il s’agit d’un ensemble d’alternance de calcaires 
lacustres et de dépôts argileux, l’aquifère est morcelé et donc à potentiel réduit. 
 

- Calcaire à Astéries : Cette formation carbonatée marine est portée à l'affleurement 
sur pratiquement toutes les vallées qui parcourent l’Entre-Deux-Mers. Son 
épaisseur grandit du Nord - Est vers le sud - ouest (10 à 35 m). Les dépôts 
calcaires tirent leur appellation des fragments de bras d'étoiles de mer de forme 
pentagonale, dont la présence s'avère très localisée. Ce calcaire fossilifère semble 
constituer un bon réservoir sous réserve qu’il ne soit pas drainé par les rivières 
(CAPDEVILLE J.P., 1996). 
 

- Calcaire de Monbazillac : c’est un calcaire séparant les deux complexes des 
Molasses de l'Agenais, il s'intercale localement un niveau carbonaté lacustre d'une 
épaisseur variant de 0,25 à 2 m (CAPDEVILLE J.P., 1996). Ce réservoir est donc 
très disséminé, local et de faible épaisseur. 
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Figure annexe 22 : Coupe géologique de Bagas d'après la notice géologique de Podensac (828) 

 (CAPDEVILLE J.P., 1996) 
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Annexe 11 : Liste des 42 forages étudiés 

Code BSS 

08282X0021-F 08286X0014-F 08291X0002-F 08291X0009-T 4 

08282X0025-T32 08287X0009-F 08291X0003-F 08284X0014-T26 

08282X0026-T33 08287X0015-F 08292X0002-F 08284X0015-T27 

08282X0027-T34 08288X0012-PC8 08292X0001-F 08284X0008-F 

08282X0017-F 08288X0013-PC9 08292X0004-T 1 08283X0005-F 

08282X0028-PC3 08288X0010-PC6 08292X0005-T 7 08283X0016-PC4 

08282X0022-FAURIE 08288X0004-F1 08291X0005-F 08283X0017-PC5 

08286X0015-BRA6 08288X0009-F2 08291X0010-T 5 08287X0013-BRA.22 

08286X0006-F 08295X0004-S1 08291X0007-T 2 08288X0011-PC7 

08286X0013-F 08295X0007-DS 10 08291X0008-T 3 08288X0001-F1 

08283X0002-F 08288X0003-F3   

 

Figure annexe 23 : Liste des 42 forages dont les renseignements ont été exploités pour la réalisation du transect SO-NE 
dans l’Entre-Deux-Mers 

  



 
 

 

Figure annexe 24 : Transect SO-NE réalisé à partir de la collecte des descriptions des logs des forages du site Infoterre. 
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Annexe 12 : Commentaire détaillé du service de Rauzan 

Rauzan 
Prélèvement 2013 : 1 010 000 m3 
Autorisation de prélèvement : 920 000 m3 

Ce service est en difficulté vis-à-vis de son autorisation de prélèvement qui est dépassée. 
Ce dépassement est constaté depuis 2009 et jusqu’à 2013 avec une constante augmentation. 
Nécessité d’un gisement de  90 000 m3/an pour retrouver un volume autorisé. Et de 
180 000 m3/an pour dégager une marge de 10 % par rapport au volume autorisé. Le service 
d’eau a un nombre assez important de gros consommateurs, les usages sont généralement liés à 
l’agriculture et notamment à la viticulture (château, cave coopérative, viticulteurs…) qui 
nécessitent une qualité d’eau potable et ne sont pas ou peu concernés par des forages locaux de 
substitution.  

Service d’eau  

3 types d’actions peuvent être mises en place : 

- Réduction de fuites : 

o Renouvellement réseau : interventions coûteuses et peu rentables directement 

(RCE 52 €/m3). Il s’agit d’un investissement sur le long terme et d’une gestion de 

patrimoine. Ce renouvellement est à effectuer en priorité sur des secteurs fuyards 

indiqués dans le diagnostic réseau. Les volumes économisés sont très peu 

importants à l’échelle du service. L’aléa lié à cette opération est faible, et le délai 

de mise en place de renouvellement de 0,5 % à 3 % du réseau court (inférieur à 

1 an). 

o Stabilisateur de pression : la zone Nord qui borde la Dordogne se trouve en 

altitude faible par rapport au reste du service ce qui entraîne de fortes pressions 

sur le secteur de Civrac-en-Dordogne et St-Pey de Castets (Figure annexe 25). 

L’installation d’un ou plusieurs stabilisateurs de pression permettrait de réduire le 

volume de fuites sur ce secteur, la consommation domestique ainsi que le nombre 

de casses. Le volume économisable estimé en ne tenant compte que de la 

réduction du volume de fuites est de 24 000 m3 soit 27 % du volume à 

économiser pour atteindre le volume autorisé. Ce volume est obtenu en 

appliquant un ILP initial de 2,3 m3/j/km, une réduction de pression de 9 à 4 bars 

et un coefficient N1 de 0.86 (estimation faite avec 36 % de réseau en PVC et une 

formule appliquant 0,5 à 0 % de PVC et 1,5 à 100 % de PVC) sur 56 km de 

linéaire de réseau, pour un coût d’investissement initial correct pour un syndicat 

de 14 000 à 20 000 €. Ce coût comprend la vanne estimée à 6 000 €/stabilisateur 

et 8 000 € à 14 000 € de coût de génie civil et frais d’installation et d’équipement. 

Ce qui donne un RCE de 0,10 €/m3 (pour 14 000 €) et 0,14 €/m3 (pour 20 000 €). 

L’aléa est faible et le délai est moyen (compris entre 1 et 2 ans en comprenant 

l’étude, l’appel d’offres et la réalisation). 
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Figure annexe 25 : Carte de modélisation des pressions sur le S. de Rauzan 

 

- Forage d’alimentation en eau potable : deux aquifères non déficitaires sont ciblés pour 

cette alimentation, les forages sont théoriques, les valeurs de débits exploitables et de 

profondeurs sont estimées via les données géologiques et hydrogéologiques, aucune 

localisation exacte n’est proposée, il s’agit d’une première estimation : 

o Oligocène : La ressource est a priori fragile car peu couverte, le volume n’est pas 

très important car l’aquifère n’est pas d’une grande qualité. L’estimation faite est 

d’un débit de 8 m3/h à 50 m de profondeur pour une exploitation de 20 h/j 

pendant 300 j soit 48 000 m3/an. Au vu de la couverture naturelle de l’aquifère la 

qualité de l’eau attendue ne doit pas être très bonne, des frais de traitement 

peuvent être ajoutés. En l’état actuel le projet présente un RCE de 2,3 €/m3, un 

coût d’investissement initial de 500 000 € et un coût annuel complet de 

113 000 €/an. Les éléments pris en compte dans ces coûts sont : 600 m de 

canalisations entre le lieu du forage et le raccordement au réseau ; des estimations 

des coûts de linéaire de forage, d’électromécanique, génie civil, administratif et 

maîtrise d’œuvre sont faites à partir de rapports précédents de forage réalisés par 

le SMEGREG (Approfondissement de l’analyse coût efficacité : intégration de la durée de vie 

des projets et du taux d’actualisation, C. Guyard, 2012).  

o Alluvions de la Dordogne : Idem, la ressource est potentiellement vulnérable donc 

un coût de traitement est susceptible d’être à rajouter. Une exploitation de 15 

m3/h est appliquée pour la même période que le forage Oligocène. Le RCE est 

plus abordable (1,04 €/m3), le coût d’investissement initial est de 470 000 € et le 

coût annuel complet est de 94 000 € pour un volume annuel de 90 000 m3. Ce 

projet présente de meilleurs arguments que celui de l’Oligocène en termes 

d’accessibilité à la ressource, de volume et de coût, mais la vulnérabilité est 

également plus forte. 

Les coûts globaux de ces projets semblent élevés en comparaison à d’autres 

projets réalisés (Substitution à Bayas et Salignac RCE de l’ordre 0,26 €/m3, C. 
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Guyard, 2012), certains postes de dépenses sont sûrement majorés, les RCE sont 

donc probablement plus faibles. Ces projets présentent des aléas forts en termes 

de vulnérabilité et de débit exploitable et des délais moyens à longs.  

Collectivité 

3 types d’actions peuvent être mises en place par les collectivités (communes ou 
regroupement) : 

- Kit hydro-économes : ces équipements, bien installés,  permettent de réduire la 

consommation domestique jusqu’à 50 %, pour les estimations la réduction est fixée à 

20 % car tous les équipements ne sont pas bien installés et/ou ne sont pas conservés. Le 

RCE est très abordable puisqu’il est de 0,07 €/m3. Les volumes économisables vont de 

2 500 m3 (2,5 % des abonnés équipés) à 30 000 m3 (30 %). Une opération d’équipement 

de masse (30 % des abonnés équipés) présente donc un intérêt et mérite d’être prise en 

compte elle permet d’économiser 30 % du volume objectif pour l’autorisation. Ses coûts 

sont assez faibles 10 000 € en Coût d’investissement initial pour 30 % des abonnés avec 

un coût moyen du marché à 7,2 €/kit. Cette opération entraînant une diminution du 

volume consommé, la facture est également moins élevée ce qui peut entrainer un 

manque à gagner pour le service d’eau. Néanmoins, le kit est abordable pour un 

particulier et rentabilisé au bout de 74 j (avec un prix de l’eau de 1,77 €/m3 et une 

consommation moyenne de 101 m3/ab). Cette distribution a un aléa faible à moyen 

suivant l’engagement des abonnés, et des délais faibles à moyens suivant le type 

d’organisation de la distribution choisi.  

- Optimisations des usages et économies des gros consommateurs : ces usagers sont 

des structures publiques (école, maison de retraite…). Il s’agit d’équiper ces 

établissements d’équipements hydro-économes. Ces opérations présentent des RCE 

modérés à forts (2,45 à 6,8) pour des volumes inférieurs à 400 m3/an (sauf un à 

2 000 m3/an). Les données de coûts et de volume sont issues du diagnostic réseau mené 

par G2C environnement en 2009, elles n’ont pas été contestées, néanmoins leur réduction 

de 50 % du volume consommé semble élevé (équivalent à la prévision haute de 

l’installation de kit), les volumes seraient sûrement minorés dans la pratique et les RCE 

augmentés. Il n’y a donc pas vraiment d’intérêt et de priorité sur ces actions, excepté en 

termes d'exemplarité de la part de la collectivité. L’aléa est faible et le délai court. 

- Recherche de ressources de substitutions locales : l’objectif de cette recherche est de 

trouver une ressource à usage local ne nécessitant pas de qualité eau potable (arrosage de 

stade, nettoyage de matériel agricole…). Deux projets théoriques sont estimés, les 

données issues de ces projets sont purement théoriques et nécessiteront une approche sur 

le terrain. Les projets 1 et 2 prévoient respectivement des débits de 6 000 m3/an et 

15 000  m3/an  avec 2 et 5 m3/h pendant 10 h sur 300 j à des profondeurs respectives de 

25 et 50 m. Les temps de retour sur investissement sont faibles (< 3 ans). Le RCE est de 

0,65 et 0,45 €/m3 avec un coût d’investissement initial inférieur à 2 000 €. Ces forages 

sont fictifs mais prennent en compte la géologie générale de la zone. L’application est à 

voir et à mettre en face de chaque consommateur. L’aléa est fort et le délai moyen à long 

suivant l’avancement de l’étude préalable. 
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Gros consommateurs 

La majorité des gros consommateurs répertoriés sont liés à la collectivité, les autres 
consommateurs ayant des exigences eau potable la réalisation de forages locaux n’est pas 
envisageable au vu de la qualité prévue de la ressource. Il n’y a donc pas de nouvelles actions à 
proposer aux gros consommateurs. 

Conclusion 

Actions 
Volume économisable 

(m3/an) 
RCE 

(€/m3) 
Aléa Délai 

Installation de 
stabilisateur de 

pression 
24 000 0,10 à 0,14 Faible 

Moyen (1 à 2 
ans) 

Forage alluvions 
Dordogne 

90 000 1,04 Fort Fort (3 à 5 ans) 

Kit hydro-économes 
30 % des abonnés 

30 000 0,07 Faible 
Faible à moyen 
(quelques mois à 

2 ans) 

Total 144 000 1,21 à 1,25   

Figure annexe 26 : Propositions d’actions pour Rauzan 

Il est donc préconisable de débuter des études sur le recherche de ressource de 
substitution pour le service d’eau dans les alluvions de la Dordogne ou dans l’Oligocène, mais 
également sur la stabilisation de pression qui peut avoir un impact important rapidement. D’un 
autre côté, une réflexion peut être menée sur la meilleure manière de réaliser une distribution de 
kit. Les délais prévus devraient montrer une amélioration d’ici deux à trois ans. La sectorisation 
ainsi que la recherche de fuites viennent d’être réalisées, des économies sur le volume de fuites 
sont donc à prévoir. 

Données 

Les coûts de fonctionnements sont généralement estimés à 10 % du coût d’investissement 
initial. Les secteurs à renouveler sont ceux précisés dans le diagnostic réseau. Les données sur les 
gros consommateurs sont également tirées du rapport du diagnostic réseau. Le prix de l’eau et le 
nombre d’abonnés sont issus du RPQS.  

Constante 

Prix de l'eau 1,77 €/m3 

Nb abonné actif domestique 5 014 

Coût d’un kit hydro-économe 7,20 € 

Consommation domestique moyenne 101 m3/ab 

Forage (forage et équipement) Alluvions Dordogne 1 400 €/ml 

Forage (forage et équipement) Oligocène 1 500 €/ml 

Forage (forage et équipement) Local 1 700 €/ml 

Forage (forage et équipement) Local 2 800 €/ml 

Canalisations 200 €/ml 

Figure annexe 27 : Données constantes utilisées (Rauzan) 
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Stabilisateur de pression Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Mini 14 000 15 

Maxi 20 000 15 

   

Renouvellement réseaux Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Secteur prioritaire     

Fonte DN (100) (à un taux de 
0,5%) 

2 665 60 

Fonte DN (125 - 150) (à un taux de 
0,5%) 

309 60 

Fonte DN (175 - 200) (à un taux de 
0,5%) 

3 006 60 

Renouvellement général 
  

Renouvellement général (à un taux 
de 0,5%) 

235 489 60 

Renouvellement général (à un taux 
de 1%) 

470 977 60 

Renouvellement général (à un taux 
de 3%) 

1 412 931 60 

   

Kit hydro-économes Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

2,5% des abonnés 903 10 

5% des abonnés 1 805 10 

7,5% des abonnés 2 708 10 

10% des abonnés 3 610 10 

15% des abonnés 5 415 10 

20% des abonnés 7 220 10 

30% des abonnés 10 830 10 

   

Gros abonnés Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Fondation Dubois 19 350 10 

Ecole Cabara 2 790 10 

Stade M. Plante 632 10 

Foyer rural Frontenac 3 536 10 

   

Forage Oligocène Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 70 000 10 

Génie civil 206 000 30 

Canalisations 120 000 60 

Administratifs et maîtrise d'œuvre 30 000 60 

Forage 75 000 40 

Total 501 000   

 

  



110 
 

   

Forage Alluvions Dordogne Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 80 000 10 

Génie civil 206 000 30 

Canalisations 120 000 60 

Administratifs et maîtrise d'œuvre 35 000 60 

Forage 28 000 40 

Total 469 000 
 

   

Forage Gros abonné Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 7 000 10 

Génie civil 2 500 30 

Forage 1 17 500 40 

Forage 2 40 000 40 

Total Forage 1 27 000 
 

Total Forage 2 49 500 
 

Figure annexe 28 : Tableau des données utilisées (Rauzan) 

 



 
 

 

  
Actions 

Volume 
consommé (m3) 

Volume économisable 
(m3) 

Coût 
d'investissement 

initial (€) 
CAC (€/an) RCE (€/m3) 

Fuites 

Stabilisateur de pression (Mini 9 à 4 bars) 47 044 23 622 50% 2,31% 14 000 2 333 0,10 

Stabilisateur de pression (Maxi 9 à 4 bars) 47 044 23 622 50% 2,31% 20 000 3 333 0,14 

Renouvellement réseaux 
       

Fonte DN (100) 3 447 1 198 35% 0,12% 533 000 62 183 51,91 

Fonte DN (100) (à un taux de 0,5%) 17 6 35% 0,00% 2 665 311 51,91 

Fonte DN (125 - 150) 399 139 35% 0,01% 61 750 7 204 51,91 

Fonte DN (125 - 150) (à un taux de 
0,5%) 

2 1 35% 0,00% 309 36 51,91 

Fonte DN (175 - 200) 3 888 1 351 35% 0,13% 601 250 70 146 51,91 

Fonte DN (175 - 200) (à un taux de 
0,5%) 

19 7 35% 0,00% 3 006 351 51,91 

Renouvellement général (à un taux de 
0,5%) 

1 523 529 35% 0,05% 235 489 27 474 51,91 

Renouvellement général (à un taux de 
1%) 

3 046 1 059 35% 0,10% 470 977 54 947 51,91 

Renouvellement général (à un taux de 
3%) 

9 137 3 176 35% 0,31% 1 412 931 164 842 51,91 

Consommation 
domestique 

Kit hydro économes 504 408 
   

7,20 / kit 
  

MAG 

2,5% des abonnés 12 610 2 522 20% 0,25% 903 181 0,07 1,84 

5% des abonnés 25 220 5 044 20% 0,49% 1 805 361 0,07 1,84 

7,5% des abonnés 37 831 7 566 20% 0,74% 2 708 542 0,07 1,84 

10% des abonnés 50 441 10 088 20% 0,99% 3 610 722 0,07 1,84 

15% des abonnés 75 661 15 132 20% 1,48% 5 415 1 083 0,07 1,84 

20% des abonnés 100 882 20 176 20% 1,97% 7 220 1 444 0,07 1,84 

30% des abonnés 151 323 30 265 20% 2,96% 10 830 2 166 0,07 1,84 
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Gros consommateurs 

Optimisation des usages 
       

MAG 

Fondation Dubois 4 169 2 085 50% 0,20% 19 350 3 870 1,86 3,63 

Ecole Cabara 222 111 50% 0,01% 2 790 558 5,03 6,80 

Stade M. Plante 370 185 50% 0,02% 632 126 0,68 2,45 

Foyer rural Frontenac 759 380 50% 0,04% 3 536 707 1,86 3,63 

Ressource de subsitution locale 
        

Forage 1 
 

6 000 0,59% 1 221 3 921 0,65 2,42 

Forage 2 
 

15 000 1,47% 1 783 6 733 0,45 2,22 

Nouvelles ressources 
Forage Oligocène 

 
48 000 5% 501 000 113 242 2,36 

Forage Alluvions Dordogne 
 

90 000 9% 469 000 93 150 1,04 

Volume prélevé 1 023 411 m3 
        

Figure annexe 29 : Tableau de résultats détaillés (Rauzan) 

 



 
 

Annexe 13 : Commentaire détaillé du service de Saint-Brice 

St-Brice 
Prélèvement 2013 : 588 640 m3 
Autorisation de prélèvement : 600 000 m3 

Ce service est en difficulté vis-à-vis de son volume de prélèvement qui est à 98 % de son 
autorisation. Ce niveau limite (> 580 000 m3) est constaté depuis 2011. Ce qui ne laisse pas présager 
d’amélioration à venir sans intervention. Nécessité d’un gisement de 40 000 m3/an pour dégager 
une marge de 10 % par rapport au volume autorisé. Le service d’eau a un nombre assez important 
de gros consommateurs, les usages sont généralement liés à l’agriculture et notamment à la 
viticulture (château, cave coopérative, viticulteurs…) qui nécessitent une qualité d’eau potable et ne 
sont pas ou peu concernés par des forages locaux de substitution.  

Service d’eau  

3 types d’actions peuvent être mises en place : 

- Réduction de fuites : 

o Renouvellement réseau : interventions coûteuses et peu rentables directement 

(RCE 52 €/m3). Il s’agit d’un investissement sur le long terme et d’une gestion de 

patrimoine. Ce renouvellement est à effectuer en priorité sur des secteurs fuyards 

indiqué dans le diagnostic réseau. Les volumes économisés sont très peu importants 

à l’échelle du service. Les taux de renouvellements sont généralement compris entre 

0,5 et 3 % du linéaire du réseau total. L’aléa lié à cette opération est faible, et le délai 

de mise en place de renouvellement de 0,5 % à 3 % du réseau court (inférieur à 1 an). 

o Stabilisateur de pression : le diagnostic réseau réalisé par SOGREAH en 2009 

indique une zone à haute pression (St-Brice). L’installation d’un stabilisateur de 

pression à Gacherie permettrait de réduire le volume de fuites sur ce secteur, la 

consommation domestique ainsi que le nombre de casses. Le volume économisable 

estimé en ne tenant compte que de la réduction du volume de fuites est de 2 500 m3 

soit 6 % du volume à économiser pour atteindre le volume autorisé. Ce volume est 

obtenu en appliquant un ILP initial de 2,0, une réduction de 6,5 bars à 4,0 bars, un 

coefficient N1 de 1 (valeur moyenne) sur un linéaire de 3 km. Pour un coût 

d’investissement initial correct pour un syndicat de 14 000 € à 20 000 € 

(6 000 €/stabilisateur plus des coûts de génie civil et frais d’installation) et un RCE 

de 0,92 à 1,32 €/m3 suivant le coût initial. Le linéaire est relativement faible, afin 

d’augmenter l’action de cette installation il faudrait envisager d’élargir la zone 

d’action du stabilisateur. L’aléa est faible et le délai est moyen (compris entre 1 et 2 

ans en comprenant l’étude, l’appel d’offres et la réalisation). 
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- Forage d’alimentation en eau potable : deux aquifères non déficitaires sont ciblés pour 

cette alimentation, les forages sont théoriques, les valeurs de débits exploitables et de 

profondeurs sont estimées via les données géologiques et hydrogéologiques, aucune 

localisation exacte n’est proposée, il s’agit d’une première estimation : 

o Oligocène : La ressource est a priori fragile car peu couverte, le volume n’est pas très 

important car l’aquifère n’est pas d’une grande qualité. L’estimation faite est d’un 

débit de 10 m3/h à 50 m de profondeur pour une exploitation de 20 h/j pendant 

300 j, soit 60 000 m3/an. Au vu de la couverture naturelle de l’aquifère la qualité de 

l’eau attendue ne doit pas être très bonne et des frais de traitement peuvent être 

ajoutés. En l’état actuel le projet présente un RCE de 1,89 €/m3, un coût 

d’investissement initial de 500 000 € et un coût annuel complet de 113 000 €/an. Les 

éléments pris en compte dans ces coûts sont : 600 m de canalisations entre le lieu du 

forage et le raccordement au réseau ; des estimations des coûts de linéaire de forage, 

d’électromécanique, génie civil, administratif et maîtrise d’œuvre sont faites à partir 

de rapports précédents de forage réalisés par le SMEGREG (Approfondissement de 

l’analyse coût efficacité : intégration de la durée de vie des projets et du taux d’actualisation, C. 

Guyard, 2012). 

o Alluvions de la Garonne : Idem, la ressource est potentiellement vulnérable donc un 

coût de traitement est susceptible d’être à rajouter. Une exploitation de 20 m3/h est 

appliquée pour la même période que le forage Oligocène. Le RCE plus abordable 

(0,93 €/m3), le coût d’investissement initial élevé est de 1 550 000 € et le coût annuel 

complet est de 110 000 € pour un volume annuel de 120 000 m3. Ce projet présente 

de meilleurs arguments que celui de l’Oligocène en termes d’accessibilité à la 

ressource, de volume mais la vulnérabilité est plus forte ainsi que le coût 

d’investissement initial qui est très élevé. De plus, la ressource n’est pas située sur le 

territoire du service d’eau, il faudrait donc 6 km de canalisations (ce qui explique en 

partie le coût d’investissement) et des surpresseurs pour remonter l’eau des berges de 

la Garonne jusqu’aux altitudes les plus fortes. Ce projet est intéressant en termes de 

volumes mais paraît compliqué en faisabilité technique, financière voir politique.  

Les coûts globaux de ces projets semblent élevés en comparaison à d’autres 
projets réalisés (Substitution à Bayas et Salignac RCE de l’ordre 0,26 €/m3, C. 
Guyard, 2012), certains postes de dépenses sont sûrement majorés, les RCE sont 
donc probablement plus faibles. Ces projets présentent des aléas forts, voire très fort 
pour les alluvions de la Dordogne, en termes de vulnérabilité et de débit exploitable 
et des délais moyens à longs.  
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Collectivité 

3 types d’actions peuvent être mises en place par les collectivités (communes ou 
regroupement) : 

- Kit hydro-économes : ces équipements permettent de réduire la consommation domestique 

de 20 %. Le RCE est très abordable puisqu’il est de 0,08 €/m3. Les volumes économisables 

vont de 1 000 m3 (2,5 % des abonnés équipés) à 13 000 m3 (30 %). Une opération 

d’équipement de masse (30 %) présente donc un intérêt et mérite d’être prise en compte. 

Elle permet d’économiser 33 % du volume objectif pour les 10 % de marge. Ses coûts sont 

assez faibles 5 000 € en Coût d’investissement initial pour 30 % des abonnés (7,2 €/ab). 

Cette opération entraînant une diminution du volume consommé, la facture est également 

moins élevée ce qui peut entrainer un manque à gagner pour le service d’eau. Néanmoins, le 

kit est abordable pour un particulier et rentabilisé au bout de 76 j (avec un prix de l’eau de 

1,80 €/m3 et une consommation moyenne de 96 m3/ab). Cette distribution a un aléa faible à 

moyen suivant l’engagement des abonnés, et des délais faibles à moyens suivant le type 

d’organisation de la distribution choisi. 

- Optimisations des usages et économies des gros consommateurs : ces usagers sont des 

structures publiques (Foyer, maison de retraite…). Il s’agit d’équiper ces établissements 

d’équipements hydro-économes. Ces opérations présentent des RCE modérés à forts (3,44 à 

5,85 €/m3) pour des volumes inférieurs à 300 m3/an (sauf un à 1 200 m3/an). Les données 

de coûts et de volume sont issues du diagnostic réseau mené par SOGREAH en 2009, elles 

n’ont pas été contestées, leur réduction de 10 % à 30 % du volume consommé semble Au vu 

des volumes engagés il n’y a pas vraiment d’intérêt et de priorité sur ces actions. L’aléa est 

faible et le délai court. 

- Recherche de ressources de substitutions locales : l’objectif de cette recherche est de 

trouver une ressource à usage local ne nécessitant pas de qualité eau potable (arrosage de 

stade, entretien matériel…). Deux projets sont estimés, les données issues de ces projets sont 

purement théoriques et ne sont pas confrontées à une réalité de terrain. Les projets 1 et 2 

prévoient respectivement des débits de 6 000 m3/an et 15 000 m3/an avec 2 et 5 m3/h 

pendant 10 h sur 300 j à des profondeurs de 25 et 50 m. Les temps de retour sur 

investissement sont faibles (< 3 ans). Le RCE est de 0,65 et 0,45 €/m3 avec un coût 

d’investissement initial inférieur à 2 000 €. Ces forages sont fictifs mais prennent en compte 

la géologie générale de la zone. L’application est à voir et à mettre en face de chaque 

consommateur. L’aléa est fort et le délai moyen à long suivant l’avancement de l’étude 

préalable. 

Gros consommateurs 

La majorité des gros consommateurs répertoriés sont liés à la collectivité, les autres 
consommateurs ayant des exigences eau potable la réalisation de forages locaux n’est pas 
envisageable au vu de la qualité prévue de la ressource. Il n’y a donc pas de nouvelles actions à 
proposer aux gros consommateurs. 
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Conclusion 

Actions 
Volume économisable 

(m3/an) 
RCE 

(€/m3) 
Aléa Délai 

Forage Oligocène 60 000 1,89 Fort 
Long (3 à 5 

ans) 

Kit hydro-économes 
30 % des abonnés 

13 000 0,08 Faible 
Faible à moyen 
(quelques mois à 

2 ans) 

Total 73 000 1,97   

Figure annexe 30 : Propositions d'actions pour St-Brice 

Il est donc préconisable de débuter des études sur le recherche de ressource de substitution 
pour le service d’eau dans l’Oligocène car les délais sont longs. D’un autre côté, une réflexion peut 
être menée sur la meilleure manière de réaliser une distribution de kits efficace et rapide. Les délais 
prévus devraient montrer une amélioration d’ici deux à trois ans. 

Données 
 
Les coûts de fonctionnements sont généralement estimés à 10 % du coût d’investissement 

initial. Les secteurs à renouveler sont ceux précisés dans le diagnostic réseau. Les données sur les 
gros consommateurs sont également tirées du rapport du diagnostic réseau. Le prix de l’eau et le 
nombre d’abonnés sont issus du RPQS.  

Constante 

Prix de l'eau 1,80 €/m3 

Nb abonné actif domestique 2 285 

Coût d’un kit hydro-économe 7,20 € 

Consommation domestique moyenne 96 m3/ab 

Forage (forage et équipement) Alluvions Dordogne 1 400 €/ml 

Forage (forage et équipement) Oligocène 1 500 €/ml 

Forage (forage et équipement) Local 1 700 €/ml 

Forage (forage et équipement) Local 2 800 €/ml 

Canalisations 200 €/ml 

Figure annexe 31 : Données constantes utilisées (St-Brice) 

Stabilisateur de pression Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

à Gacherie vers St-Brice Mini 14 000 15 

à Gacherie vers St-Brice Maxi 20 000 15 

   Renouvellement réseaux Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Total (à un taux de 0,5%) 164 957 60 

Secteur prioritaire 
 

St Felix (à un taux de 0,5%) 164 957 60 

Sauveterre nord (à un taux de 0,5%) 164 957 60 

Castelviel (à un taux de 0,5%) 164 957 60 

Total secteur prioritaire (à un taux 
de 0,5%) 

164 957 60 
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Kit hydro-économes Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

2,5% des abonnés 411 10 

5% des abonnés 823 10 

7,5% des abonnés 1 234 10 

10% des abonnés 1 645 10 

15% des abonnés 2 468 10 

20% des abonnés 3 290 10 

30% des abonnés 4 936 10 

 
  

Gros abonnés Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

CAT sanitaire 3 024 10 

Maison de retraite du Bon Pasteur 
Sanitaire 

1 965 10 

Foyer du Bon Pasteur Sanitaire 1410 10 

Entre 2 mers 23 382 10 

 
  

Forage Oligocène Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 70 000 10 

Génie civil 206 000 30 

Canalisations 120 000 60 

Administratifs et maîtrise d'œuvre 30 000 60 

Forage 75 000 40 

Total 501 000 
 

 
  

Forage Alluvions Garonne Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 80 000 10 

Génie civil 206 000 30 

Canalisations 1 200 000 60 

Administratifs et maîtrise d'œuvre 35 000 60 

Forage 28 000 40 

Total 1 549 000 
 

 
  

Forage Gros abonné Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 7 000 10 

Génie civil 2 500 30 

Forage 1 17 500 40 

Forage 2 40 000 40 

Total Forage 1 27 000 
 

Total Forage 2 49 500 
 

Figure annexe 32 : Tableau des données utilisées (St-Brice) 

  



 
 

  

Actions 
Volume 

consommé (m3) 
Volume économisable 

(m3) 

Coût 
d'investissement 

initial (€) 
CAC (€/an) RCE (€/m3) 

Fuites 

Stabilisateur de pression (à Gacherie 
vers St-Brice mini 6,5 à 4 bars) 

7 122 2 527 35% 0,43% 14 000 2 333 0,92 

Stabilisateur de pression (à Gacherie 
vers St-Brice maxi 6,5 à 4 bars) 

7 122 2 527 35% 0,43% 20 000 3 333 1,32 

Renouvellement réseaux 
       

St Felix (ILP 3 à 2,4) 2 851 570 20% 0,10% 338 000 39 433 69,21 

Taux annuel de 0,5% 1 391 278 20% 0,05% 164 957 19 245 69,21 

Sauveterre Nord (ILP 2,5 à 2) 1 005 201 20% 0,03% 143 000 16 683 83,05 

Taux annuel de 0,5% 1 159 232 20% 0,04% 164 957 19 245 83,05 

Castelviel (ILP 3,9 à 2,5) 2 993 1 074 36% 0,18% 273 000 31 850 29,66 

Taux annuel de 0,5% 1 809 649 36% 0,11% 164 957 19 245 29,66 

Consommation 
domestique 

Kit hydro économes 219 360 
   

7,20 / kit 
  

MAG 

2,5% des abonnés 5 484 1 097 20% 0,19% 411 82 0,08 1,88 

5% des abonnés 10 968 2 194 20% 0,37% 823 165 0,08 1,88 

7,5% des abonnés 16 452 3 290 20% 0,56% 1 234 247 0,08 1,88 

10% des abonnés 21 936 4 387 20% 0,75% 1 645 329 0,08 1,88 

15% des abonnés 32 904 6 581 20% 1,12% 2 468 494 0,08 1,88 

20% des abonnés 43 872 8 774 20% 1,49% 3 290 658 0,08 1,88 

30% des abonnés 65 808 13 162 20% 2,24% 4 936 987 0,08 1,88 
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Gros consommateurs 

Optimisation des usages 
       

MAG 

CAT sanitaire 984 295 30% 0,05% 3 024 605 2,05 3,85 

Maison de retraite du Bon Pasteur 
Sanitaire 

2 405 240 10% 0,04% 1 965 393 1,64 3,44 

Foyer du Bon Pasteur Sanitaire 1 719 172 10% 0,03% 1 410 282 1,64 3,44 

Entre 2 mers 3 298 1 154 35% 0,20% 23 382 4 676 4,05 5,85 

Ressource de subsitution locale 
        

Forage 1 
 

6 000 1,02% 1 221 3 921 0,65 2,45 

Forage 2 
 

15 000 2,55% 1 783 6 733 0,45 2,25 

Nouvelles ressources 
Forage Oligocène 

 
60 000 10% 501 000 113 242 1,89 

Forage Alluvions Garonne 
 

120 000 20% 1 549 000 111 150 0,93 

Volume prélevé 588 640 m3 
        

Figure annexe 33 : Tableau de résultats détaillés (St-Brice)



 
 

Annexe 14 : Commentaire détaillé du service de 
Pellegrue 

Pellegrue 
Prélèvement 2013 : 212 162 m3 
Autorisation de prélèvement : 195 000 m3 

Ce service est en difficulté vis-à-vis de son autorisation de prélèvement qui est dépassé. 
Ce dépassement est constaté depuis 2009. Ce qui ne laisse pas présager d’amélioration à venir 
sans intervention. Nécessité d’un gisement de 17 000 m3/an pour retrouver un volume autorisé. 
Et de 37 000 m3/an pour dégager une marge de 10 % par rapport au volume autorisé. Le service 
d’eau a un nombre assez important de gros consommateurs, les usages sont généralement liés à 
l’agriculture et notamment à la viticulture (château, cave coopérative, viticulteurs…) qui 
nécessitent une qualité d’eau potable et ne sont pas ou peu concernés par des forages locaux de 
substitution. 

Le diagnostic réseau est en cours de réalisation sur ce service. Un rapport provisoire a été 
établi par G2C environnement en mars 2014.  

Service d’eau  

2 types d’actions peuvent être mises en place : 

- Réduction de fuites : 

o Renouvellement réseau : interventions coûteuses et peu rentables directement 

(RCE 92 €/m3). Il s’agit d’un investissement sur le long terme et d’une gestion de 

patrimoine. Ce renouvellement est à effectuer en priorité sur des secteurs fuyards 

indiqué dans le diagnostic réseau qui n’est pas encore édité. Le fort RCE est dû à 

l’absence de diagnostic et donc d’estimation de l’ILP des secteurs prioritaires pour 

le renouvellement. Les volumes économisés sont très peu importants à l’échelle 

du service. L’aléa lié à cette opération est faible, et le délai de mise en place de 

renouvellement de 0,5 % à 3 % du réseau court (inférieur à 1 an). 

- Forage d’alimentation en eau potable : deux aquifères non déficitaires sont ciblés pour 

cette alimentation, les forages sont théoriques, les valeurs de débits exploitables et de 

profondeurs sont estimées via les données géologiques et hydrogéologiques, aucune 

localisation exacte n’est proposée, il s’agit d’une première estimation : 

o Oligocène : La ressource est a priori fragile car peu couverte, le volume n’est pas 

très important car l’aquifère n’est pas d’une grande qualité. L’estimation faite est 

d’un débit de 8 m3/h à 50 m de profondeur pour une exploitation de 20 h/j 

pendant 300 j soit 48 000 m3/an. Au vu de la couverture naturelle de l’aquifère, la 

qualité de l’eau attendue ne doit pas être très bonne, des frais de traitement 

peuvent être ajoutés. En l’état actuel le projet présente un RCE de 2,36 €/m3, un 

coût d’investissement initial de 500 000 € et un coût annuel complet de 

113 000 €/an. Les éléments pris en compte dans ces coûts sont : 600 m de 

canalisations entre le lieu du forage et le raccordement au réseau ; des estimations 
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des coûts de linéaire de forage, d’électromécanique, génie civil, administratif et 

maîtrise d’œuvre sont faites à partir de rapports précédents de forage réalisés par 

le SMEGREG (Approfondissement de l’analyse coût efficacité : intégration de la durée de vie 

des projets et du taux d’actualisation, C. Guyard, 2012). 

o Alluvions de la Dordogne : Idem, la ressource est potentiellement vulnérable donc 

un coût de traitement est susceptible d’être à rajouter. Une exploitation de 20 

m3/h est appliquée pour la même période que le forage Oligocène. Le RCE, plus 

abordable, est de 0,90 €/m3, avec un coût d’investissement initial de 1 400 000 € 

et un coût annuel complet de 110 000 €, pour un volume annuel de 120 000 m3. 

Ce projet présente de meilleurs arguments que celui de l’Oligocène en termes 

d’accessibilité à la ressource, mais le coût d’investissement initial et la vulnérabilité 

sont forts. De plus, la ressource n’est pas située sur le territoire du service d’eau, il 

faudrait donc 5 km de canalisations (ce qui explique en partie le coût 

d’investissement) et des surpresseurs pour remonter l’eau des berges de la 

Dordogne jusqu’aux altitudes les plus fortes. Ce projet est intéressant en termes 

de volumes mais paraît compliqué en faisabilité technique, financière voir 

politique. 

Les coûts globaux de ces projets semblent un peu élevés en comparaison à 
d’autres projets réalisés (Substitution à Bayas et Salignac RCE de l’ordre 
0,26 €/m3, C. Guyard, 2012), certains postes de dépenses sont peut être majorés, 
les RCE sont donc probablement plus faibles. Ces projets présentent des aléas 
forts en termes de vulnérabilité et de débit exploitable et des délais moyens à 
longs.  

Collectivité 

3 types d’actions peuvent être mises en place par les collectivités (communes ou 
regroupement) : 

- Kit hydro-économes : ces équipements permettent de réduire la consommation 

domestique de 20 %. Le RCE est très abordable puisqu’il est de 0,08 €/m3. Les volumes 

économisables vont de 475 m3 (2.5 % des abonnés équipés) à 7 000 m3 (30 %). Une 

opération d’équipement de masse (30 %) présente donc un intérêt et mérite d’être prise 

en compte. Elle permet d’économiser 41 % du volume objectif pour l’autorisation. Ses 

coûts sont assez faibles 2 300 € en coût d’investissement initial pour 30 % des abonnés 

(7,2 €/ab). Cette opération entraînant une diminution du volume consommé, la facture 

est également moins élevée ce qui peut entrainer un manque à gagner pour le service 

d’eau. Néanmoins le kit est abordable pour un particulier et rentabilisé au bout de 93 j. 

- Optimisations des usages et économies des gros consommateurs : ces usagers sont 

des structures publiques (école, RPA…). Il s’agit d’équiper ces établissements 

d’équipements hydro-économes. Ces opérations présentent des RCE modérés à forts 

(1,82 à 3,54 €/m3) pour des volumes inférieurs à 200 m3/an  (sauf un à 900 m3/an). Les 

volumes économisables sont calculés sur la base d’une efficacité d’installation de kit 

optimum de 50 %, cette valeur est une réduction maximum de consommation, dans les 

faits la réduction attendue est probablement plus faible et le RCE est donc plus fort. Au 
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vu des volumes engagés il n’y a pas vraiment d’intérêt et de priorité sur ces actions. L’aléa 

est faible et le délai court. 

- Recherche de ressources de substitutions locales : l’objectif est de trouver une 

ressource à usage local ne nécessitant pas de qualité eau potable (arrosage de stade, 

entretien matériel…). Deux projets sont estimés, les données issues de ces projets sont 

purement théoriques et nécessiteront une approche sur le terrain. Les projets 1 et 2 

prévoient respectivement des débits de 6 000 m3/an et 15 000 m3/an avec 2 et 5 m3/h 

pendant 10 h sur 300 j à des profondeurs respectives de 25 et 50 m. Les temps de retour 

sur investissement sont faibles (< 3 ans). Le RCE est de 0,65 et 0,45 €/m3 avec un coût 

d’investissement initial inférieur à 2 000 €. Ces forages sont fictifs mais prennent en 

compte la géologie générale de la zone. L’application est à voir et à mettre en face de 

chaque consommateur. L’aléa est fort et le délai moyen à long suivant l’avancement de 

l’étude préalable. 

Gros consommateurs 

La majorité des gros consommateurs répertoriés sont liés à la collectivité, les autres 
consommateurs ayant des exigences eau potable la réalisation de forages locaux n’est pas 
envisageable au vu de la qualité prévue de la ressource. Il n’y a donc pas de nouvelles actions à 
proposer aux gros consommateurs. 

Conclusion 

Actions 
Volume économisable 

(m3/an) 
RCE 

(€/m3) 
Aléa Délai 

Forage Oligocène 48 000 2,36 Fort Fort (3 à 5 ans) 

Kit hydro-économes 
30 % des abonnés 

7 000 0,08 Faible 
Faible à moyen 
(quelques mois à 

2 ans) 

Total 55 000 2,44   

Figure annexe 34 : Propositions d'actions pour Pellegrue 

Il est donc préconisable de débuter des études sur le recherche de ressource de 
substitution pour le service d’eau dans l’Oligocène. D’un autre côté, une réflexion peut être 
menée sur la meilleure manière de réaliser une distribution de kit rapide et efficace, afin 
d’économiser rapidement un volume de 7 000 m3. Les délais prévus devraient montrer une 
amélioration d’ici deux à quatre ans.  

Données 

Les coûts de fonctionnements sont généralement estimés à 10 % du coût d’investissement 
initial. Les secteurs à renouveler sont ceux précisés dans le diagnostic réseau. Les données sur les 
gros consommateurs sont également tirées du rapport du diagnostic réseau. Le prix de l’eau et le 
nombre d’abonnés sont issus du RPQS.  

  



123 
 

Constantes 

Prix de l'eau 1,54 €/m3 

Nb abonné actif domestique 1 032 

Coût d’un kit hydro-économe 7,20 € 

Consommation domestique moyenne 92 m3/ab 

Forage (forage et équipement) Alluvions Dordogne 1 400 €/ml 

Forage (forage et équipement) Oligocène 1 500 €/ml 

Forage (forage et équipement) Local 1 700 €/ml 

Forage (forage et équipement) Local 2 800 €/ml 

Canalisations 200 €/ml 

Figure annexe 35 : Données constantes utilisées (Pellegrue) 

 

 

Renouvellement réseaux Coût d’investissement initial (€) Durée de vie (ans) 

Renouvellement général (à un taux 
de 0,5%) 

91 000 60 

Renouvellement général (à un taux 
de 1%) 

182 000 60 

Renouvellement général (à un taux 
de 3%) 

546 000 60 

 
  

Kit hydro-économes Coût d’investissement initial  (€) Durée de vie (ans) 

2,5% des abonnés 186 10 

5% des abonnés 372 10 

7,5% des abonnés 557 10 

10% des abonnés 743 10 

15% des abonnés 1 115 10 

20% des abonnés 1 486 10 

30% des abonnés 2 229 10 

 
  

Gros abonnés Coût d’investissement initial  (€) Durée de vie (ans) 

RPA Pellegrue 8 489 10 

Ecole Pellegrue 210 10 

Cuisine Centrale 592 10 

 
  

Forage Oligocène Coût d’investissement initial  (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 70 000 10 

Génie civil 206 000 30 

Canalisations 120 000 60 

Administratifs et maîtrise d'œuvre 30 000 60 

Forage 75 000 40 

Total 501 000 
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Forage Alluvions Dordogne Coût d’investissement initial  (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 80 000 10 

Génie civil 206 000 30 

Canalisations 1 000 000 60 

Administratifs et maîtrise d'œuvre 35 000 60 

Forage 28 000 40 

Total 1 349 000 
 

 
  

Forage Gros abonné Coût d’investissement initial  (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 7 000 10 

Génie civil 2 500 30 

Forage 1 17 500 40 

Forage 2 40 000 40 

Total Forage 1 27 000 
 

Total Forage 2 49 500 
 

Figure annexe 36 : Tableau des données utilisées (Pellegrue) 

  



 
 

  

Actions 
Volume 

consommé (m3) 
Volume économisable 

(m3) 

Coût 
d'investissement 

initial (€) 
CAC (€/an) RCE (€/m3) 

Fuites 

Renouvellement général (à un taux de 
0,5%) 

243 115 47% 0,05% 91 000 10 617 92,28 

Renouvellement général (à un taux de 
1%) 

486 230 47% 0,11% 182 000 21 233 92,28 

Renouvellement général (à un taux de 
3%) 

1 458 690 47% 0,33% 546 000 63 700 92,28 

Consommation 
domestique 

Kit hydro économes 94 944 
   

7,20 / kit 
  

MAG 

2,5% des abonnés 2 374 475 20% 0,22% 186 37 0,08 1,62 

5% des abonnés 4 747 949 20% 0,45% 372 74 0,08 1,62 

7,5% des abonnés 7 121 1 424 20% 0,67% 557 111 0,08 1,62 

10% des abonnés 9 494 1 899 20% 0,90% 743 149 0,08 1,62 

15% des abonnés 14 242 2 848 20% 1,34% 1 115 223 0,08 1,62 

20% des abonnés 18 989 3 798 20% 1,79% 1 486 297 0,08 1,62 

30% des abonnés 28 483 5 697 20% 2,69% 2 229 446 0,08 1,62 

Gros consommateurs 

Optimisation des usages 
        

RPA Pellegrue 1 700 850 50% 0,40% 8 489 1 698 2,00 3,54 

Ecole Pellegrue 297 149 50% 0,07% 210 42 0,28 1,82 

Cuisine Centrale 401 200 50% 0,09% 592 118 0,59 2,13 

Ressource de subsitution locale 
        

Forage 1 
 

6 000 2,83% 1 221 3 921 0,65 2,19 

Forage 2 
 

15 000 7,07% 1 783 6 733 0,45 1,99 

Nouvelles ressources 
Forage Oligocène 

 
48 000 23% 501 000 113 242 2,36 

Forage Alluvions Dordogne 
 

120 000 57% 1 349 000 107 817 0,90 

Volume prélevé 212 162 m3 
        

Figure annexe 37 : Tableau de résultats détaillés (Pellegrue)



 
 

Annexe 15 : Commentaire détaillé du service de Gensac-
Pessac 

Gensac Pessac 
Prélèvement 2013 : 281 260 m3 
Autorisation de prélèvement : 275 000 m3 

Ce service est en difficulté vis-à-vis de son autorisation de prélèvement qui est dépassé. 
Ce dépassement est constaté depuis 2012 et jusqu’à 2013 avec une augmentation. Ce qui ne laisse 
pas présager d’amélioration à venir sans intervention. Nécessité d’un gisement de 6 000 m3/an 
pour retrouver un volume autorisé. Et de 34 000 m3/an pour dégager une marge de 10 % par 
rapport au volume autorisé. Le service d’eau a de gros consommateurs, les usages sont 
généralement liés à l’agriculture et notamment à la viticulture (château, cave coopérative, 
viticulteurs…) qui nécessitent une qualité d’eau potable et ne sont pas ou peu concernés par des 
forages locaux de substitution.  

Service d’eau  

3 types d’actions peuvent être mises en place : 

- Réduction de fuites : 

o Renouvellement réseau : interventions coûteuses et peu rentables directement 

(RCE 42 €/m3). Il s’agit d’un investissement sur le long terme et d’une gestion de 

patrimoine. Ce renouvellement est à effectuer en priorité sur des secteurs fuyards 

indiqué dans le diagnostic réseau. Les volumes économisés sont très peu 

importants à l’échelle du service. L’aléa lié à cette opération est faible, et le délai 

de mise en place de renouvellement de 0,5 % à 3 % du réseau court (inférieur à 

1 an). 

o Stabilisateur de pression : Deux zones sont identifiées, par le diagnostic réseau 

réalisé par le Cabinet Merlin, en 2010, comme étant en surpression, à Flaufagues 

(9 bars) et Pessac (13 bars). L’installation d’un (à Flaufagues) ou plusieurs (deux à 

Pessac) stabilisateurs de pression permettrait de réduire le volume de fuites sur ces 

secteurs, la consommation domestique ainsi que le nombre de casses et 

augmenterait donc la qualité des canalisations. Le volume économisable estimé en 

ne tenant compte que de la réduction du volume de fuites est respectivement de 

9 200 m3 et 4 300 m3 soit  28 % et 13 % du volume à économiser pour atteindre 

les 10% de marge. Ce volume est obtenu en appliquant à Flaufagues un ILP initial 

de 2,3 m3/j/km, une réduction de pression de 9 à 5 bars et un coefficient N1 de 

1,40 (estimation fait avec 90 % de réseau en PVC et une formule appliquant 0,5 à 

0 % de PVC et 1,5 à 100 % de PVC) sur 20 km de linéaire de réseau. A Pessac, le 

volume est obtenu en appliquant un ILP initial de 1,5 m3/j/km, une réduction de 

pression de 13 à 5 bars et un coefficient N1 de 1,03 (estimation fait avec 53 % de 

réseau en PVC et une formule appliquant 0,5 à 0 % de PVC et 1,5 à 100 % de 

PVC) sur un linéaire de réseau de 12,4 km. Pour un coût d’investissement initial 
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correct compris entre 14 300 et 20 000 €/stabilisateur (ce coût comprends tous 

les frais d’installation, de génie civil et la vanne), le RCE obtenu est compris entre 

0,26 et 0,36 €/m3 pour Flaufagues et entre 1,12 et 1,57 €/m3 pour Pessac. L’aléa 

est faible et le délai est moyen (compris entre 1 et 2 ans en comprenant l’étude, 

l’appel d’offres et la réalisation). 

- Forage d’alimentation en eau potable : deux aquifères non déficitaires sont ciblés pour 

cette alimentation, les forages sont théoriques, les valeurs de débits exploitables et de 

profondeurs sont estimées via les données géologiques et hydrogéologiques, aucune 

localisation exacte n’est proposée, il s’agit d’une première estimation : 

o Oligocène : La ressource est a priori fragile car peu couverte, le volume n’est pas 

très important car l’aquifère n’est pas d’une grande qualité. L’estimation faite est 

d’un débit de 5 m3/h à 50 m de profondeur pour une exploitation de 20 h/j 

pendant 300 j soit 30 000 m3/an. Au vu de la couverture naturelle de l’aquifère la 

qualité de l’eau attendue ne doit pas être très bonne, des frais de traitement 

peuvent être ajoutés. En l’état actuel le projet présente un RCE de 3,77 €/m3, un 

coût d’investissement initial de 500 000 € et un coût annuel complet de 

113 000 €/an. Les éléments pris en compte dans ces coûts sont : 600 m de 

canalisations entre le lieu du forage et le raccordement au réseau ; des estimations 

des coûts de linéaire de forage, d’électromécanique, génie civil, administratif et 

maîtrise d’œuvre sont faites à partir de rapports précédents de forage réalisés par 

le SMEGREG (Approfondissement de l’analyse coût efficacité : intégration de la durée de vie 

des projets et du taux d’actualisation, C. Guyard, 2012).  

Alluvions de la Dordogne : Idem la ressource est potentiellement 
vulnérable donc un coût de traitement est susceptible d’être à rajouter. Une 
exploitation de 20 m3/h est appliquée pour la même période que le forage 
Oligocène. Le RCE est plus abordable (0,78 €/m3), le coût d’investissement initial 
est de 470 000 € et le coût annuel complet est de 94 000 € pour un volume annuel 
de 120 000 m3. Ce projet présente de meilleurs arguments que celui de l’Oligocène 
en termes d’accessibilité à la ressource, de volume et de coût mais est également 
plus vulnérable.  

Les coûts globaux de ces projets semblent un peu élevés en comparaison à 
d’autres projets réalisés (Substitution à Bayas et Salignac RCE de l’ordre 0,26 
€/m3, C. Guyard, 2012), certains postes de dépenses sont peut être majorés, les 
RCE sont donc probablement plus faibles. Ces projets présentent des aléas forts 
en termes de vulnérabilité et de débit exploitable et des délais moyens à longs.  
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Collectivité 

3 types d’actions peuvent être mises en place par les collectivités (communes ou 
regroupement) : 

- Kit hydro-économes : ces équipements permettent de réduire la consommation 

domestique de 20 %. Le RCE est très abordable puisqu’il est de 0,06 €/m3. Les volumes 

économisables vont de 1 000 m3 (2,5 % des abonnés équipés) à 11 000 m3 (30 %). Une 

opération d’équipement de masse (30 %) présente donc un intérêt et mérite d’être prise 

en compte. Elle permet d’économiser 32 % du volume objectif pour les 10 % de marge. 

Ses coûts sont assez faibles 3 500 € en coût d’investissement initial pour 30 % des 

abonnés (7,2 €/ab). Cette opération entraînant une diminution du volume consommé, la 

facture est également moins élevée ce qui peut entrainer un manque à gagner pour le 

service d’eau. Néanmoins, le kit est abordable pour un particulier et rentabilisé au bout de 

53 j (avec un prix de l’eau de 2,16 €/m3 et une consommation moyenne de 115 m3/ab). 

Cette distribution a un aléa faible à moyen suivant l’engagement des abonnés, et des délais 

faibles à moyens suivant le type d’organisation de la distribution choisi.  

- Optimisations des usages et économies des gros consommateurs : ces usagers sont 

des structures publiques (école, atelier…). Il s’agit d’équiper ces établissements 

d’équipements hydro-économes. Ces opérations présentent des RCE modérés à forts 

(3,56 à 4,40 €/m3) pour des volumes inférieurs à 250 m3/an. Les volumes économisables 

sont calculés sur la base d’une efficacité d’installation de kit optimum de 50 %, cette 

valeur est une réduction maximum de consommation, dans les faits la réduction attendue 

est probablement plus faible et le RCE est donc plus fort. Au vu des volumes engagés il 

n’y a pas vraiment d’intérêt et de priorité sur ces actions. L’aléa est faible et le délai court. 

- Recherche de ressources de substitutions locales : l’objectif de cette recherche est de 

trouver une ressource à usage local ne nécessitant pas une qualité eau potable (arrosage 

des stades, entretien outils agricoles…). Deux projets sont estimés, les données issues de 

ces projets sont purement théoriques et nécessiteront une approche sur le terrain. Les 

projets 1 et 2 prévoient respectivement des débits de 6 000 m3/an et 15 000 m3/an  avec 

2 et 5 m3/h pendant 10 h sur 300 j à des profondeurs de 25 et 50 m. Les temps de retour 

sur investissement sont faibles (< 3 ans). Le RCE est respectivement de 0,65 et 0,45 €/m3 

avec un coût d’investissement initial inférieur à 2 000 €. Ces forages sont fictifs mais 

prennent en compte la géologie générale de la zone. L’application est à voir et à mettre en 

face de chaque consommateur. L’aléa est fort et le délai moyen à long suivant 

l’avancement de l’étude préalable. 

Gros consommateurs 

La majorité des gros consommateurs répertoriés sont liés à la collectivité, les autres 
consommateurs ayant des exigences eau potable la réalisation de forages locaux n’est pas 
envisageable au vu de la qualité prévue de la ressource. Il n’y a donc pas de nouvelles actions à 
proposer aux gros consommateurs. 
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Conclusion 

Actions 
Volume économisable 

(m3/an) 
RCE 

(€/m3) 
Aléa Délai 

Installation de 
stabilisateur de 

pression à Flaufagues 
9 200 0,26 à 0,36 Faible 

Moyen (1 à 2 
ans) 

Installation de 
stabilisateur de 

pression à Pessac 
4 300 0,90 Faible 

Moyen (1 à 2 
ans) 

Kit hydro-économes 
30 % des abonnés 

11 000 0,06 Faible 
Faible à moyen 
(quelques mois à 

2 ans) 

Total 24 500 1,22 à 1,32   

Figure annexe 38 : Propositions d'actions pour Gensac-Pessac 

Il est donc préconisable de débuter des études sur l’installation de stabilisateur de pression 
car les délais sont moyens. D’un autre côté, une réflexion peut être menée sur la meilleure 
manière de réaliser une distribution de kits efficace et rapide pour atteindre le volume à 
économiser. Les délais prévus devraient montrer une amélioration d’ici un à trois ans. 

Données 

Les coûts de fonctionnements sont généralement estimés à 10 % du coût d’investissement 
initial. Les secteurs à renouveler sont ceux précisés dans le diagnostic réseau. Les données sur les 
gros consommateurs sont également tirées du rapport du diagnostic réseau. Le prix de l’eau et le 
nombre d’abonnés sont issus du RPQS.  

Constantes 

Prix de l'eau 2,16 €/m3 

Nb abonné actif domestique 1 611 

Coût d’un kit hydro-économe 7,20 € 

Consommation domestique moyenne 115 m3/ab 

Forage (forage et équipement) Alluvions Dordogne 1 400 €/ml 

Forage (forage et équipement) Oligocène 1 500 €/ml 

Forage (forage et équipement) Local 1 700 €/ml 

Forage (forage et équipement) Local 2 800 €/ml 

Canalisations 200 €/ml 

Figure annexe 39 : Données constantes utilisées (Gensac-Pessac) 
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Stabilisateur de pression Cii (€) Durée de vie (ans) 

Stabilisateur de pression Flaufagues 
(mini) 

14 300 15 

Stabilisateur de pression Flaufagues 
(maxi) 

20 000 15 

Stabilisateur de pression Pessac 
(mini) 

28 600 15 

Stabilisateur de pression Pessac 
(maxi) 

40 000 15 

 
  

Renouvellement réseaux Cii (€) Durée de vie (ans) 

Priorité 1 (à un taux de 0,5%) 2 959 60 

Priorité 2 (à un taux de 0,5%) 5 381 60 

Priorité 3 (à un taux de 0,5%) 18 051 60 

Renouvellement général (à un taux 
de 0,5%) 

83 850 60 

Renouvellement général (à un taux 
de 1%) 

167 700 60 

Renouvellement général (à un taux 
de 3%) 

503 100 60 

 
  

Kit hydro-économes Cii (€) Durée de vie (ans) 

2,5% des abonnés 290 10 

5% des abonnés 580 10 

7,5% des abonnés 870 10 

10% des abonnés 1 160 10 

15% des abonnés 1 740 10 

20% des abonnés 2 320 10 

30% des abonnés 3 480 10 

 
  

Gros abonnés Cii (€) Durée de vie (ans) 

Gite au Touron 1 500 10 

Ecole St Radegonde 1 500 10 

Ecole Flaujagues 1 500 10 

Atelier Gensac 1 500 10 

 
  

Forage Oligocène Cii (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 70 000 10 

Génie civil 206 000 30 

Canalisations 120 000 60 

Administratifs et maîtrise d'œuvre 30 000 60 

Forage 75 000 40 

Total 501 000 
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Forage Alluvions Dordogne Cii (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 80 000 10 

Génie civil 206 000 30 

Canalisations 120 000 60 

Administratifs et maîtrise d'œuvre 35 000 60 

Forage 28 000 40 

Total 469 000 
 

 
  

Forage Gros abonné Cii (€) Durée de vie (ans) 

Electromécanique 7 000 10 

Génie civil 2 500 30 

Forage 1 17 500 40 

Forage 2 40 000 40 

Total Forage 1 27 000 
 

Total Forage 2 49 500 
 

Figure annexe 40 : Tableau des données utilisées (Gensac-Pessac)



 
 

  

Actions 
Volume 

consommé (m3) 
Volume économisable 

(m3) 

Coût 
d'investissement 

initial (€) 
CAC (€/an) RCE (€/m3) 

Fuites 

Stabilisateur de pression (Stabilisateur de 
pression Flaufagues (mini) 9 à 5 bars) 

16 436 9 218 56% 3,28% 14 300 2 383 0,26 

Stabilisateur de pression (Stabilisateur de 
pression Flaufagues (maxi) 9 à 5 bars) 

16 436 9 218 56% 3,28% 20 000 3 333 0,36 

Stabilisateur de pression (Stabilisateur de 
pression Pessac (mini) 13 à 5 bars) 

6 794 4 255 63% 1,51% 28 600 4 767 1,12 

Stabilisateur de pression (Stabilisateur de 
pression Pessac (maxi) 13 à 5 bars) 

6 794 4 255 63% 1,51% 40 000 6 667 1,57 

Renouvellement réseaux 
       

Priorité 1 4 991 3 325 67% 1,18% 591 760 69 039 20,76 

Priorité 1 (à un taux de 0,5%) 25 17 67% 0,01% 2 959 345 20,76 

Priorité 2 9 078 6 048 67% 2,15% 1 076 270 125 565 20,76 

Priorité 2 (à un taux de 0,5%) 45 30 67% 0,01% 5 381 628 20,76 

Priorité 3 30 451 20 287 67% 7,21% 3 610 230 421 194 20,76 

Priorité 3 (à un taux de 0,5%) 152 101 67% 0,04% 18 051 2 106 20,76 

Renouvellement général (à un taux de 
0,5%) 

471 236 50% 0,08% 83 850 9 783 41,52 

Renouvellement général (à un taux de 
1%) 

943 471 50% 0,17% 167 700 19 565 41,52 

Renouvellement général (à un taux de 
3%) 

2 829 1 414 50% 0,50% 503 100 58 695 41,52 
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Consommation 
domestique 

Kit hydro économes 185 265 
   

7,20 / kit 
  

MAG 

2,5% des abonnés 4 632 926 20% 0,33% 290 58 0,06 2,22 

5% des abonnés 9 263 1 853 20% 0,66% 580 116 0,06 2,22 

7,5% des abonnés 13 895 2 779 20% 0,99% 870 174 0,06 2,22 

10% des abonnés 18 527 3 705 20% 1,32% 1 160 232 0,06 2,22 

15% des abonnés 27 790 5 558 20% 1,98% 1 740 348 0,06 2,22 

20% des abonnés 37 053 7 411 20% 2,63% 2 320 464 0,06 2,22 

30% des abonnés 55 580 11 116 20% 3,95% 3 480 696 0,06 2,22 

Gros consommateurs 

Optimisation des usages 
       

MAG 

Gite au Touron 305 152 50% 0,05% 1 500 300 1,97 4,13 

Ecole St Radegonde 268 134 50% 0,05% 1 500 300 2,24 4,40 

Ecole Flaujagues 428 214 50% 0,08% 1 500 300 1,40 3,56 

Atelier Gensac 399 200 50% 0,07% 1 500 300 1,50 3,66 

Ressource de substitution locale 
        

Forage 1 
 

6 000 2,13% 1 221 3 921 0,65 2,81 

Forage 2 
 

15 000 5,33% 1 783 6 733 0,45 2,61 

Nouvelles ressources 
Forage Oligocène (50 m) 

 
30 000 11% 501 000 113 242 3,77 

Forage Alluvions Dordogne (20 m) 
 

120 000 43% 469 000 93 150 0,78 

Volume prélevé 281 260 m3 
        

Figure annexe 41 : Tableau de résultats détaillés (Gensac-Pessac) 


